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2221 primo-arrivants,  

dont 1663 adultes et 458 enfants 

67 pays d'origine (dont l'Ukraine) 

 
Jean Jaurès: 950 m² (ADA-MEDA-ECLAT) 
24 postes de travail dans 11 salles 

2 imprimantes réseau, 3 scanners réseau,  
3 machines à café. 
 

Equipe: 17,5 ETP 
77 bénévoles 

3 salariés = 2,6 ETP 

1 service civique  

14 stagiaires = 5 (1,77 ETP) rémunérés  

et 9 (0;56 ETP) non rémunérés 
 
24 806 heures de présence (perm. et RDV) 

4 422 rendez-vous dont 1969 avec interprète 

41 langues parlées  

28 275 € de frais d'interprétariat 

 

1002 Titres de transports, 44277€ 
564 pour des convocations à l'OFPRA  

438 pour des audiences à la CNDA 

 

OFPRA– 684 RDV, 1989 heures 
385 RDV de préparation 

31 RDV de préparation "bébé OFPRA" 

24 RDV pour des compléments de dossier 

62 RDV pour des "bébés OFPRA" 

171 RDV pour des réexamens 

5 RDV pour des demandes d'apatridie 

81 demandes de réexamen 

60 dossiers "bébé OFPRA" 

6 recours gracieux 

5 demandes d'apatridie 

 

CNDA– 1767 RDV, 8059 heures 
1 058 RDV de préparation de recours 

257 RDV de complément 

516 demandes d'Aide juridictionnelle 

518 recours déposés 

231 mémoires complémentaires 

450 préparations à l'audience 

4 recours en rectification d'erreur matérielle 

5 pourvois en Conseil d'Etat 

 

233 protections comptabilisées 
dont 97 par l'OFPRA 

136 par la CNDA 

171 statuts de réfugiés,  

61 Protections subsidiaires  

1 statut d'apatride (OFPRA). 

 

Appui juridique 
Dublin: 22 RDV (44 heures) 

CMA: 99 RDV (149 heures), dont 

60 RAPO,  

38 observations  

35 demandes de rétablissement 

 

Accompagnement social 
1158 domiciliations,  

dont 193 domiciliations administratives 

5534 courriers reçus 

2856 courrier distribués (+ faire suivre/NPAI) 

 

Tarification solidaire:  
2229 demandes, dont 

1020 premières demandes 

2078 renouvellements 

241 refus 

 
Aides financières: 
296 RDV pour une demande d'aide CCAS 

92 RDV pour une demande de FAJU 

 
Assurance maladie:  
128 demandes de CSS 

59 demandes d'AME 

 
Psychologues: 
720 rendez-vous 

 
Collectifs d'hébergement:  
14 collectifs 

82 entretiens d'orientation (115 pers.) 

61 personnes hébergées, 9326 nuitées 

(15 femmes, 27 hommes, 7 familles) 
 
Ateliers de français 
97 rendez-vous d'orientation 

2 niveaux de cours, pour 6h par semaine 

 
Accueil des BPI: 
85 demandes de titre, TVE, DCEM 

36 Fiches familiales de référence OFPRA 

33 ouvertures de droits sociaux 

54 titres parent d'enfant réfugié 
 
181 demandes de réunification familiale 

22 familles réunies 
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"La plus belle avenue du monde"… 
C'est une exagération, mais pas entièrement la nôtre.  
 
Lors de la délibération du conseil municipal de Grenoble 
votant le transfert de l'ADA au 5 rue du Champ de Mars, 
Alain Carignon, ancien maire et président du groupe d'op-
position, a fait éclater son courroux:  
"Vous allez installer un important centre d'accueil des mi-
grants à proximité d'Alsace-Lorraine et de K'Store. Cette 
avenue, qui a été l'orgueil de la ville en devenant la pre-
mière avenue piétonne d'Europe, sous mes municipalités, 
est désormais une honte de la ville." 
 
L'ADA s'était abstenu de s'abaisser à réagir à cette indigna-
tion qui qualifiait l'association de "nouveau produit d'appel 
à l'immigration illégale" dont l'installation dans un 
"bâtiment important et emblématique, en plein centre-
ville" allait conduire "des centaines de malheureux aux-
quels [on allait] donner l'espoir qu'ils vont pouvoir rester 
sur notre territoire", et laisse à M. Carignon la responsabi-
lité de ses propos.  
 
Mais quand même, et bien qu'elles ne soient pas vraiment 
les plus belles avenues du monde, on est très heureux que 
Jean Jaurès et Alsace Lorraine sachent aussi accueillir les 
réfugiés.  

REMONTER A LA SOURCE 
 

“C'est en allant vers la mer  
que le fleuve reste fidèle à sa source.” 

 
Discours du citoyen Jean Jaurès  

Prononcé les 10 et 24 Janvier 1910 à la Chambre des Députés.  

 

C e n'est pas par esprit de contradiction que ce rapport d'activité semble 
emprunter le chemin inverse à celui du cours du fleuve. En 2022, l'ADA 

s'est, plus ou moins consciemment, rapproché de ses fondamentaux.  
 
En s'installant dans les locaux de l'ancien lycée Jean Jaurès, dans le centre ville 
de Grenoble, l'ADA a retrouvé l'esprit du fondateur de l'Humanité, du défenseur 
d'un pacifisme lucide et ouvert, du penseur de l'engagement citoyen et d'une 
république humaniste, du théoricien de la justice sociale par l'unité humaine, 
de l'un des artisans de la loi de séparation de l'Eglise et de l'Etat qui fonda notre 
laïcité.  
Le retour aux fondamentaux est celui qui doit présider aussi dans une période 
de transition entre deux "réformes" qui chacune vise à corseter et vider de son 
sens le droit d'asile par la multiplication d'atteintes techniques.  
 
La source du droit d'asile moderne, c'est la convention du 28 juillet 1951. Les 
soi-disant "réformes" qui se sont succédées à un rythme effréné depuis le début 
des années 2000 n'ont contribué qu'à retirer la substance et limiter la portée de 
ce texte simple, clair et éminemment protecteur.  
Alors qu'avec la seconde partie de l'année 2022 le gouvernement à rouvert la 
boîte de pandore du CESEDA sans même attendre que les effets des textes suc-
cessifs adoptés depuis 2018 n'aient été évalués, l'ADA s'est évertué à rappeler la 
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place fondatrice de l'asile et de la Convention de Genève.  
 
La Convention de Genève du 28 juillet 1951, ratifiée par la France et largement 
écrite avec l'aide de ses représentants aux Nations Unis, était adoptée en réac-
tion aux horreurs de la seconde guerre mondiale. Elle reposait sur un paradigme 
fondamental : la notion de crainte. La protection doit être reconnue aux per-
sonnes qui craignent des persécutions, et non pas seulement à celles qui les ont 
déjà endurées: on affirmait solennellement qu’il n’était pas nécessaire d’être 
monté dans un train de la mort pour craindre de devoir y monter. Que l’on doit 
protéger préventivement. 
Précisément parce que les enjeux des demandes de protection étaient essen-
tiels, la Convention de Genève, véritable point de croix, avait tout prévu : la 
mise en place d’un dispositif d’accueil, le principe de non-refoulement, l’immu-
nité pénale en cas de franchissement irrégulier d’une frontière, les critères à 
appliquer... et le bénéfice du doute, qui doit profiter au réfugié. 
 
C'est par ce texte que l'ADA a accueilli le projet de loi déposé par le Ministère 
de l'Intérieur en conseil des ministres, et débattu par le parlement à partir du 
début de l'année 2023.  
Après une année de répit dans la frénésie réglementariste, la course à l'écha-
lote des délais, de la suspicion, de la complexité et des entraves administrative 
semble bien avoir repris.  
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Essuyer les plâtres… 
...avant d'en remettre une 
couche 
 

 

“Quand les hommes ne peuvent changer les choses,  
ils changent les mots.” 

 
Jean Jaurès, 23-27 septembre 1900,  

au Congrès socialiste international (Paris) 
 

L 'année 2022 est en effet une année exceptionnelle, une année de transi-
tion et de pause: pour une fois, une année sans "réforme de l'Asile"! 

On s'inscrit pourtant dans un contexte d'hyperinflation… normative, comme le 
déplore la Commission nationale Consultation des Droits de l'Homme (CNCDH). 
 
Depuis 20 ans, le droit d'Asile a subi 13 réformes. 2003 a vu les premières 
moutures d'une codification du Droit d'Asile pour intégrer le CESEDA et les 
textes sur le séjour, les visas, les éloignements, bref une vision politique cen-
trée sur l'obsession de la gestion des flux humains. 
 
La dernière réforme d'ampleur date de septembre 2018, et elle est loin d'être 
digérée – avant-dernière étape d'un dispositif de transit que tout le monde con-
naît et pratique. Cette loi, dans son article 52, autorise le gouvernement à pro-
céder, par voie d'ordonnance, "à une nouvelle rédaction de la partie législative 

du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile afin d'en amé-
nager le plan, d'en clarifier la rédaction et d'y inclure les dispositions d'autres 
codes ou non codifiées relevant du domaine de la loi et intéressant directe-
ment l'entrée et le séjour des étrangers en France." Ainsi, 2021 a été marqué 
par une "Refonte du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile", entrée en application le 1/05/2021, qui devrait représenter une reco-
dification "à droit constant" – ce qui a été loin d'être vrai. Dans le nouveau CE-
SEDA, le droit d'Asile est passé du livre VII au livre V.  
Les recours déposés par les associations contre la recodification ont été rejetés 
par le Conseil d'Etat, notamment sur les entraves au bénéfice des conditions 
matérielles d'accueil ou l'accès au marché du travail des demandeurs d'asile. Le 
Conseil d’Etat a suivi intégralement les conclusions de la rapporteuse publique 
en rejetant comme inopérant de nombreux moyens soulevés dans la requête 
contre le décret pour ne pas avoir visé les bonnes dispositions réglementaires 
(voir: Conseil d'Etat n° 450285, 450288, Association Avocats pour la défense des 
droits des étrangers (ADDE) et autres). 
 
2022 a donc été une année de "transition", sans réforme, ce qui est devenu 
rare. En effet, le gouvernement Borne du quinquennat Macron 2 a dû juger que 
la "loi du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile 
effectif et une intégration réussie" du gouvernement n'avait pas atteint ses ob-
jectifs de réduction des délais d'examen des demandes d'asile, de lutte contre 
l'immigration irrégulière, et de meilleure intégration des étrangers, du gouver-
nement Castex du quinquennat Macron 1 ne valait rien, puisqu'il faut remettre 
la machine législative en route avec une nouvelle "réforme pour contrôler l'im-
migration, améliorer l'intégration". 
On ne parlera pas ici du "projet de loi" présenté par MM. Darmanin, Dupont Mo-
retti et Dussopt, puisque ce projet a été présenté en conseil des Ministres le 
1/02/2023, et déposé au Parlement en "procédure accélérée" (une seule lecture 
par chambre au Parlement), comme le déplore la rubrique du GISTI "Tout savoir 
sur la future loi asile et immigration, Genèse de la "réforme Darmanin" du Cese-
da. 
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https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2022-02-24/450285
https://www.gisti.org/spip.php?article6862
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Cependant, l'année 2022 a été l'année où il a fallu essayer de comprendre com-
ment mettre en œuvre les précédentes réformes, la recodification, et surtout 
la dématérialisation à marche forcée et largement irréfléchie, imposée aux usa-
gers de l'OFPRA comme à ceux des préfectures. Et puis comme quand il y a une 
couche, il faut vite en remettre une nouvelle pour cacher les fissures, l'année 
2022 a été marquée d'un bon vieux débat sur l'immigration comme  on les aime 
quand l'extrême droite a tout sauf gagné les élections législatives. 
 
Et cela commence par une annonce frétillante du Ministre de l'Intérieur, le 
3/08/2022, qui clôt sa vibrante Instruction relative aux mesures nécessaires 
pour améliorer l’efficacité de la chaîne de l’éloignement des étrangers en situa-
tion irrégulière connus pour troubles à l’ordre public, à l'intention des préfets 
et visant particulièrement les "délinquants étrangers": "Les ajustements de doc-
trine et d’organisation qui précèdent visent à améliorer sans attendre l’effica-
cité de la chaîne de l’éloignement des étrangers en situation irrégulière au-
teurs de troubles à l’ordre public. Couplés à une action internationale et diplo-
matique soutenue, ils doivent nous conduire à répondre aux ambitions assi-
gnées par le Président de la République en matière de lutte contre l’immigra-
tion clandestine. Leur impact sera prochainement renforcé par des évolutions 
législatives, qui favoriseront, pour l’ensemble du processus d’éloignement, la 
prise en compte des étrangers en situation irrégulière pour ce qu’ils font et 
non pour ce qu’ils sont." 
Après consultation avec les services de la préfecture de l'Isère, premiers con-
cernés, les mesures mentionnées étaient déjà toutes en application et formu-
lées par les textes précédents. Un coup de com' donc, suivi d'un non moins vi-
brant discours du Président de la République aux préfets, le 15/09/2022, an-
nonçant le dépôt début 2023 d'un "projet de loi relatif à l'asile et à l'immigra-
tion dans la République". 
 
La machine à commenter s'est mise en route, alternant le "gentil" et le 
"méchant" pour emprunter l'éloquente formule du subtil Gérald Darmanin. Il 
s'agit d'ouvrir un accès au séjour pour des métiers "en tension", en réponse à 
l'insistance des employeurs et du MEDEF, dont l'ADA s'était fait l'écho, mais aussi 
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"La CNCDH dénonce régulièrement l’incapacité des pouvoirs publics 
à répondre à la réalité des enjeux de l’accueil et de l’intégration des 

personnes étrangères et à mettre en œuvre des politiques migra-
toires non attentatoires à leurs droits fondamentaux. (…) 

Au fil de ses travaux relatifs aux thématiques de l’asile et de l’immi-
gration, la CNCDH fait systématiquement remarquer que ce n’est 
pas une « crise migratoire » à laquelle la France doit faire face, 

mais à l’incapacité des pouvoirs publics à répondre à la réalité des 
enjeux de l’accueil et de l’intégration des personnes étrangères.  

La CNCDH regrette une approche morcelée, technique et à court 
terme de la politique publique d’asile et d’immigration qui interdit 
une véritable réflexion et un débat de fond sur les réponses à ap-

porter. Alors que l’élaboration d’une telle politique, qui prend acte 
de la réalité et de la pérennité du fait migratoire comme de ses en-

jeux, notamment géopolitiques, dans une perspective mondiale, est 
un véritable défi à relever." 

 

https://www.cncdh.fr/asile-et-immigration 

https://www.gisti.org/spip.php?article6896
https://www.gisti.org/spip.php?article6896
https://www.gisti.org/spip.php?article6896
https://www.cncdh.fr/asile-et-immigration
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de "simplifier" l'éloignement des personnes en situation irrégulière ou considé-
rées comme présentant un "trouble à l'ordre public". Et comme d'habitude, les 
dispendieuses procédures de demande d'asile tombent sous le coup d'une nou-
velle coupe d'inspiration budgétaire: instruction devant la CNDA par un juge 
unique, retrait du droit au maintien, et donc des conditions matérielles d'ac-
cueil pour tout le monde après un refus OFPRA, soit la généralisation de la 
"procédure accélérée" à tous les demandeurs d'asile. 
 
Fin novembre 2022, le gouvernement ouvre une concertation avec la société ci-
vile, coordonnée par la Secrétaire d'Etat chargée de la citoyenneté Sonia 
Backes, qui se poursuit jusqu'à la mi-décembre, mais sans consulter grand 
monde. Dans le cadre de cette concertation, des tables rondes et réunions ont 
eu lieu sur intégration/formation/emploi, pilotée par le Ministère du Travail le 
22/11/2022, et sur l’asile, pilotées par le Ministère de l’Intérieur, le 
23/11/2022 et le 8/12/2022. 
 
Le 6/12/2022, allez hop, faut faire vite, le Gouvernement présente une décla-
ration pour un débat sans vote à l'Assemblée Nationale. 
Un dossier de presse est présenté par le Ministère de l'Intérieur en marge d'un 
communiqué le 6/12/2022. Ce dossier de presse est bourré de contre-vérités et 
de fausses informations, dont le GISTI et La Cimade démontent un à un les 
tromperies. 
 
Bref, les rabatteurs chauffent la salle, et nous promettent un beau spectacle 
pour 2023. Tiens, ça tombe bien, le gouvernement doit faire passer une réforme 
qui elle, a bien du mal à passer: les retraites!  
Allons donc, l'asile et l'immigration, c'est bien trop sérieux pour être un simple 
écran de fumée et un appât à Républicains… non? 
 
 
 
 

Un furoncle…  
ou un cheval de Troie? 
 
La "réforme DARMANIN" intègre, sur le droit d'asile, toutes les mesures qui avaient 
été rejetées par le parlement et le Conseil d'Etat dans la précédente réforme de 
2018. 
Le projet de loi qui circule dès le 16/12/2022 a l'ambition de "contrôler l'immigra-
tion, améliorer l'intégration". Rien dans le titre ne laisse entendre qu'on introduit 
là des transformations fondamentales du droit d'Asile, qui ne relève pas de l'immi-
gration, et trop peu de l'intégration — à la manière d'un furoncle. 
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https://videos.assemblee-nationale.fr/video.12588090_638f4768ab120.2eme-seance--questions-au-gouvernement--politique-de-l-immigration-art-50-1-de-la-constitution-6-decembre-2022
https://www.gisti.org/spip.php?article6862
https://www.lacimade.org/faq/
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Le texte propose d'améliorer l'intégration des étrangers par le travail et la 
langue et de combler les manques de main d'œuvre dans certains métiers par la 
création d'un titre de séjour "métiers en tension" (dont la liste devrait évoluer 
en fonction des besoins, car la liste mise en place depuis 2007 était obsolète 
dès sa création). Une première verrue apparaît ici, puisque le projet propose 
d'"accélérer l'accès au travail des demandeurs d'asile ressortissant de pays bé-
néficiant d'un taux de protection internationale élevée", ce qui introduit un 
débat de fond sur le droit au travail et ses obstacles administratifs, mais aussi 
celle de la discrimination introduite entre nationalités — sur quelle base choisir 
des nationalités, et comment faire alors que les ressortissant des principales 
nationalités — Erythrée, Afghanistan — sont parmi les plus élognés de l'em-
ployabilité?  
 

Le texte poursuit avec une série de mesures de simplifications du contentieux, 
qui de l'avis général conduisent surtout à réduire les voies de recours tout en 
compliquant les procédures et la pression sur des juridictions surchargées. Là, 
le fougueux ministre de l'Intérieur entend punir les "méchants", en améliorant 
le "dispositif d'éloignement des étrangers représentant une menace pour 
l'ordre public." Une première mouture du texte remettait sur le tapis la généra-
lisation d'une notification d'OQTF dès le rejet de l'OFPRA (ce qui signe la fin du 
recours suspensif devant la CNDA pour tout le monde, procédures normales et 
accélérées), mais le projet l'a retiré finalement, vraisemblablement dans l'es-
poir que les députés ou sénateur la réintroduisent au Parlement par voie 
d'amendement.  
 
Le reste porte sur des mesures de retrait des titre en cas de non respect des 
"valeurs de la République", l'interdiction de placer en rétention des mineurs "de 
moins de 16 ans" (i.e. entre 16 et 18, c'est ok), des sanctions contre les em-
ployeurs de personnes en situation irrégulière (ça s'appelle "protéger les étran-
gers contre les employeurs abusifs"), la lutte contre les squat ("durcir les sanc-
tions contre l'habitat indigne"), et s'attaquer aux associations qui portent se-
cours aux personnes qui tentent de passer la frontière dans la montagne 
("criminaliser la facilitation en bande organisée, de l'entrée et du séjour 
d'étrangers en situation irrégulière"). 
 
C'est avec l'article 19 et l'article 20 que le furoncle prend des allures de 
cheval de Troie, dans le sens informatique du terme, celui qui permet à un 
bandit de prendre le contrôle de votre ordinateur quand vous cliquez sur la 
pièce jointe d'un email.  
 
Les articles sont rassemblés sous le titre "engager une réforme structurelle du 
droit d'asile". Rien à voir avec le reste du texte donc, alors qu'est ce que ça 
vient faire là?  
 
L'article 19 propose de créer des "pôle territoriaux France Asile", dont les 
missions reprennent celles des GUDA, mais y ajoutent la présence d'un agent de 
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l'OFPRA, qui rencontrera le demandeur d'asile pour lui permettre d'introduire 
immédiatement sa demande et de l'interroger sur les motifs. Cela a pour effet 
de supprimer le dépôt d'un texte écrit et le délai de 21 jours pour l'introduc-
tion. La notion de "territoire" n'est pas définie — on imagine qu'il s'agit des 
GUDA et non pas de chaque préfecture de département.  
 
L'article 20 propose une transformation radicale de la CNDA. Il supprimer les 
formations de jugement collégiale, en introduisant une instruction systéma-
tique devant un juge unique, et la possibilité d'un examen par une formation 
collégiale en cas de difficulté. C'est la généralisation de la procédure accélé-
rée, et la fin de la présence du HCR à la CNDA (représenté par l'un des asses-
seurs). Le projet Darmanin réintroduit aussi le projet issu des décrets de 2018, 
avec la "territorialisation" de la CNDA et l'installation des chambres dans les 
Cour administratives d'Appel.  
 
Ce projet est un cheval de Troie, si on se rapporte à l'intention du gouverne-
ment telle qu'elle apparaît dans l'étude d'impact du 1er février 2023 lorsque le 
texte passe devant le Parlement.  
 
Les "France Asile", sous couvert de suppression d'un délai, généralise à tous les 
dépôts de demande d'asile la notion de recevabilité telle qu'elle existe pour les 
demandes en rétention ou en ZAPI—un préexamen par un OP qui vise à détermi-
ner si la demande est recevable et digne d'un examen approfondi par l'Office.  
Quant à l'agent de l'OFPRA installé en préfecture, il s'assimilera rapidement aux 
autres agents préfectoraux par mimétisme et incompréhension des rôles — un 
intervenant de plus avec l'OFI, l'agent préfectoral et l'agent PRD.  
Le territorialisation de la CNDA, sous couvert de rapprocher les demandeurs 
d'asile de la Cour, vise à faire éclater la CNDA de son statut de juridiction spé-
cialisée à celui d'une simple juridiction administrative dont les missions sont 
rattachées aux CAA. Et ça tombe bien, comme ce ne sera dans tous les cas 
qu'un juge unique, ce sera un président de la CAA en question.  
 

Avec ce texte furoncle (ou prurit pour reprendre le terme de la Cimade dans 
une analyse), le Gouvernement vise rien de moins qu'introduire un coin dans la 
porte d'une réforme très profonde de l'Asile, un réforme qui vise à s'aligner par 
le bas sur les pratiques d'autres Etats européens, notamment l'Italie qui est 
vraiment un exemple à suivre en ce moment. 
 
Cette réforme vise tout simplement à supprimer l'OFPRA, dont les agents se-
ront des agents préfectoraux présents dans les préfectures, et qui conduiront 
des "préentretiens" de recevabilité.  
Elle vise aussi à supprimer la CNDA, en déléguant sa mission du juger l'asile 
aux Cours administratives d'Appel et à ses magistrats.  
 
Avec la suppression des deux instances de détermination, imparfaites mais dont 
l'existence incorpore et symbolise l'autonomie du Droit d'Asile et sa place dans 
la République, le projet de loi Darmanin ne vise rien de moins qu'à vider le 
droit d'Asile de son sens, et de le diluer dans la politique de traitement de l'im-
migration et de gestion administrative des flux.  
 
Mais le cheval de Troie n'est pas toujours habité par celui qu'on croit. En rou-
vrant un débat politiquement malsain et en présentant un projet boiteux, le 
Ministre de l'Intérieur et le gouvernement ont surtout ouvert la boire de Pan-
dore, qui permet aux extrêmes de prendre la parole sur leur propre terrain. Ils 
ont donné aux alliés que le gouvernement se cherche à sa droite pour finir une 
législature incertaine et engagée sous le signe du bras de fer de la réforme des 
retraites, la possibilité de leur tenir la dragée encore plus haute et de radicali-
ser le texte — ce que les Sénateurs n'ont pas manqué de faire début 2023, lors-
que la Commission des Lois a présenté sa propre version du projet. Une dragée 
très haute, qui n'avait rien à faire avec l'avis très négatif rendu le 23/02/2023 
par la Défenseure des Droits.  
 
Bien joué donc, et dans le déferlement de bêtise auquel on assiste depuis 
quelques années, le gouvernement en a posé ici une bonne couche, bien étouf-
fante.  
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2022, an 1  
de l'Espace Numérique 
 

E t bien là aussi, on essuie les plâtres, et ça tâche. 
L'OFPRA avait annoncé en 2018 la mise en œuvre d'un ambitieux chan-

tier de "dématérialisation", sous forte pression gouvernementale, imposée par 
la notion de "notification par tout moyen" introduit par la loi du 10 septembre 
2018 (article L531-12 et L531-22). L'ADA avait alors été témoin que cette obliga-
tion, annoncée lors d'une réunion avec les associations habilitées auprès de l'Of-
fice, n'allait pas de soi pour l'OFPRA, qui a été contraint de la mettre en appli-
cation un peu à son corps défendant (voir le rapport d'activité de l'ADA 2018).  
A partir de 2019, l'OFPRA avait adopté l'"automate", un système d'information 
permettant de fixer des plages de convocation en entretien en fonction des dis-
ponibilité des interprètes, en lien avec la réforme imposant aux demandeurs 
d'asile de choisir la langue d'audition à l'OFPRA dès leur premier passage en pré-
fecture, avant même l'envoi d'un formulaire de demande d'asile et l'enregistre-
ment d'une demande par l'OFPRA. Ce mécanisme a d'ailleurs largement contri-
bué à dévoyer le principe du "dépôt d'une demande d'asile", passé du stade de 
l'enregistrement de cette demande par l'OFPRA à celui du passage au GUDA pré-
fectoral. 
 
L'autre chantier a donc été celui, au moins aussi complexe et plus délicat, de la 
notification des convocations et des décisions de l'OFPRA, par voie dématériali-
sée. 
 

Il a fallu 3 ans à l'OFPRA pour se décider à se jeter à l'eau, soit la durée d'une 
"expérimentation" en Bretagne et Nouvelle-Aquitaine, mais cela a pris un wee-
kend pour faire le plongeon. 
 
C'est un peu ce qui se passe quand on a très peur face au grand bain, on se ba-
lance d'un pied sur l'autre et puis plouf! On fait tout très vite (ou on se fait 
pousser) et on se prend un plat. 
 
L'annonce de la généralisation de la dématérialisation des convocations et des 
décisions de l'OFPRA à partir du 2/05/2022 a été faite le… 24/04/2022. Et oui, 
le 29/04 était un vendredi, et tout le monde, demandeurs d'asile, préfectures, 
associations, structures d'hébergement, SPADA devait être prêt après le wee-
kend du 1er mai! C'est pas de l'anticipation ça? 
Au 2/05/2022 donc, tout demandeur d'asile ayant été reçu en GUDA pour se 
présenter comme demandeur d'asile a eu l'obligation de créer un compte intitu-
lé "espace numérique personnel sécurisé" sur le site de l'OFPRA. Il a fallu que les 
préfectures comprennent comment en informer les demandeurs d'asile, prépa-
rer les documents, tenter de les traduire (merci Google Traduction), et surtout 
comprendre elles-mêmes comment utiliser ce compte. Les SPADA ont eu à faire 
le même travail de compréhension, information et découverte d'un dispositif. 
Quant aux demandeurs d'asile, ils sont victimes de cet accès d'ethnocentrisme 
et d'arrogance de décideurs privilégiés et surdiplômés pour qui le monde entier 
a vocation à s'assimiler à eux, et qui n'imaginent pas un instant que l'utilisation 
de moyens électroniques est tout simplement une extension du refoulé du comi-
nant selon lequel, soit on marche, soit on crève. 
 
Le système est archi-compliqué – presque autant que pour ouvrir un compte à la 
CAF. Lorsqu'elles sont convoquées au GUDA pour se présenter comme deman-
deurs d'asile, les personnes se voient remettre une quantité phénoménale de 
documents plus ou moins mal traduits (par exemple, les documents traduits de 
l'arabe ou du dari étaient parfois retranscrits "à l'envers" dans ces langues 
écrites de droite à gauche): information sur la procédure de détermination, 
choix de la langue à l'OFPRA, information sur la procédure accélérée, compte 
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rendu de l'entretien préalable, relevés d'information de la SPADA et du GUDA 
sur le système SIAsile, puis lors du passage à l'OFII, offre de prise en charge, no-
tice de vulnérabilité, informations sur les CMA et signature de remise de la 
carte de paiement, le cas échéant refus des droits etc… 
 
Donc, en plus, un document mal rédigé présentant une "clé de connexion" de 8 
chiffres, et l'information que sous 24h un compte sera créé. C'est au demandeur 
d'asile d'activer son compte en rentrant, sur le site de l'OFPRA, son numéro 
AGDREF et un code d'accès de 8 caractères avec des majuscules, des chiffres et 
des caractères spéciaux. La "clé de connexion" sert à retrouver un compte dont 
le mot de passe a été perdu. Les demandeurs doivent alors disposer d’une 
adresse électronique pour se créer leur compte et accéder au portail de 
l'OFPRA. 
 
La politique de la SPADA a été simple et dictée par la gestion de la pénurie de 
personnel: on n'intervient que si les personnes ne savent visiblement pas se ser-
vir de ce compte sur leur téléphone. Encore faut-il s'en assurer, et ce dans une 
langue que le demandeur d'asile peut comprendre? On s'est vite rendu compte 
que pour nombre de demandeurs d'asile, un smartphone sert à aller sur 
Whatsapp et sur Youtube. 
Le dispositif de dématérialisation a été accompagné de notices d'information – 
en ligne. Autant dire qu'elles ne s'adressaient qu'aux intervenants associatifs ou 
sociaux, ou aux demandeurs d'asile qui savaient déjà se servir, en français dans 
le texte, d'un tel dispositif. Il y avait aussi une vidéo, qu’on reconnaît n’être 
pas allés voir. 
 
Sur ce compte, l'OFPRA dépose courrier d'enregistrement, convocation à l'audi-
tion, décision. Le simple fait de consulter le compte en cliquant sur l'intitulé du 
document suffit pour faire notification – et donc, en cas de décision de rejet, 
début du délai pour déposer une demande d'AJ sous 15 jours, ou un recours sous 
un mois. En cas de non consultation sous 15 jours après mise à disposition, le 
document est réputé notifié à la date de son dépôt sur le compte par l'OFPRA. 
Les personnes sont informées par l'envoi d'un SMS et/ou d'un email qu'une 

"notification importante" est disponible sur leur compte. Encore faut-il savoir se 
servir d'un email, des SMS, savoir lire les caractères latins, comprendre le fran-
çais, et enfin, pour ceux qui savent se servir du SMS et/ou d'un email, savoir 
faire le tri dans l'avalanche quotidienne de notifications commerciales ou non. 
Sans compter les personnes ayant perdu leur téléphone ou changé de numéro. 
 
La SPADA de Grenoble, comme probablement la plupart des SPADA, a été rapi-
dement engorgée par les demandes d'aide, dont un grand nombre en besoin 
d'interprète. 
Pour couronner la valse des déboires, les 2 "bornes OFPRA" permettant de con-
sulter les comptes, acquises à grands frais par la SPADA, sont tombées en panne 
quelques semaines après leur mise en route. Elles n'ont été remises en service 
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qu'à l'automne 2022. 
 
Les problèmes n'ont pas tardé. A partir de septembre 2022, l'ADA a rencontré 
les premiers demandeurs d'asile confrontés à de difficultés. Les premiers cas 
ont été des personnes n'ayant pas reçu de convocations à l'audition. Puis rapide-
ment, des demandeurs d'asile non francophones, surtout afghans et nigérians, 
sont venus chercher de l'aide parce que l'OFPRA avait rendu des décisions qu'ils 
n'avaient pas su consulter. Parfois, c'est l'interruption des versements de l'allo-
cation pour demandeur d'asile qui les a alertés que quelque chose n'allait pas. 
L'association a réagi en mettant à disposition l'utilisation d'ordinateurs connec-
tés à internet, mais cette solution n'avait pas de sens lorsque c'est l'idée même 
de l'utilisation d'un compte en ligne qui n'était pas évidente. 
 
A partir de la mise en place du dispositif, l'ADA a introduit une étape supplé-
mentaire dans son premier accueil des primo-arrivants, visant à s'assurer que 
les personnes savaient comment utiliser leur téléphone et comprenaient que 
l'OFPRA les tiendrait informés par le biais de notifications dématérialisées. 
Cette information, compliquée à transmettre lorsque les personnes n'ont tou-
jours pas été reçues au GUDA alors qu'elles sont confrontées à un flot d'informa-
tions et des difficultés matérielles plus pressantes d'installation, d'héberge-
ment, d'hygiène et d'alimentation, est répétée avec insistance à chaque ren-
contre lors des permanences et des préparations aux auditions. Dès que pos-
sible, l'ADA collecte, avec l'accord des personnes, les numéros AGDREF, les clés 
de connexion, et les mots de passe. 
 
Il a fallu intervenir lorsque les notifications ont été dépassées. Contacter 
l'OFPRA pour solliciter une nouvelle convocation, et tenter le dépôt de recours 
malgré le dépassement des délais lorsque des décisions de rejet ont été rendues 
et dont les personnes n'ont pas pris connaissance. L'ADA a ainsi déposé 14 re-
cours en urgence et hors délai auprès de la CNDA. Deux demandes d'aide juri-
dictionnelles rejetées à cause du délai ont fait l'objet de recours. En parallèle, 
l'ADA a déposé des recours gracieux auprès de l'OFPRA pour des personnes 
n'ayant été informées dans les temps ni de leur convocation à une audition ni 

d'une décision – seuls 2 ont conduit l'OFPRA à re-convoquer les personnes en au-
dition. 
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Ukraine 
le choc de la guerre  
 

2 022 a pourtant été une année riche en bouleversements, le premier 
étant celui de la tentative d'invasion de l'Ukraine par la Russie depuis le 

24/02/2022. Une bonne vieille guerre à l'ancienne, reposant sur des prétextes 
infantiles, l'utilisation massive d'armes ciblant les civils, des tranchées, et des 
erreurs d'officiers et responsables politiques boursouflés d'orgueil. 
Le type même de guerre contre laquelle Jaurès s'était élevé, et pour laquelle il 
a été tué en 1914. 
 
Cette guerre a apporté un lot considérable d'enseignements sur le droit d'Asile. 
Tout d'abord, l'arrivée massive et l'accueil exceptionnel de réfugiés en Europe 
est inédit dans son ampleur, et surtout par le dispositif légal et administratif 
alors déployé. 
Pour la première fois, l'Union européenne a mis en application la Protection 
Temporaire prévue par la Directive homonyme du 20 juillet 2001. 
La proposition de la Commission européenne de mettre en application cette di-
rective le 2/03/2022 a été adoptée le 4/03/2022 par le Conseil des Ministres de 
l'Intérieur des Etats membres de l'UE. 
 
Le dispositif s'est voulu une réaction rapide à l'arrivée de 3 millions de réfugiés, 
accueillis aux frontières de l'Ukraine et dispersés dans l'Union Européenne. Tout 
en n'interdisant pas aux Ukrainiens la possibilité de demander l'asile, il était 
conçu comme un système parallèle, et ne relevant pas des structures d'accueil 

des demandeurs d'asile – SPADA, GUDA, OFPRA et CNDA. Les préfectures et 
l'OFII ont été mis à contribution pour gérer le transport, l'accueil et l'héberge-
ment des personnes accueillies à ce titre. 
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"La directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001 (ci-après la 
«directive relative à la protection temporaire») a été adoptée à la 
suite du conflit en ex-Yougoslavie, lorsque l’Europe a été confron-

tée, pour la première fois depuis la Seconde Guerre mondiale, à des 
déplacements massifs de personnes sur le continent. Cette  législa-

tion a été conçue afin «d’instaurer des normes minimales relatives à 
l’octroi d’une protection temporaire en cas d’afflux massif de per-

sonnes déplacées» et d’«assurer un équilibre entre les efforts con-
sentis entre les États membres pour accueillir ces personnes». La 

crise du Kosovo de 1999 et les flux de réfugiés sans précédent qui 
en ont découlé ont mis en évidence la nécessité de créer un cadre 
réglementaire en cas d’arrivées massives de personnes déplacées, 

car les réponses apportées par les États membres n’avaient fait l’ob-
jet d’aucune coordination et la pression avait été inégale. Bien que 
la directive ait été invoquée à plusieurs reprises, notamment pour 

répondre aux flux migratoires en provenance d'Afrique du Nord en 
2011 et à la crise migratoire en 2015, elle n’a jamais été activée au-

paravant." 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/
BRIE/2022/729331/EPRS_BRI(2022)729331_FR.pdf 

https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/jha/2022/03/03-04/
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2022/729331/EPRS_BRI(2022)729331_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2022/729331/EPRS_BRI(2022)729331_FR.pdf


15 

 

Ce qui a été spectaculaire a été la rapidité et l'efficacité de la réaction. 
Le texte du 3/03/2022 prévoyait que, en application de la Directive,  l'octroi de 
cette protection incluait: 
- un droit de séjour matérialisé par une APS de 6 mois renouvelable, délivré dès 
le passage en préfecture sur présentation d'un passeport et/ou d'actes d'état ci-
vil; 
- l'accès immédiat et sans condition au marché du travail – droit interdit aux de-
mandeurs d'asile, qui doivent attendre 6 mois sans réponse de l'OFPRA pour sol-
liciter une autorisation administrative; 
- l'accès au logement – les préfectures et collectivités locales se sont rapide-
ment organisées pour recueillir les très nombreuses offres d'hébergement chez 
des particuliers ou des logements proposés par les communes, pour des durées 
théoriques de 3 mois qui rapidement se sont étendues sans que le soutien ne 
perdure réellement… 
- une aide sociale, sous la forme de l'allocation mensuelle versée par l'OFII aux 
demandeurs d'asile, ce qui a largement contribué à plomber le budget de l'OFII 
avec des effets sur le renouvellement du budget ASILE pour 2023 (voir le cha-
pitre sur l'hébergement); 
- l'ouverture immédiate des droits à la CMU, alors qu'un délai de carence de 3 
mois est imposé aux demandeurs d'asile, à quoi s'ajoute les délais de l'Assurance 
maladie pour enfin obtenir une affiliation à la CPAM; 
- un droit à la tutelle légale pour les mineurs non accompagnés ainsi que l'accès 
à l'éducation. 
 
Dès le 9/03/2022, une cellule interministérielle de crise (CIC) Ukraine, placée 
sous l’autorité du Premier ministre et animée par le ministre de l’intérieur a 
été mise en place, et les préfectures ont déployé des bureaux d'accueil spéci-
fique pour les Ukrainiens, embauchant les premiers réfugiés Ukrainiens pour re-
cevoir et accueillir les nouveaux arrivants dès leur arrivée. A Grenoble, le hall 
d'accueil si difficile à pénétrer sans rendez-vous est soudain devenu très ac-
cueillant. 
 
Le hiatus considérable entre le traitement des réfugiés ukrainiens et les  de-

mandeurs d'asile a très vite fait réagir les associations et collectifs engagés au-
près des derniers. L'ADA a tenté de réagir avec sa modération habituelle, mais 
l'incompréhension était palpable face au deux poids deux mesures. 
 
L'application de la protection temporaire a cependant réservé des surprises sur 
l'interprétation des dispositions de la décision du Conseil de l'Union Européenne.  
Le texte du 4/03/2022 concerne en effet les personnes suivantes: 
"a) les ressortissants ukrainiens résidant en Ukraine avant le 24 février 2022; 
b) les apatrides, et les ressortissants de pays tiers autres que l’Ukraine, qui ont 
bénéficié d’une protection internationale ou d’une protection nationale équi-
valente en Ukraine avant le 24 février 2022; et, 
c) les membres de la famille des personnes visées aux points a) et b). 
Le texte précise qu'il s'agit des conjoints ou partenaires non mariés, les enfants 
mineurs célibataires, et d'autres parents proches à charge." 
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Le texte prévoit également que: "Les États membres appliquent la présente dé-
cision ou une protection adéquate en vertu de leur droit national à l’égard des 
apatrides, et des ressortissants de pays tiers autres que l’Ukraine, qui peuvent 
établir qu’ils étaient en séjour régulier en Ukraine avant le 24 février 2022 sur 
la base d’un titre de séjour permanent en cours de validité délivré conformé-
ment au droit ukrainien, et qui ne sont pas en mesure de rentrer dans leur pays 
ou leur région d’origine dans des conditions sûres et durables." 
Paradoxalement, les instructions du ministère de l'Intérieur, affichées dans les 
préfectures, étendait le bénéfice de la protection aux membres de famille de 
ces derniers. 
 
Dans les faits, la reconnaissance de la Protection temporaire a été quasiment 
systématiquement refusée aux personnes non ukrainiennes résidant en Ukraine 
avec des titres de séjour, sur des bases peu évidentes: type de carte de rési-
dent permanent trop ancien, personne résidant avec un titre de séjour étu-
diant… Quant à l'extension de la PT aux membres de famille des non-ukrainiens, 
elle a été aussi peu observée. 
L'ADA a reçu plusieurs personnes à qui la Protection temporaire a été refusée 
sur ces motifs, et les a accompagnées en préfecture afin de constater un refus, 
et de les orienter vers un cabinet d'avocats. 
 
La guerre en Ukraine a plus profondément secoué le dispositif européen du droit 
d'asile que prévu. Il est apparu que, face à une urgence, les Etats européens et 
leurs institutions communautaires et nationales savaient répondre rapidement 
et efficacement. La capacité des habitants et des communes d'accueillir et hé-
berger des milliers de personnes a éclaté comme une évidence. 
La Cour des Compte a publié un "audit flash" le 28/02/2023 qui, faisant le point 
sur le coût de l'accueil et de la prise en charge des réfugiés d'Ukraine en 
France, montrait aussi la robustesse du dispositif alors déployé. 7,1 millions de 
ressortissants ukrainiens avaient quitté leur pays. 4 millions ont bénéficié de la 
protection temporaire ou d’un système de protection analogue en Europe. 115 
000 ont été accueillis par la France, principalement des femmes et des enfants. 

L'ensemble des dépenses engagées par l’État et la Sécurité sociale pour la pro-
tection temporaire des Ukrainiens devrait s'élever à environ 634 millions d'euros 
pour l'année 2022. 
Dans ces conditions, il devient beaucoup plus difficile d'invoquer le manque de 
moyen pour justifier de restrictions supplémentaires pour les réfugiés. 
 
L'ADA a participé au mouvement de solidarité. Tout en dénonçant les disparités 
de l'accueil entre les publics et l'hypocrisie consistant à accentuer les restric-
tions et obstacles visant les demandeurs d'asile et surtout certaines nationali-
tés, et l'enfermement des personnes dans des catégories, l'ADA a participé à 
l'effort commun, justifié par l'urgence et le fait que l'Union Européenne, fron-
tière de l'Ukraine, est le premier territoire de refuge. A ce titre, la Protection 
temporaire est une reformulation du principe de la protection prima facie pré-
vue par le mandat étendu du HCR, et exclu de la Convention de Genève. 
La Protection temporaire est aussi un peu le retour aux sources de l'asile, pour 
lequel, avant la Convention de Genève, le Passeport Nansen prévoyait d'attri-
buer la protection en fonction de la nationalité, et non pas des craintes person-
nelles. 
 
L'ADA est d'abord intervenue, à la demande du SMMAG, en accueillant les béné-
ficiaires de protection temporaire dans ses permanences, par un accueil accélé-
ré visant essentiellement à leur permettre de demander la tarification solidaire 
sur le réseau TAG. Cet accueil ne passait pas par les étapes du "premier accueil" 
réservé aux demandeurs d'asile, les bénéficiaires de PT étant pris en charge 
d'abord par les hébergeants, la préfecture et l'OFII, puis par des dispositifs por-
tés par des structures et associations, notamment l'Entraide Pierre Valdo. L'ADA 
a ainsi accueilli et enregistré 173 bénéficiaires de PT entre le 13/03/2022 et le 
10/05/2022, avant de mettre fin à cet enregistrement. Après une période au 
cours de laquelle le SMMAG a ouvert à d'autres associations la demande de 
droits à la tarification solidaire, c'est finalement l'ADA qui a été désigné pour 
être, en mai 2022, l'unique structure de demande avec l'Entraide Pierre Valdo. 
L'ADA a ainsi déposé des demandes d'ouverture de droits pour 230 bénéficiaires 
de protection temporaire tout au long de l'année 2020. 
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https://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=56e838fc4
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Le 30/12/2022, la CNDA considère que la situation dans certaines  

région de l'Ukraine justifie l’octroi de la protection subsidiaire. 

 
  

"La Cour était saisie de demandes de protection internationale par des res-
sortissants ukrainiens originaires des régions ukrainiennes (oblast) de Do-

netsk, Kharkiv, Louhansk et Zaporijjia déposées avant l’offensive des troupes 
russes initiée le 24 février 2022, et ne bénéficiant donc pas de la protection 

temporaire européenne accordée aux ukrainiens qui ont quitté leur pays 
après le début du conflit. A la suite de l'audience du 8 décembre 2022 lors de 

laquelle n’ont été examinés que les recours de ces ressortissants ukrainiens 
originaires de régions de l’est et du sud de l’Ukraine, la Cour nationale du 

droit d’asile (CNDA) fournit ses premières qualifications de la violence 
aveugle provoquée par le conflit armé initié en février 2022 entre forces 

russes et ukrainiennes en vue de l’application de l’article L. 512-1, 3° du CESE-
DA. 

 
(…) La Cour, après avoir estimé que les requérants ne pouvaient bénéficier ni 

du statut de réfugié au titre de la convention de Genève du 28 juillet 1951 
(…), a envisagé l’application de la protection subsidiaire réservée aux popula-

tions civiles exposées en raison d’une guerre dans leur pays d’origine. Cette 
appréciation nécessite de déterminer si le conflit en cause génère, dans la 

partie du pays où le demandeur avait fixé ses centres d’intérêt, une violence 
aveugle l’exposant à une menace grave et individuelle contre sa vie ou sa per-

sonne et, le cas échéant, le niveau de cette violence. 
 

(…)  Pour ces affaires ukrainiennes, la Cour s’est appuyée sur les données pu-
bliques fournies par l’organisation non gouvernementale The Armed Conflict 
Location & Event Data Project (ACLED), l’Organisation internationale pour les 

migrations (OIM) et par le Haut-commissariat des Nations unies pour les réfu-
giés (HCR). 

 
L’analyse de ces données a conduit le juge de l’asile à considérer qu’à la date 
de sa décision, prévalait dans les « oblast » (régions) ukrainiens de Donetsk, 
Kharkiv, Louhansk et Zaporijjia une situation de violence aveugle d’intensité 
exceptionnelle justifiant l’octroi de la protection subsidiaire sur la base de la 

seule provenance du demandeur de la région concernée. L’interprétation des 
données publiques disponibles concernant l’oblast d’Odessa a amené la Cour 

à estimer que la violence aveugle y prévalant actuellement n’atteignait pas un 
niveau tel qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire que chaque civil 
qui y retourne court, du seul fait de sa présence dans sa région d’origine, un 
risque réel de menace grave. Pour l’affaire concernée, la juridiction a estimé 

que la situation personnelle de l’intéressée particulièrement vulnérable, 
âgée, souffrant de plusieurs pathologies et dépourvue de toute assistance fa-
miliale, caractérisait un risque réel d’être exposée à une menace grave contre 

sa vie ou sa personne. 
 

Enfin, la Cour, si elle ne se prononce pas expressément sur la situation sécuri-
taire prévalant dans chaque oblast ukrainien, exclut néanmoins d’user de la 
faculté d’opposer l’asile interne prévue par l’article L. 513-5 du CESEDA, dis-
position permettant de rejeter la demande d’une personne au motif qu’elle 
aurait accès légalement et en toute sécurité à une protection sur une partie 
du territoire de son pays d’origine et si on peut raisonnablement attendre à 

ce qu’elle s’y établisse, en jugeant que la totalité du territoire de l’Ukraine se 
trouve dans une situation de conflit armé international à l’origine d’une vio-

lence aveugle."  
 

(CNDA 30 décembre 2022 Mme C. n° 21060196 C+ ; CNDA 30 décembre 2022 
MM. A. n°21063903 et 22002736 C+ ; CNDA 30 décembre 2022 M. M. n° 

21048216 C+ ; CNDA 30 décembre 2022 M. C+ ; CNDA 6 janvier 2023 M. K. n° 
21041482 C+). 

http://www.cnda.fr/La-CNDA/Actualites/UKRAINE-La-situation-de-violence-aveugle-resultant-du-conflit-arme-actuel-et-prevalant-dans-les-regions-de-Donetsk-Louhansk-Zaporijia-Kharkiv-et-Odessa-justifie-l-octroi-de-la-protection-subsidiaire-au-titre-de-l-artic
http://www.cnda.fr/La-CNDA/Actualites/UKRAINE-La-situation-de-violence-aveugle-resultant-du-conflit-arme-actuel-et-prevalant-dans-les-regions-de-Donetsk-Louhansk-Zaporijia-Kharkiv-et-Odessa-justifie-l-octroi-de-la-protection-subsidiaire-au-titre-de-l-artic
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Une installation  
chez Jean Jaurès 
 

I l est assez paradoxal que ce soit dans une an-
née de guerre conventionnelle que l'ADA ait 

déménagé dans des locaux portant le nom du grand 
dirigeant socialiste et militant pacifiste, dont 
l'assassinat a été le premier meurtre de la 1ère 
guerre mondiale. 
 
A la fin de l'année 2021, l'ADA et la ville de Gre-
noble, par l'intermédiaire du service Relations avec 
le monde associatif, avaient atteint la même con-
clusion que les conditions de travail de l'association 
et l'accueil de centaines de personnes et de près 
de 10 entretiens par jours dans les locaux de la 
Maison des Associations avaient atteint leurs li-
mites. 
 
L'ADA avait reçu une injonction à quitter les locaux 
de la MDA dans les contrechocs de la crise sanitaire 
(voir le rapport d'activité 2021). Une proposition 
d'installation dans des locaux au Lys Rouge était 
totalement impraticable et a du être refusée. 
En avril 2022, la Ville de Grenoble est arrivée avec 

une nouvelle proposition, accueillie avec un en-
thousiasme immédiat. 
 
Le lycée Jean Jaurès, une bâtisse de 4 étages da-
tant de 1935 située dans une rue à l'angle des ave-
nues Jean-Jaurès et Alsace Lorraine, au croisement 
des lignes A-B et E du Tramway, a été déserté par 
la Région Rhône Alpes à la fin de l'année scolaire 
2021, et remis, de manière un peu cavalière, à la 
Ville. Problème: le bâtiment a été "visité" en no-
vembre 2021, et entièrement saccagé. Plusieurs 
mois de travaux étaient à envisager pour le rendre 
accessible. 
En avril 2022, l'ADA a été contactée par le service 
Patrimoine et le CCAS de la Ville pour se voir pro-
poser une installation dans une partie du bâtiment, 
dans le cadre d'une réflexion plus vaste du Conseil 
Municipal sur l'utilisation de locaux par les associa-
tions et les services municipaux. La proposition 
faite lors d'une rencontre le 20/04/2022 avec Théo 
Ménassol, responsable du service Patrimoine, et 
Céline Faure responsable de pole accueil – accom-
pagnement aux droits du CCAS, était d'installer 
l'ADA dans le rez-de-chaussée du bâtiment dès que 
les locaux auraient été rendus accessibles, conjoin-
tement avec MEDA38 (Médecine et Droit d’Asile). 
Le bâtiment devait aussi être occupé par des asso-
ciations musicales, et la Ville envisage la constitu-
tion d'un "pole solidarité" avec d'autres associa-
tions, dans les étages au fur et à mesure de leur 
réhabilitation.  Les travaux démarreraient en 2023 
dans les 4 étages où se trouvent les salles de cours. 
Les bénévoles ont pu visiter les locaux une pre-
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mière fois le 18/05/2022, avant début des tra-
vaux – chaussures de chantier obligatoire – et 
mesurer la taille des locaux proposés, mais aussi 
leur état. 
L'ensemble du rez-de-chaussée couvre une sur-
face de 1300 m² environ, connecté à la fibre – 
l'ensemble du bâtiment est desservi par un im-
portant réseau câblé et une impressionnante 
salle technique. Il était occupé par les services 
administratifs et la scolarité du lycée, le CDI, le 
foyer des élèves, ainsi que par la loge et l'appar-
tement de fonction du gardien – très dégradé 
car les "visiteurs" de novembre 2021 avaient 
transformé en piscine la salle des profs située au 
dessus. 
 
Le rez-de-chaussée de l'ancien lycée a été cons-
truit selon les normes architecturales des an-
nées 30: 
un hall d'entrée, accessible par des escaliers de-
puis la rue, et donnant accès par une autre vo-
lée d'escaliers au reste du bâtiment – la Ville n'a 
pas pu installer d'équipement d'accès PMR avant 
l'installation de l'ADA, et ces travaux lourds ne 
seront engagés qu'après la seconde moitié 2023. 
Il donne accès à 2 ailes organisées le long de 
larges couloirs. 
L'ancien CDI de 350 m² au centre du bâtiment, 
est mis à disposition des associations musicales 
du groupe "Morillot": l'Orchestre Symphonique de 
l'Université de Grenoble, La Fabrique Opéra, La 
Petite Philharmonie, l'Harmonie de Grenoble, et 
les chorales A Cœur Joie, pour leurs répétitions. 

L'aile ouest est attribuée à l'ADA: 
quatre bureaux entre 20 et 50 m², adaptés par 
l'ADA pour y installer des bureaux d'entretien, et 
l'équipe TAG pour les demandes de tarifications 
solidaire; 
une grande salle de 100m² environ, l'ancien 
foyer des élèves, adapté par l'ADA pour en faire 
une salle de réunion et de formation, et pour y 
installer l'accueil des BPI; 
Une salle annexe de 50 m² adaptée pour les ate-
liers de français; 
un local technique recevant les équipements ré-
seau et serveurs, et desservant l'ensemble du 
bâtiment; 
une réserve rapidement utilisée par l'ADA pour 
installer ses archives et équipement. 
Un bureau avec un hall et des toilettes, au fond 
de l'ancien foyer, qui a été attribué à ECLAT; 
et des toilettes. 
 
Dans l'aile est se trouvent: 
la loge du gardien, utilisée par l'ADA comme 
salle des bénévoles (repas, réunions, relaxation, 
et parfois des entretiens…) 
l'infirmerie du lycée avec un bureau, attribués à 
MEDA38 pour y conduire examens médicaux et 
secrétariat; 
deux vastes pièces aveugles (sans fenêtre) ser-
vant de réserve, en attendant une possible utili-
sation comme salle d'entretien ou de réunion; 
l'ancien logement du concierge, lumineux mais 
très dégradé, comportant une grande pièce avec 
mezzanine, une chambre, une cuisine, un hall et 
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des sanitaires. Les travaux de remise en état ont débuté en mars 2023, pour 
permettre à l'ADA d'y installer des bureaux d'entretien et une salle réservée aux 
entretiens avec les psychologues. 
 
Au sous sol se trouvent un local poubelle, un vaste garage à vélos, une chauffe-
rie monstrueuse - dont les questions de coût et d'entretien restent en débat – et 
l'ancienne cuisine du lycée. 
 
Pour l'ADA, c'est un changement de dimension qui résout les problèmes d'ac-
cueil, mais demande réflexion: comment organiser la circulation des personnes, 
permettre l'accès des personnes en fauteuil ou les poussettes, comment prendre 
en charge l'entretien et le ménage, et comment rendre les m² utilisables alors 
que le nombre de salles disponible pour des entretiens reste modeste malgré la 
surface totale. 
Les réunions entre bénévoles se sont succédés pour discuter de l'utilisation de 
ces locaux. L’association Solenciel a été contactée pour présenter des devis 
pour l'entretien et le ménage. 
En juin 2022, l'ADA a invité l'association ECLAT (Ensemble Créons du Lien, Aller-
vers après le Trauma) à partager ces locaux. ECLAT, fondée à l'initiative de mé-
decins psychiatre, venait de se constituer et était en recherche de bureaux. Le 
projet de cette association visant à répondre aux problèmes de santé mental 
des personnes les plus précaires par de l'"aller vers" répond à une préoccupation 
de l'ADA. 
En août 2022, le CCAS a offert à l'ADA, MEDA38 et ECLAT du mobilier inutilisé, 
permettant d'équiper entièrement les bureaux en tables et chaises. 
L'ADA a lancé un grand appel dans son réseau de bénévoles et adhérents, pour 
récupérer des postes informatiques pour équiper tous les bureaux, desservis par 
des prises réseau. Afin d'éviter les vols, et pour plus de confort, l'installation de 
postes fixes a été privilégiée. 
 
Le 19/09/2022, le Conseil Municipal a rendu une délibération officialisant cette 
installation – sous les imprécations de M. Carignon dont les propos ont soulevé 
l'indignation. 

 
Le déménagement a été fixé au 25/10/2022. Plusieurs visites ont eu lieu avant 
cette date, 3 bénévoles ont consacré une journée pour édifier une cloison per-
mettant de partager un vaste bureau en deux. 
 
Durant un mois avant cette date, l'ADA a imprimé et distribué, avec l'aide du 
personnel de la Maison des Associations, un prospectus annonçant le déménage-
ment et indiquant la future adresse. L’annonce a été publiée sur le site et le 
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compte Facebook. Tous les partenaires ont été immédiatement informés, la si-
gnature mail de l'ADA a été modifiée pour diffuser l'annonce. 
Une convention a été signée avec la Ville le 12/10/2022. 
 
Le déménagement a pris une semaine du 17 au 21/10/2022, durant laquelle 
tout l'équipement de l'ADA a été transféré de la rue Berthe de Boissieux à la rue 
de l'Ancien Champ de Mars, les bureaux et le réseau informatique ont été instal-
lés et mis en route, la fibre a été installée in extremis. La permanence du 
18/10/2022 a été maintenue, des entretiens urgents ont pu avoir lieu dans les 
locaux de la MDA. 
Le 24/10/2022, alors que les derniers coups de peinture étaient donnés dans les 
anciens bureaux, l'ADA accueillait tous ses bénévoles dans les nouveaux bureaux 
– où ont même eu lieu les premiers entretiens. L'ADA a rouvert au public dès le 
25/10/2022. 
 
L'association a vite trouvé un rythme de croisière dans son fonctionnement. En 
attendant la fin des travaux de l'ancien appartement du gardien, les psycho-
logues tiennent leurs entretiens dans un bureau également utilisé pour la TAG 
et des entretiens. 3 bureaux sont exclusivement réservés aux entretiens, le lo-
cal surplombant le hall d'entrée est utilisé pour les permanences, et des entre-
tiens si nécessaire. Une bibliothèque a été installée – ok, on n'a pas fini de ran-
ger et classer les rapports et les livres mais c'est en cours. 
Les cours de français ont pu démarrer en décembre dans l'annexe du foyer amé-
nagée en salles de cours et utilisables comme salle de réunion et de formation. 
La vaste salle du foyer, très lumineuse, accueille 4 bureaux pour l'accueil des 
BPI, les préparations aux auditions CNDA, un espace à part pour les demandes 
d'aide financière et des entretiens, et les réunions des bénévoles. 
Le grand couloir est équipé en chaises pour permettre une attente plus confor-
table. 
Enfin, cerise sur le gâteau et gros soulagement pour les bénévoles qui condui-
saient les entretiens avec des enfants, une salle de jeux avec tapis, chaises 
pour enfants, caisses de jouets et liberté de dessiner sur les murs a été installée 
à l'écart du couloir, avec des fauteuils tout autour pour parents attentifs. 

 
 
Les problèmes sont réglés au fur et à mesure. 
 
L'entretien et le ménage des toilettes et des parties communes a été confié à 
Solenciel, sous contrat. 
Des balais ont été installés dans chaque salle d'entretien, dont l'entretien est 
laissé à la responsabilité des bénévoles et des salariés. 
Pour la première année, les fluides sont pris en charge par la Ville. L'ADA devra 
les prendre en partie en charge selon des modalités qui devront être fixées en 
fonction de l'évaluation des coûts, des surfaces et de l'utilisation du reste des 
locaux. L'accès au bâtiment est confié aux bénévoles et aux associations du 
"groupe Morillot", un digicode a été installé début 2023, et à terme les bureaux 
de l'ADA seront équipés d'une serrure. 
Contrairement aux angoisses de début d'installation, personne ne s'est perdu 
dans les couloirs, et les salariés et derniers bénévoles sont chargés de faire le 
tour des bureaux et de l'extinction des feux – éclairage et ordinateurs - à la fin 
de la journée. Des injonctions à la "sobriété" sont affichées un peu partout. 
Et on a planté 2 (petits) arbres. 
 
Rien ne dit que cette installation est définitive, mais pour l'ADA, c'est un réel 
saut qualitatif. Ces bureaux permettent d'accueillir dans le calme et la dignité 
les personnes, et améliore largement le respect de la confidentialité des entre-
tiens. L'effet de ces nouvelles conditions d'accueil et de travail sur l'équipe 
comme sur les demandeurs d'asile est notable. La nouvelle organisation des per-
manences quotidiennes demande des ajustements, mais elle contribue effecti-
vement à niveler le nombre de personnes reçues sur l'ensemble de la semaine, 
et de limiter l'attente. Le fait d'avoir des espaces pour les bénévoles est appré-
cié de l'équipe. 
 
Bref, une installation au Champ de Mars, c'est presque la révolution ! 
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Les nouveaux accueillis 
par nationalités et origines 
 

E n 2022, L'ADA a accueilli 2221 personnes dans le cadre d'un premier ac-
cueil, dont 1663 adultes, 1029 hommes et 634 femmes et 458 enfants.  

L'âge moyen des personnes reçues est de 31,4 ans pour les hommes et 32,5 ans 
pour les femmes.  

 
 

On retrouve et dépasse ainsi les chiffres préexistant à la crise sanitaire. 
 
Les personnes accueilles par l'ADA sont issues de 66 nationalités, plus l'Ukraine.  
La République de Guinée reste le premier pays d'origine (238 personnes), alors 
que le pays a connu un coup d'Etat qui a suivi au chaos du "3ème mandat" d'Alpha 
Conde.  
Elle est suivie de l'Afghanistan (226), essentiellement des hommes, dans le con-
texte qui a entouré l'arrivée au pouvoir des Taleban—très peu de personnes sont 
parvenus à fuir le pays dans le cadre des évacuations d'août-septembre 2021.  
La République démocratique du Congo remonte à la 3ème place, signe que le 
changement de présidence et l'élection de Felix Tshisekedi n'a pas ramené la sta-
bilité.  
L'Albanie reste le 4ème pays de nationalité, suivie du Nigeria, et de la Côte 
d'Ivoire. La Turquie est au 9ème rang après la Macédoine et l'Angola, avant 
l'Arménie.  

A
D

A
  
A
c
c
u
e
il
 d

e
m

a
n
d
e
u
rs

 d
’A

si
le

  
|

R
a
p
p
o
rt

 d
’a

c
ti

v
it

é
 2

0
2
2

 

  

Total primo-
arrivants 

Nombre 
d'enfants 

2013 747 328 

2014 666 257 

2015 738 262 

2016 1069 379 

2017 1485 434 

2018 1562 498 

2019 1553 401 

2020 739 202 

2021 1001 288 

2022 1663 458 

  2021 2022 

GUINEE 181 238 

AFGHANISTAN 82 226 

CONGO RDC 34 150 

ALBANIE 120 135 

NIGERIA 129 128 

COTE d'IVOIRE 45 72 

MACEDOINE 22 58 

ANGOLA 13 54 

TURQUIE 24 46 

ARMENIE 11 44 
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Ces chiffres diffèrent sensiblement des chiffres relevés par l'OFPRA, dont le dé-
tail, publié par le rapport d'activité de l'Office, n'est encore pays connu. L'OFPRA 
a publié des chiffres provisoires, qui montrent le retour à un niveau élevé de 
premières demandes d'asile enregistrées. 
 
En 2022, près de 131 000 demandes de protection internationale ont été intro-
duites à l'OFPRA, en hausse de 27 % par rapport à 2021, année encore marquée 
par les restrictions liées à la crise sanitaire provoquée par la pandémie de Covid-
19, la demande retrouve ainsi un niveau proche de celui de 2019, dernière année 
avant la crise.  
Ces chiffres ne sont pas représentatifs du nombre de primo-arrivants reçus en 
2022 au titre de l'asile, puisqu'ils excluent les 30% environ de personnes placées 
en procédures Dublin par les GUDA. Ils comptent cependant les personnes dubli-
nées les années précédentes et reprises en charge en 2022.  
 
La distribution par nationalités illustre les spécificités de l'Isère.  
L'OFPRA note que l’Afghanistan est demeuré, pour la cinquième année consécu-
tive, le premier pays de provenance des demandeurs d’asile en France avec plus 
de 17 000 premières demandes introduites (+ 37 % par rapport à l’année précé-
dente). En Isère, nombre d'Afghans ont été reçus dans le cadre des orientations 
régionales décidées par l'OFII—des demandeurs d'asile issus des camps de la Ré-
gion parisienne, et envoyés en province.  
Il est suivi du Bangladesh (8 600), de la Turquie (8 500), de la Géorgie (8 100) et 
de la République démocratique du Congo (5 900).  
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UNE EQUIPE ET 

DE NOUVEAUX 

MOYENS 
 

Une équipe de 

77 bénévoles 

 

E n 2022, l'équipe de l'ADA représente 16,6 équivalents temps plein, soit 
26 525h de travail. Cela représente une masse salariale, sur la base du 

SMIC, de 283 447 euros. On est revenu et on a dépassé la charge de travail de 
2019, avant la crise sanitaire.  
 
Depuis sa création en 1986, l'ADA repose sur l'idée que la défense du droit d'asile 
est de la responsabilité des citoyens. L'association, son organisation, sa gestion 
et son action se construisent sur le travail conduit par des bénévoles soucieux 
de s'engager dans la mise en acte de ce principe fondateur de la République et 
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des Droits humains. Il ne s'agit pas seulement de défendre un 
idéal, mais bien d'agir au quotidien pour que cet idéal prenne 
réalité, en consacrant une partie de son temps à écouter et 
accompagner les demandeurs d'asile. 
 
L'ADA compte une équipe bénévole de 77 personnes fin 2022, 
de tous âges, de toute provenance, de toutes formations. 
Cette très grande diversité fait la richesse de l'association. 
Elle en est aussi potentiellement une source de faiblesse, car 
le temps de chacun est compté et la meilleure volonté du 
monde est inutile sans l'acquisition de savoirs et de compé-
tences spécifiques. L'ADA fait régulièrement appel à de nou-
veaux bénévoles pour renforcer ou renouveler son équipe, et 
reçoit toujours des réponses. Il s'agit alors de permettre à ces 
volontaires de devenir aidants, efficaces et parfois experts. 
La formation tient alors une place importante, ainsi que l'éta-
blissement et l'entretien des meilleures conditions maté-
rielles possible pour la conduite de cette action, que ce soit 
les locaux, l'équipement informatique ou autre et les outils 
mis à disposition. Enfin, l'équipe doit pouvoir compter sur des 
temps d'échange et de partage, qui permettent de lutter 
contre l'inévitable isolement résultant de l'écoute et de l'ac-
compagnement des personnes. L'ADA peut évidemment mieux 
faire dans tout ces domaines, mais c'est aussi dans cet objec-
tif que l'entrée dans de nouveaux locaux plus spacieux, mieux 
équipés, plus ouverts et disponibles, vient renforcer l'effort 
issu de l'embauche de salariés et de l'investissement dans la 
formation. 
 
Enfin et surtout, c'est la gouvernance même de l'ADA qui 
repose sur ses bénévoles. L'ADA a toujours veillé à ce que 
ses instances dirigeantes – sa présidence, son bureau, son 
conseil d'administration – soit fortement représentatives de 

ses bénévoles, qui en constituent l'essentiel. En mettant en 
place des réunions de bénévoles régulières, les bénévoles 
sont tous impliqués dans la prise de décision et les orienta-
tions suivies par l'association. Depuis 2020, l'ADA a aussi 
adopté un mécanisme d'échange sur les grandes orientations 
stratégiques en rassemblant l'ensemble de ses bénévoles pour 
des journées de réflexion et de partage. 
 
L'équipe de l'ADA est donc nécessairement protéiforme. Des 
bénévoles sont impliqués à temps plein, d'autres sur des pé-
riodes ou des durées d'intervention beaucoup plus réduites. Si 
certains bénévoles sont totalement polyvalents, d'autres pré-
fèrent se spécialiser dans des tâches particulières. Les possi-
bilités d'action sont nombreuses et très diverses, de l'accom-
pagnement juridique dans l'aide au recours à l'animation de 
cours de français, en passant par l'accueil et l'orientation lors 
des permanences et le suivi des finances… 
 
L'équipe est en besoin constant de renouvellement. L'appel à 
de nouveaux bénévoles se fait par les réseaux personnels de 
chacun, par des appels plus solennels sur le site de l'ADA, la 
page Facebook ou lors des rencontres extérieures. L'ADA at-
tire beaucoup d'étudiants, qui cherchent là un engagement 
moral et personnel, mais aussi à acquérir une expérience as-
sociative et professionnelle. 
 
L'accueil des nouveaux candidats est essentiellement assuré 
par la secrétaire du Bureau, Marie-Pierre Fournier. Elle reçoit 
chacun des candidats sur des rendez-vous individuels ou col-
lectifs, permettant de présenter le cadre de la demande 
d'asile, la mission et les activités de l'ADA. Pour ce faire, 
chaque bénévole se voit remettre un exemplaire du Livret 
des Bénévoles qui présente les procédures et ses acteurs, et 
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détaille chacune des actions conduites par l'association. 
 
Les bénévoles sont tenus, en retour de leur accès à des dossiers personnels des 
demandeurs d'asile, à un engagement au secret professionnel et à respecter la 
confidentialité des informations partagées dans le cadre de cet accompagne-
ment. 
 
Le partage de l'information avec les bénévoles est donc considéré comme vital 
pour l'association, qui a mis en place plusieurs outils. Une fois par semaine au 
moins, les bénévoles sont informés par un mail du planning des rendez-vous 
pour la semaine à venir, de l'actualité de l'association, ainsi que de l'agenda des 
rencontres et manifestation susceptible de les intéresser. 
Les bénévoles ont tous accès à l'agenda partagé des rendez-vous depuis leur do-
micile, ainsi qu'au serveur de l'association permettant de travailler en amont les 
dossiers des personnes qu'ils accompagnent – un dispositif mis en place durant 
la période de confinement et maintenu depuis. Ils ont tous accès à l'email de 
l'ADA depuis les locaux. De même, ils ne peuvent accéder aux données person-
nelles des demandeurs d'asile que depuis les bureaux. 
 
 

Le déménagement aux lycée Jean Jaurès 
 
La participation des bénévoles a été au cœur de l'installation de l'ADA dans les 
nouveaux locaux au 5 rue de l’ancien Champ de Mars. L'ADA a été soucieux de 
consulter toute son équipe, et de discuter collectivement des conditions de ce 
déménagement ainsi que de l'utilisation des nouveaux locaux. 
Dès la première réunion avec les services de la Ville, le 20/04/2022, un compte 
rendu détaillé avec un plan du site a été diffusé au sein de l'équipe. 
Les bénévoles ont tenu une première réunion peu après l'annonce de la possibi-
lité d'occuper l'ancien lycée Jean-Jaurès, deux visites ont eu lieu le 14 et le 
23/06/2022, alors que les locaux étaient encore dans un état de dévastation 
préoccupant. Elle a été suivie d'une première réunion afin de collecter les re-

tours des bénévoles, avant un accord formel auprès de la Ville. 
 
Au lendemain de la délibération du Conseil Municipal décidant d'installer l'ADA 
dans l'ancien lycée, une nouvelle réunion le 20/09/2022 visait à discuter de 
l'utilisation de ces nouveaux locaux, les coûts à envisager (entretien et fluides). 
Il s'agissait alors d'organiser le déménagement en tant que tel, et donc les mo-
dalités d'utilisation des nouveaux locaux: assignation des salles à des tâches 
particulière, circulation des personnes (avec la question de l'accès des pous-
settes et des PMR), et surtout la réorganisation des permanences d'accueil alors 
que les locaux proposés ne permettent plus d'assurer l'entrée et l'attente de di-
zaines de personnes. Sur la base d'un sondage, les bénévoles ont alors eu à 
choisir entre plusieurs scénarii, optant finalement pour l'option d'une ouverture 
quotidienne au public chaque matin, mais le maintien d'activité spécialisées 
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certains jours de la semaine. Ces consultations ont discuté de l'entrée des ate-
liers de français dans les nouveaux locaux et de l'attribution de bureaux pour 
les entretiens avec les psychologues. Elles ont aussi permis de construire un ca-
lendrier pour le déménagement, qui a été finalement discuté et acté lors d'une 
dernière réunion préparatoire au chantier du déménagement le 11/10/2022. 
Cette réunion a été suivie d'une dernière visite des locaux, encore en travaux, 
préalablement à la signature de la convention en novembre 2022. 
 
Le déménagement en lui-même a été conduit par l'équipe bénévole, toute la se-
maine qui a précédé l'installation dans les nouveaux locaux, du 17/10/2022 au 
mardi 25/10/2022. Il a fallu trouver de nouveaux mobiliers – bureaux, chaises, 
tables armoires… déménager l'équipement de l'ADA à la Maison des Associations, 
collecter des dons d'équipement informatique organisés par les bénévoles, re-
mettre en état les locaux de la MDA, et installer le matériel et les réseaux dans 
les locaux de Jean Jaurès. Lundi 24/10, les bénévoles se sont réunis pour consta-
ter et arroser le travail effectué dans un repas commun et une visite des nou-
veaux locaux, immense en proportion des bureaux attribués à la MDA. Dès mardi 
25/10, toute l'équipe était en place pour accueillir les usagers et demandeurs 
d'asile à la première ouverture. La société Télédyne E2V de Saint Egrève a fait 
don d’une quinzaine de fauteuils de bureaux en décembre 2022. 
 
L'installation dans les nouveaux locaux a aidé à la constitution de pôles d'activi-
tés, en attribuant à chacun des espaces dédiés: hall d'accueil, bureaux d'entre-
tien, salle de préparation aux auditions à la CNDA, espace ouvert d'accueil pour 
les BPI permettant le partage d'informations, et locaux dédiés aux ateliers de 
français. 
 
L'ADA dispose enfin d'espaces conviviaux à l'usage des bénévoles: une salle cui-
sine et restauration, une salle commune équipée en postes, réseau, scanner et 
imprimante où il est possible d'échanger en confidentialité sur le suivi des dos-
siers, une vaste salle de réunion et de formation, un espace "bibliothèque" et 
un espace pour les enfants. Les travaux à venir devraient permettre de dégager 
d'autres espaces permettant aux bénévoles de se retrouver et d'échanger. 

A
D

A
  
A
c
c
u
e
il
 d

e
m

a
n
d
e
u
rs

 d
’A

si
le

  
|

R
a
p
p
o
rt

 d
’a

c
ti

v
it

é
 2

0
2
2

 



29 

 

Trois salariés 
et un service civique 
 

L es trois salariés de l'ADA ont pour tâche essentielle d'appuyer l'équipe 
bénévole et de lui donner les moyens de conduire son action. Ils sont or-

ganisés pour ce faire en 3 pôles distincts: 
un pôle plaidoyer et recherche autour de l'Observatoire de l'Asile en Isère, avec 
Fanny Braud, 
un pôle juridique avec Guillaume Thiery 
un pôle aide au récit avec Olivier Tirard-Collet. 
Dans leurs tâches quotidiennes, les 3 salariés de l'ADA occupent des responsabili-
tés transversales et sont éminemment polyvalents. 
Ils représentent 2,6 ETP, avec 2 postes à 90%, et un poste à 80%. 
 
Geneviève Bonnard, qui s'était mise à disposition dans le cadre d'un mécénat de 
compétence de 2020 à fin 2021, poursuit dorénavant les mêmes tâches comme 
bénévole, au sein d'une équipe communication avec Odile Valiron, dans la pré-
paration de recours contre des décisions de l'OFII et l'aide aux dossiers "Bébé 
OFPRA". Geneviève Bonnard a intégré le bureau de l'ADA lors de l'AG de 2022. 
 
En 2022, l'ADA a accueilli Megan ROSPARS en service civique, sur une durée de 
8 mois du  15/04/2022 au 14/10/2022. Une convention tripartite a été signée 
avec la Fédération des Œuvres Laiques. Megan s'est vu confier la tâche d'accom-
pagner la mise en place de MEDA38 et de ses modalités de fonctionnement, 
d'abord dans les locaux de Médecins du Monde, puis à anticiper son installation 
dans les locaux du lycée Jean Jaurès.  
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Quatorze stagiaires 
 

L 'ADA accueille depuis 2011 des stagiaires dans le cadre de leurs études, 
leur scolarité, ou leur recherche d'emploi. Avec la place croissante prise 

par les stages dans les cursus universitaires, l'ADA reçoit chaque année un très 
grand nombre de demandes, et pour des raisons pratiques de place et de temps, 
il est impossible de tous les accueillir. 
 
L’association forme et encadre ses stagiaires et leur confie des tâches valori-
santes pour eux et essentielles pour l’ADA. En 2021, l'association a fait le choix 
de favoriser l'accueil de stages de longue durée, éligibles à une gratification. 
L'ADA a lancé une collecte de dons sur la plateforme HelloAsso afin de financer 
les rémunérations pour des stages de 2 mois et plus. En octobre 2022, un nouvel 
appel sur la plateforme HelloAsso a permis de collecter 12 600 euros. 
Recevoir des étudiants et jeunes et adultes en formation sur des durées plus 
longue a aussi imposé d'organiser l'accueil des stagiaires, en les recevant en en-
tretien de motivation, et en structurant mieux le tutorat et l'évaluation du 
stage. Les entretiens individuels sont conduits par Guillaume Thiery salarié et 
Thierry Saive bénévole ayant travaillé dans les ressources humaines. 

Pour la 4ème année consécutive, l'ADA a pu recevoir des étudiants du label Cli-
nique du Droit porté par l'IEP de Grenoble, et coordonné par Dorian Guinard. 
L'ADA a ainsi accueilli 15 étudiants, venus par groupes de 4 assister sur 5 se-
maines le vendredi après midi à des entretiens individuels. 
 
Des bénévoles et les salariés de l'ADA ont animé des interventions à l'IEP auprès 
des étudiants du Master, portant sur la notion juridique de vulnérabilité et sa 
prise en compte, par Fanny Braud, sur la construction historique des procédures 
de demande d'asile, par Olivier Tirard-Collet, et sur l'accompagnement dans le 
récit, par Guillaume Thiery au cours de 3 séances en novembre et décembre 
2021.  
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Nicolas Becker 
 
 
Violette Bérard 
 
 
Vinciane Cauchies 
 
 
Vadim Charpenet 
 
 
Alexandre Cortes 
 
 
Céleste Cugnot 
 
 
Romane Durain 
 
 

 
 
Pablo Giner 
 
 
Clarisse Jokovic 
 
 
Ripsime Olagova 
 
 
Naïrati Saïd 
 
 
Joana Salmeron 
 
 
Feroz Sultanzada 
 
 
Tommaso Zaccaro 

 
L'ADA a ainsi pu accueillir 14 stagiaires sur 74 candidatures, dont 3 
stages de 6 mois et 1 stage de 3 mois: Violette, Alexandre, Rip-
sime, Joanna, et Feroz. 
 
Cela a représenté plus de 2 équivalents temps plein au total, avec 
810 heures (0,5 ETP) de stages non rémunérés, et 2835 heures (1,8 
ETP) de stages rémunérés. Soit un total de 107 semaines. 
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Des interprètes  
et traducteurs 
 

L 'ADA n'est pas un organisme habilité à produire des 
traductions ou de l'interprétariat. En revanche, le 

recours à des interprètes et traducteurs est au cœur du 
travail conduit par l'ADA, et rien ne serait possible sans 
eux. En 2022, 41 langues différentes ont été utilisées dans 
le cadre des entretiens – en plus de l'Ukrainien. 
 
L'association a constitué une équipe compétente d'inter-
prètes bénévoles, dont la plupart sont des réfugiés et d'an-
ciens demandeurs d'asile suivis par l'association, et dont 
les compétences linguistiques et les qualités profession-
nelles de précision et de respect de la confidentialité sont 
connues. Ces interprètes, qui ne sont pas des profession-
nels, ont l'immense qualité d'avoir connu personnellement 
la procédure de demande d'asile et d'être ainsi avisés des 
exigences portées par les instances de détermination au 
cours des entretiens et dans la rédaction des recours. Issus 
des mêmes pays d'origine, ils sont aussi à même de com-
bler le fossé culturel qui peut séparer les bénévoles des 
demandeurs d'asile, en reformulant les questions ou en ap-
portant des précisions et des éléments de contexte. Les 
interprètes participent entièrement au travail d'aide au 

récit que propose l'ADA.  
 
La plupart interviennent depuis plusieurs années et sont 
membres à part entière de l'équipe bénévole de l'ADA. Ils 
assurent ainsi la possibilité pour l'ADA de recevoir des per-
sonnes dans la vingtaine de langues les plus fréquemment 
pratiquées par les usagers de l'association: en diakhanké et 
malinké, en amharique, en soussou, en arabe, en armé-
nien, en dari et en pashto, en somali, en tigrinya, en por-
tugais, en lingala, en russe, en géorgien, en tamoul, en 
ukrainien, en peul, en tchétchène, en rom serbe et macé-
donien, en turc, et bien sûr en albanais. Plusieurs d'entre 
eux sont présents lors des permanences pour assurer l'ac-
cueil. 
D'autres membres de l'équipe bénévole maîtrisent plu-
sieurs langues: l'anglais, l'allemand, l'espagnol, le portu-
gais, le russe, le turc, le dari ou le lingala. 
Les interprètes sont contactés pour être présents aux ren-
dez-vous, leurs déplacements sont dédommagés. 
 
L'ADA fait appel à eux pour la traduction de documents 
utiles dans le cadre de la procédure devant l'OFPRA et la 
CNDA, lorsque ces traductions n'ont pas l'obligation d'être 
assermentées. Les documents sont traduits conjointement 
par un interprète et un bénévole. Seules les traductions de 
documents judiciaires et d'identité doivent être obligatoi-
rement assermentées pour être présentées devant la 
CNDA. 

A
D

A
  
A
c
c
u
e
il
 d

e
m

a
n
d
e
u
rs

 d
’A

si
le

  
|

R
a
p
p
o
rt

 d
’a

c
ti

v
it

é
 2

0
2
2

 



32 

 

A
D

A
  
A
c
c
u
e
il
 d

e
m

a
n
d
e
u
rs

 d
’A

si
le

  
|

R
a
p
p
o
rt

 d
’a

c
ti

v
it

é
 2

0
2
2

 

 
 
 
 

 
1969 entretiens sur 4422 ont été conduits  
avec un interprète.  
 
Le budget total consacré à la traduction  
représente 28 275 euros. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Maryam Abdillahi, somali 
Aliou Bah, peul, soussou 
Binta Balde, peul, soussou 
Omar Barakzai, dari, pashto 
Klediola Doda, albanais 
Sunaj Durakovski, macédonien, rom, serbe 
Hassiba Dridi, arabe 
Mimouna Gaud, amharique, oromo, tigrinya 
Sankoumba Guirassy, diakhanke, malinke 
Karim Huseynov, russe, turc 
Houssam Jalal, arabe 
Asset Kairbekova, russe, tchétchène 
Kirou, tamoul 
Koffi Kouame, pigdin english 
Amara Koutama, arabe 
Christiano Maivanga, portugais 
Shqiponje Mija, albanais 
David Mkrtchyan, arménien 
Joyce Muzau-Kiese, portugais, lingala 
Ripsime Olagova, arménien, géorgien, russe 
Kanke Tounkara, soussou 
Haris Sakhizada, dari, pashto 
Barija et Bineta Selim, macédonien, rom, serbe 
Mansour Shah, dari, pashto 
Kadiatou Thiam– peul 
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La formation 
pour tous 
 

L 'ADA a progressivement remis sur pied un programme cohérent de for-
mation des bénévoles, ouverts aux intervenants et aux bénévoles 

d'autres structures et associations. 
 
Ce travail était pénalisé par le cadre législatif et réglementaire pour le moins 
mouvant et en constante évolution, et les pratiques administratives hasardeuses 
qui en découlaient. L'ADA s'est ainsi attaché à orienter son effort de formation 
de ses équipes à ses propres outils et à des activités importantes ou en évolu-
tion: accueil des primo-arrivants, domiciliation administrative, saisie des infor-
mations sur le système 4D utilisé par l'association pour le suivi des dossiers. 
 
Un an sans réforme du CESEDA a permis aux pratiques de l'administration de se 
stabiliser (temporairement, puisque la nouvelle "réforme" cuvée 2023 viendra de 
nouveau tout bouleverser) et donc de reprendre une activité de formation sur 
des thématiques juridiques ou sur les pays d'origine. 
 
L'ADA est agréé comme Organisme de Formation depuis 2018, et assure à ce 
titre des interventions de formation auprès de structures extérieures. 
L'ADA a ainsi pu rencontrer les élèves et enseignants du Collège des Saules à 
Echirolles pour 2 heures d'intervention le 5/05/2022, et en juin 2022 auprès des 
élèves du collège Barnave à Saint Egrève.  
 

C'est également à ce titre que l'ADA est intervenu auprès d'un groupe d'étu-
diants, employés et enseignants de Grenoble Ecole de Management le 
17/11/2022 pour une demi-journée de formation sur la constitution d'un Droit 
d'Asile et son application en France depuis la réforme de 2018. 
 
La formation est enfin conduite "en interne" au sein des équipes. 
Une réunion des équipes Préparation CNDA et Préparation OFPRA le 12/01/2022 
a permis d'échanger sur les outils et objectifs de ces préparations, porter une 
réflexion sur les conseils proposés aux demandeurs d'asile, et échanger sur des 
questions de déontologie et d'efficacité. 
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4/01/2022: La vulnérabilité dans la demande d'asile 
12/01/2022: Réunion et échanges de pratique des équipes préparation CNDA et 

préparation OFPRA, réflexion sur les conseils aux demandeurs d'asile, déonto-
logie et efficacité. 

25/01/2022: Formation sur la préparation aux auditions OFPRA et échange sur 
des cas pratiques 

15/03/2022: Formation sur l'aide au recours devant la CNDA 
12/04/2022: Formation thématique sur la traite des êtres humains et les réseaux 

de prostitution, cas du NIGERIA. 
12/05/2022: Formation sur les conditions matérielles d'accueil, accès aux droits, 

limitations et voies de recours 
14/06/2022: Formation thématique sur la traite des êtres humains, cas de l'AN-

GOLA et de la RDC. 
12/12/2022: La demande de tarification solidaire pour les DA 
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Un réseau partenarial  
complexe et varié 
 

P our agir, l'ADA doit trouver sa place dans un environnement qui con-
jugue des associations, des opérateurs d'hébergement et de services, 

des services de l'Etat et des services municipaux. La plupart des bénévoles et 
salariés de l'ADA sont aussi engagés dans d'autres associations, contribuant à ces 
liens. 
 
Le premier partenaire de l'ADA est la SPADA, structure de Premier accueil por-
tée par l'ADATE. Il s'agit d'un partenariat organique depuis la définition du ca-
hier des charges de la PADA puis de la SPADA et la prise en charge de mission 
d'accompagnement historiquement conduites par l'ADA. L'ADA agit en complé-
ment et en soutien de la SPADA, sur les missions qui ne sont pas assurées dans 
le cadre du cahier des charges. Les deux structures observent un fonctionne-
ment qui assure une cohérence dans le parcours des demandeurs d'asile et des 
réfugiés – même si la proximité des acronymes n'aide pas toujours à distinguer 
l'un de l'autre – de leur arrivée sur le territoire à la reconnaissance de la protec-
tion, ou son rejet. 
En 2022, le coprésident de l'ADA, Jean-Michel Reynaud, et Fanny Braud ont inté-
gré le CA et le bureau de l'ADATE, à la demande de cette dernière. 
 
L'ADA est à la charnière entre cet environnement institutionnel et un écosys-
tème militant. L'ADA entretient des liens avec le groupe local de La Cimade et 
avec l'APARDAP, vers qui il oriente les demandeurs d'asile sur les questions du 

droit au séjour. L'APARDAP a mis en place, au-delà de son activité de parrai-
nage, tout un réseau d'actions pour l'aide à l'insertion sociale, professionnelle et 
culturelle des exilés, qui permettent à ces derniers d'acquérir des compétences 
et tisser un réseau durant l'attente imposée par la procédure de demande 
d'asile. Sans parvenir à en faire partie faute de temps, l'ADA suit les travaux du 
collectif Migrants en Isère, au sein duquel plusieurs bénévoles sont actifs. 
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Sur des thématiques techniques liées à la demande 
d'asile, l'ADA agit en partenariat étroit avec l'Appart/
Althéa et l'antenne de Grenoble de l'Amicale du Nid 
sur le suivi de victimes de traite d'êtres humains et 
de prostitution. L'équipe de l'ADN a été invitée à visi-
ter les bureaux de l'ADA dès le 22/11/2022. Les 
échanges sont réguliers sur les personnes suivies par 
l'ADN ou l'Appart. 
 
Le partenariat avec l'association Solenciel a pris une 
nouvelle dimension depuis octobre 2021 lorsque l'ADA 
a été invité à entrer dans le CA de Solenciel.  Créée 
à Grenoble par l'association Magdalena 38, Solenciel 
embauche des femmes victimes de prostitution et de 
traite pour les former et les employer dans les mé-
tiers de l'entretien et de l'hygiène, et les accom-
pagne ainsi dans leurs efforts de fuite et de distan-
ciation de l'emprise des réseaux de proxénétisme. 
Prestataire de nettoyage auprès de particuliers, d'en-
treprises – et de l'ADA depuis novembre 2022 – So-
lenciel leur propose une formation conduisant à la 
signature de CDI, tandis que Magdalena offre des so-
lutions de logement. En novembre 2022, Solenciel a 
été agréé pour la présentation de dossiers de Par-
cours de Sortie de Prostitution dans le cadre de la loi 
du 13 avril 2016, complétant ainsi l'offre d'accompa-
gnement proposée par l'ADN et l'Appart. L'association 
a pu recruter une assistante sociale et propose un 
suivi global de ses salariées, qui est venue rencontrer 
l'ADA le 21/10/2022. Solenciel est devenue Associa-
tion d'Insertion fin 2022, et permet de signer des 
contrats à durée déterminée d’insertion (CDDI). 
 

Depuis plusieurs années, l'ADA travaille en concerta-
tion étroite avec le Centre LGBTI de Grenoble pour 
l'accompagnement des personnes invoquant leur 
orientation sexuelle comme motif de persécution et 
de crainte. 
 
Avec son envol comme association Loi 1901, MEDA38 
a acquis son indépendance. La proximité avec l'ADA 
reste très forte sur le suivi des dossiers pour lesquels 
sont demandés des certificats médicaux. Comme 
ECLAT, l'installation de MEDA38 dans les mêmes lo-
caux que l'ADA contribue à entretenir ce lien de ma-
nière quotidienne. 
 
L'ADA agit en partenariat avec le monde associatif 
grenoblois, exemplaire par sa richesse et sa diversi-
té. L'ADA est inséré dans le réseau des associations 
caritatives, au premier rang desquelles le Secours 
Catholique et le Diaconat Protestant, qui financent 
une partie de l'action de l'association, Point d'Eau, les 
Restaurants du Cœur, et Emmaüs dont les commu-
nautés autour de l'agglomération accueillent plu-
sieurs demandeurs d'asile. Le Secours Catholique a de 
nouveau accueilli dans ses locaux les bénévoles pour 
deux séances de formation en 2022. 
 
L'ADA agit étroitement avec les collectifs d'héberge-
ment citoyen présents partout dans le département 
de l'Isère, par le travail quotidien d'orientation et de 
suivi des personnes hébergées, mais aussi sur des 
rencontres dans les collectifs à l'occasion d'invita-
tions à des réunions. Ca donne aussi l'occasion d'aller 
faire un tour en montagne! 
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L'ADA travaille en lien avec 7 cabinets d'avocat intervenant dans le conten-
tieux à la CNDA à Paris, et avec des cabinets grenoblois spécialisés dans le 
droit des étrangers: Me Clémentine Mathis, par ailleurs membre du CA, Me Au-
rélie Marcel, qui avait défendu l'ADA avec succès contre le refus d'agrément 
pour la domiciliation, Me Emilie Schürmann, Me Julie Cans, Me Delphine 
Combes et Me David Huard. Il est fait appel à eux pour le contentieux portant 
sur les OQTF, la procédure Dublin, les refus de CMA, mais aussi pour les ques-
tions juridiques qui peuvent émerger dans le suivi des dossiers. L'ADA reçoit un 
soutien financier de l'Institut des Droits de l'Homme du barreau de Grenoble. 
 
Conjointement avec l'installation à Jean Jaurès, l'ADA est passé d'un suivi con-
duit par le service Relations avec le monde association à un partenariat direct 
avec le CCAS. Ce transfert est bienvenu, l'ADA et le CCAS partageant des pré-
occupations sur un public et des problématiques communes, ainsi qu'un finan-
cement sur l'aide versée aux primo-arrivants. Céline Faure, responsable de 
pole accueil et accompagnement aux droits du CCAS, est l'interlocutrice privi-
légiée de l'association. L'agrément préfectoral pour la domiciliation adminis-
trative permet à l'ADA de soulager le service domiciliation exercé par le CCAS 
sur le public des demandeurs d'asile et des réfugiés. 
Le soutien matériel mais aussi politique et moral de la Ville de Grenoble est 

fondamental pour l'action de l'ADA. 
 
Les relations avec les services de l'Etat à la préfecture ont connu une amélio-
ration, notamment vis-à-vis du bureau de l'Asile. L'ADA a été invité à 2 réu-
nions auprès de la DIICI, avec les autres associations intervenant auprès des 
demandeurs d'asile et des étrangers et le CCAS de Grenoble, sur l'évolution 
des services de l'Etat. La rencontre du 16/12/2022 a porté essentiellement sur 
la mise en place de la dématérialisation des procédures de demande de titre 
de séjour, et les modalités d'accueil en préfecture. C'est au cours de cette ré-
union que le mot a été lâché par une responsable de la DIICI: "ANEF, c'est l'en-
fer". On acquiesce. 
 
Les relations avec la direction territoriale l'OFII restent du domaine des 
échanges de mail. Ces échanges et les réponses de l'OFII aux demandes d'infor-
mation formulées par l'ADA pour les demandeurs d'asile, évoluent en fonction 
de la disponibilité des agents de l'OFII, ou des consignes qui leur sont données. 
On arrive parfois à avoir quelqu'un au téléphone. L'ADA a décidé de conduire, 
en 2023, une mission d'observation de l'accueil et des pratiques de l'OFII. 
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A l'ECOUTE DES  

DEMANDEURS 

D'ASILE 

A ccompagner les demandeurs d'asile dans la procédure auprès des ins-
tances de détermination, l'OFPRA et la CNDA, est la principale mission 

fixée par les statuts de l'ADA.  
 
Depuis 2012, l'ADA observe un strict principe de subsidiarité dont l'objectif est 
de laisser la SPADA conduire les missions qui lui sont fixées par son cahier des 
charges et pour lesquelles elle est financée par l'Etat, et intervenir auprès des 
demandeurs d'asile qui le sollicitent lorsque cela n'est pas une mission relevant 
de la SPADA. Cela implique que l'ADA apporte un appui et un regard de parte-
naire vigilant au travail de la SPADA, et entretient un dialogue permanent avec 
cette structure portée par l'ADATE en Isère. 
Pour l'ADA, cette division des tâches permet d'éviter les doublons, et surtout de 
concentrer son appui sur les étapes de la procédure auprès de l'OFPRA et de la 
CNDA qui font réellement la différence dans l'examen et l'instruction d'une de-
mande d'asile. 



38 

 

L'application de ce principe n'est plus totalement respectée depuis l'entrée en 
vigueur du nouveau cahier des charges des SPADA relatif à la prestation de pre-
mier accueil des demandeurs d’asile. Ce nouveau marché a été publié le 
6/07/2021, pour une exécution à compter du 1/01/2022 et une durée de 3 ans 
(voir le rapport d'activité 2021 de l'ADA). Il permet l’emploi d’un médiateur nu-
mérique pour accompagner les demandeurs d’asile dans les démarches issues de 
la dématérialisation des courriers OFPRA. Il prévoit également que la prestation 
B (domiciliation suite au passage en GUDA et aide à la constitution du dossier 
OFPRA) soit assurée pour les demandes de réexamen et les demandes d'asile 
pour les mineurs. Des échanges entre la SPADA et l'ADA fin 2021 ont permis 
d'adopter un modus operandi dans lequel l'ADA continue d'intervenir pour ces 
deux publics. 
 
L'ADA intervient en partenaire de la SPADA. La SPADA oriente vers l'ADA les per-
sonnes dont le suivi de procédure ne relève pas de son cahier des charges 
(convocations à l'OFPRA, décisions de rejet OFPRA) ainsi que celles qui rencon-
trent des difficultés particulières dans la procédure (refus CMA, Dublin, OQTF 
suite à un rejet OFPRA etc.). 
En 2022, des bénévoles de l'ADA ont été invités à entrer dans le conseil d'admi-
nistration et le bureau de l'ADATE, afin d'approfondir le dialogue entre les deux 
associations. Ces échanges doivent conduire en 2023 à une réflexion commune 
sur les missions et le travail de chacune des associations. 
 
Le principal obstacle que rencontrent les personnes cherchant à obtenir une 
protection est le fossé culturel qui sépare le demandeur d'asile de l'instance de 
détermination qui le reçoit. Ce fossé culturel prend parfois une allure de 
gouffre lorsque la personne n'a pas été scolarisée ou souffre de choc post-
traumatique. 
Le principe directeur du travail de l'ADA est donc de mettre les demandeurs 
d'asile en mesure de présenter leur demande, c'est-à-dire de comprendre les 
enjeux et le niveau d'exigence de l'OFPRA et de la CNDA pour prétendre à une 
protection, les critères de précision et de cohérence des explications, l'impor-
tance de personnaliser ses explications de manière à emporter la conviction. Ce 

travail s'appuie sur des entretiens individuels conduits par plusieurs bénévoles 
successifs au cours des différentes étapes de la procédure, multipliant les per-
ceptions et points de vue et conduisant ainsi le demandeur d'asile à s'approprier 
pleinement son récit, et à savoir charpenter son discours et ses explications. 
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Accompagner  
devant l'OFPRA 
 

L a mise en œuvre de la dématérialisation de la notification des convoca-
tions et décisions de l'OFPRA dans la précipitation le 2/05/2023 a con-

duit l'ADA à modifier son intervention auprès des demandeurs d'asile à cette 
étape de la procédure, en contradiction avec le principe de "subsidiarité" décrit 
à l''instant… Mais pour l'essentiel, l'ADA a observé une continuité de son travail 
d'appui devant l'OFPRA.  

 

 

Aider à la compréhension de  

l'"espace numérique" 
 
 
La décision de mettre en route la notification des convocations et des décisions 
de l'OFPRA par la consultation de l'espace numérique a été imposée d'une ma-
nière on ne peut moins préparée par un arrêté daté du 24/04/2022 décidant de 
la généralisation de la notification dématérialisée sur l'ensemble du territoire à 
compter du… 2/05/2022. La nouvelle parvenant le jeudi 28/04/2022, cela lais-
sait tout un long weekend du 1er mai (qui tombait un dimanche, pas de 
chance!) aux préfectures, aux SPADA et aux dispositifs d'hébergement pour im-

proviser des modalités de mise en œuvre. 
 
La mesure devait s'appliquer pour tout nouveau dépôt d'une demande d'asile en 
GUDA dès le 2/05/2022. 
 
Il a fallu une semaine pour que le GUDA s'adapte et distribue, dans des traduc-
tions très aléatoires, le document d'information et présentant la clé de con-
nexion. Les bornes acquises à grand frais par la SPADA ne sont entrées en ser-
vice que quelques semaines plus tard, avant de tomber en panne en juin (elles 
ont été remises en route fin 2022). Dès le vendredi 20/04/2022, lors d'un 
échange entre l'ADA et la SPADA, cette dernière nous informait que la procé-
dure serait expliquée à tous les primo-arrivants, et que si la SPADA estimait que 
la personne avait compris et semblait capable d'utiliser son téléphone pour ac-
céder au service de l'OFPRA, elle serait considérée comme autonome. 
 
Très vite, dès la première permanence du 3/05/2022, l'ADA s'est appliquée à 
vérifier avec tous les primo-arrivants s'ils ou elles avaient compris l'utilisation 
du site, et avaient compris les modalités de notification et les délais en décou-
lant – à savoir que la simple consultation d'un document mis en ligne sur le 
compte fait démarrer le délai de notification, et qu'un document non consulté 
dans les 15 jours était considéré comme notifié à la date de sa mise en ligne, ce 
qui, appliqué aux décisions de rejet, fait démarrer le délais pour le dépôt d'une 
demande d'aide juridictionnelle et de recours. 
 
L'ADA a ajouté, à chacun de ses accueils de primo-arrivants, un volet portant 
sur la maîtrise de l'espace, offrant la possibilité aux personnes reçues de venir 
consulter leur compte avec l'aide d'un bénévole lors d'une permanence sur leur 
téléphone ou sur un ordinateur à l'ADA avec l'aide d'un bénévole. Durant la pre-
mière semaine de mai 2022, l'ensemble des bénévoles a été rapidement formé à 
savoir reconnaître ces documents et à utiliser "l'espace numérique" sur le site de 
l'OFPRA. 
Les clés de connexion ont été sauvegardées dans les dossiers ADA des per-
sonnes, avec leur accord, permettant de retrouver l'accès au compte en cas de 
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perte des identifiants ou du mot de passe. 
L'ADA procède dorénavant systématiquement à ces vérifications lors de chaque 
rencontre avec les DA, et l'ouverture de permanences quotidiennes après l'ins-
tallation dans les locaux Jean Jaurès permet aux personnes de contrôler plus 
souvent leurs comptes. 
 
Malgré ces précautions et le travail conduit par la SPADA, les loupés ont été 
nombreux. La non compréhension de ce fonctionnement pour le moins abscons, 
le vol d'un téléphone, la perte des identifiants a conduit 15 personnes à sollici-
ter l'ADA pour avoir raté leur convocation et leur audition, et dans 8 cas parmi 
eux, à ne pas avoir pu recevoir notification de leur décision par l'OFPRA. Ces 
personnes, non francophones et souvent ne sachant pas lire les caractères la-
tins, peu familières avec l'utilisation de leur téléphone ou d'un compte sur un 
site Internet, n'ont pas non plus su exposer leur problème avec un agent de la 
SPADA, faute d'interprète ou en raison de l'affluence habituelle dans les locaux 
de l'ADATE. C'est souvent l'interruption de leurs droits par l'OFII qui les a con-
duits à s'inquiéter et à demander une aide à l'ADA.  
 
Lorsque le problème a été finalement identifié par un agent de la SPADA et que 
la vérification d'un compte conduisait à constater que toutes les notifications, 
de la convocation à la décision, avaient été ratées, les personnes ont été orien-
tées vers l'ADA.  
Lorsqu'il s'agit d'une convocation et que l'OFPRA n'a pas encore rendu de déci-
sion, l'ADA (parfois en parallèle avec la SPADA) est rapidement intervenu pour 
contacter la division de l'OFPRA à l'origine de la convocation – ce qui doit être 
fait par un courrier signé du demandeur d'asile, envoyé par mail – conduisant 
parfois à une nouvelle convocation.  
Lorsque la décision a été notifiée, dans un cas, il a été encore possible de dépo-
ser une demande d'aide juridictionnelle dans le délai légal et un recours.  
Dans d'autres, le délai de demande d'AJ ayant expiré, il a fallu faire appel à un 
avocat pro-bono, et déposer un recours. L'ADA a déposé 2 recours contre des 
refus du BAJ en invoquant les problèmes de notification et d'accès au téléser-
vice – tous deux ont été rejetés. Un recours déposé hors délai auprès de la 

CNDA a été rejeté par une ordonnance pour forclusion.  
L'ADA a déposé 5 recours gracieux (pour trois demandeurs d'asile afghans, un 
Pakistanais, une Guinéenne) auprès de l'OFPRA parallèlement à des recours au-
près de la CNDA, invoquant les difficultés d'utilisation de l'espace numérique. 
Seuls 2 recours gracieux en 2022 ont conduit l'OFPRA à reconvoquer la personne 
en audition. 
 
La clause prévue par l'article R531-17, qui prend en compte la vulnérabilité ou 
la demande du demandeur d'asile de recevoir une notification par voie postale, 
n'est jamais proposée ni appliquée par la SPADA ou par le GUDA. La démarche 
est prévue par le biais d'une demande par email à l'adresse vulnérabi-
lite@ofpra.gouv.fr. L'ADA en a fait usage pour une demande de réexamen. 
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Article R531-17  

La décision du directeur général de l'Office français de pro-
tection des réfugiés et apatrides comporte la mention des 
noms, prénoms, qualité et service d'appartenance de son 

auteur. 
Elle est notifiée à l'intéressé par un procédé électronique 

dont les caractéristiques techniques garantissent une iden-
tification fiable de l'expéditeur et du destinataire ainsi que 
l'intégrité et la confidentialité des données transmises. Ces 
caractéristiques sont conformes aux règles fixées par le ré-

férentiel général de sécurité prévu à l'article 9 de l'ordon-
nance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux 

échanges électroniques entre les usagers et les autorités 
administratives et entre les autorités administratives. Ce 
procédé électronique permet également d'établir de ma-

nière certaine la date et l'heure de la mise à disposition 
d'un document ainsi que celles de sa première consultation 

par son destinataire. Un arrêté du Ministre de l'Intérieur 
définit ces caractéristiques et les exigences techniques qui 

doivent être respectées par les utilisateurs du procédé. 
La décision est réputée notifiée à l'intéressé à la date de sa 

première consultation. Cette date est consignée dans un 
accusé de réception adressé au directeur général de l'office 
ainsi qu'à l'autorité administrative par ce même procédé. A 

défaut de consultation de la décision par l'intéressé, la dé-
cision est réputée avoir été notifiée à l'issue d'un délai de 

quinze jours à compter de sa mise à disposition. 
Le demandeur est informé lors de l'enregistrement de sa 

demande que la décision du directeur général de l'office lui 
sera notifiée au moyen du procédé électronique prévu au 

deuxième alinéa. Il est également informé : 

1° Des caractéristiques essentielles de ce procédé électro-
nique ; 

2° Des modalités de mise à disposition et de consultation 
de la décision notifiée ; 

3° Des modalités selon lesquelles il s'identifie pour prendre 
connaissance de la décision ; 

4° Du délai au terme duquel, faute de consultation de la 
décision, celle-ci est réputée lui avoir été notifiée. 

Toutefois, la décision du directeur général de l'Office fran-
çais de protection des réfugiés et apatrides est notifiée par 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
lorsque le demandeur établit qu'il n'est pas en mesure 

d'accéder au procédé électronique ou lorsque la demande 
est déposée dans un département qui ne figure pas sur la 

liste des départements dans lesquels ce procédé est mis en 
place. Cette liste est établie par arrêté du ministre chargé 

de l'asile. L'office peut également ne pas recourir à ce pro-
cédé notamment pour des motifs liés à la situation person-

nelle du demandeur ou à sa vulnérabilité. 
La décision de clôture prise à la suite du retrait d'une de-

mande d'asile en application de l'article L. 531-36 peut 
également faire l'objet d'une remise contre émargement 

ou récépissé. 

 
 

Conformément à l'article 2 du décret n° 2021-520 
du 29 avril 2021, ces dispositions entraient en vi-

gueur le 1er mai 2021. Durant un an, le dispositif a 
été expérimenté dans les régions de Bretagne et 

Nouvelle-Aquitaine, avant d'être brutalement gé-
néralisé, dans la panique le 2/05/2022. 

 

 

 

La Défenseure des Droits Claire Hé-
don a publié un nouveau rapport 
"Dématérialisation des services pu-
blics : trois ans après, où en est-
on ?" en février 2022. 

Elle constate que: "Comme dans le 
rapport précédent, nous avons sou-
haité souligner les difficultés spéci-
fiques que rencontrent certains pu-
blics. Les majeurs protégés et les 
personnes détenues n’ont pas vu 
leur situation s’améliorer. Les per-
sonnes étrangères sont encore plus 
massivement empêchées d’accom-
plir des démarches qui sont absolu-
ment nécessaires à leur vie quoti-
dienne et au respect de leurs droits 
fondamentaux."  

La Défenseure des Droits demande 
"le maintien systématique d'un ac-
cès alternatif et la possibilité d’un 
accompagnement suffisamment 
proche, compétent et disponible." 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043463479
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000636232&idArticle=LEGIARTI000006317203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000636232&idArticle=LEGIARTI000006317203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/rapports/2022/02/rapport-dematerialisation-des-services-publics-trois-ans-apres-ou-en-est-on
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Compléter les dossiers  

et les récits 
 
 
Le passage de la SPADA vers l'ADA est rodé depuis plus de 10 ans. 
L'introduction de la demande d'asile à l'OFPRA par le biais du formulaire accom-
pagné d'un récit relève de la "prestation B" conduit par la SPADA. Ce formulaire 
est toujours envoyé par voie postale, dans le délai impératif de 21 jours à 
compter de sa remise en GUDA avec la première attestation de demandeur 
d'asile. En revanche, pour toutes les demandes déposées après le 2/05/2022, la 
lettre d'introduction de l'OFPRA est notifiée via l'"espace numérique". 
 
Cette étape du dossier reste complexe. Des personnes sont rarement suffisam-
ment informées sur les exigences de la procédure de demande d'asile, peuvent 
être intimidées par la demande de présenter des faits personnels, ou ne savent 
tout simplement pas écrire. Certaines s'en remettent à l'aide de compatriote ou 
à des sirènes peu scrupuleuses pour les aider dans la rédaction d'un récit de vie. 
Le risque est alors important qu'elles partent sur de fausses pistes et un récit de 
vie détaché de la réalité. 
Les conditions de mise en œuvre de la "Prestation B" par la SPADA portent peu à 
changer ces choses: le cahier des charges limite à 2h par personne l'aide appor-
tée à la constitution du dossier OFPRA, et à 3 pages de traduction la taille du 
récit. 
Si l'OFPRA rappelle systématiquement que seules les déclarations orales sont 
prises en compte, et interroge toujours sur les conditions de rédaction du récit, 
certaines décisions de rejet continuent à mettre en avant les contradictions qui 
peuvent émerger entre les deux. 
 
L'ADA accepte d'intervenir dans cette étape pour compléter le dossier OFPRA 
dans deux conditions, et toujours à la demande du demandeur. Certaines per-
sonnes sollicitent l'ADA pour relire – avec eux et si besoin avec un interprète – le 

récit joint à leur demande avant l'envoi. S'il s'avère que le récit tel que rédigé 
ou traduit est insatisfaisant et que des erreurs matérielles peuvent en découler, 
l'ADA peut aider le demandeur à compléter ou corriger ce texte, et l'envoyer à 
l'OFPRA, en général en complément de dossier après enregistrement par 
l'OFPRA. S'il apparaît au cours d'une préparation à l'entretien que le récit initial 
doit être modifié, un complément peut être communiqué à l'OFPRA. Enfin, des 
ajouts au récit initial sont aussi effectués si la personne apprend de nouveaux 
faits avant sa convocation, ou obtient des documents importants à communi-
quer à l'OFPRA.  
Enfin, dans de nombreux cas, l'ADA a dû intervenir pour préparer des traduc-
tions en français de documents adressés à l'OFPRA dans le cadre d'un dossier, 
lorsque ces documents apparaissaient comme centraux dans la demande. En ef-
fet, l'obligation de présenter des documents traduits à l'OFPRA n'est pas impo-
sée par la loi, mais par une pratique profondément ancrée de l'Office qui, d'une 
manière générale, refuse de prendre en compte des documents présentés dans 
une langue autre que le français ou l'anglais, même si parfois l'interprète est 
sollicité en cours d'entretien pour indiquer la nature du document. 
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L'ADA a ainsi aidé à l'envoi de 19 compléments de récit en 2022. 
 
L'ADA a également été conduit à préparer intégralement 5 dossiers OFPRA au 
cours de l'année 2022, pour une famille et différentes personnes qui avaient 
quitté leur hébergement et le département d'assignation par l'OFII, avant l'envoi 
du dossier, et 2 personnes hébergées par des proches, qui ont fait des dé-
marches auprès de l'OFPRA sans passer par l'aide et la domiciliation de la SPA-
DA. Enfin, l'ADA a aidé à l'envoi de dossiers à l'OFPRA pour des personnes ma-
jeures venues en France dans le cadre d'une réunification de famille de réfugié, 
et hébergées par leur parent ou conjoint réfugié, et qui sollicitaient l'asile au 
titre de l'unité de famille. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Préparer 

aux auditions à l'OFPRA 

 
L'audition du demandeur d'asile à l'OFPRA est l'étape la plus importante de la 
procédure de demande d'asile, et la plus délicate. 
Les personnes sont rarement prêtes à affronter un entretien en tête à tête avec 
un (souvent une) inconnu(e) dans un environnement aussi intimidant que les 
"box d'entretien" de l'OFPRA. L'exercice est encore plus intimidant lorsque l'en-
tretien se déroule à Lyon lors des missions foraines de l'OFPRA, dans les locaux 
de la préfecture du Rhône, surtout pour les ex-Dublinés dont l'expérience des 
convocations dans les mêmes locaux par le PRD a souvent été pour le moins 
traumatisante. 
Parler de soi ne va pas forcément de soi: parler de violences parfois sexuelles à 
un ou une inconnue est difficile, il faut comprendre qu'il est nécessaire d'expli-
quer des faits, décrire des lieux, détailler des pratiques qui semblent évidentes 
et familières. S'exprimer en français même pour des francophones peut être 
compliqué, et le passage par un interprète même professionnel mais pas tou-
jours dans son dialecte ou ses accents, n'est pas toujours facile. 
Les personnes doivent revenir et répondre à des questions très intrusives sur des 
faits et événements très traumatisants, qui les ont conduits à fuir et abandon-
ner tout derrière elles. Elles ont subi des agissements qui ont parfois laissé des 
traces physiques et psychologiques très lourdes. L'entretien est très cadré, con-
duit de manière très intensive et dépasse rarement 1h. Les Officiers de protec-
tion s'appuient sur des grilles d'entretien parfois très corsetées en fonction de la 
nature de la demande. Si les consignes données aux demandeurs d'asile en dé-
but d'audition sont toujours d'exposer elles-mêmes leurs parcours, très vite tous 
les entretiens conduisent vers une forme d'interrogatoire, ce qui peut parfois 
rappeler des épisodes douloureux. 
 
L'ADA tente d'apporter un soin particulier à la préparation à cet entretien lors 
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de rendez-vous avec une équipe bénévole spécialisée. 
Les personnes se présentent lors des permanences avec une convocation ou 
l'information d'une convocation – qui parfois se résume à un SMS lorsque la noti-
fication est en retard – en général orientées par la SPADA. Il leur est alors pro-
posé un rendez-vous avec un bénévole et, avec leur accord, leur récit est scan-
né et sauvegardé dans son dossier afin de préparer ce rendez-vous. Il leur est 
également proposé un moyen de transport pour se rendre à l'audition, et de 
présenter les dates et heures auxquelles elles comptent aller à Paris (ou Lyon le 
cas échéant). L'ADA ne prend que des billets de bus sauf cas exceptionnel, et ne 
finance qu'un trajet – sauf pour les personnes qui ne bénéficient pas des condi-
tions matérielles d'accueil. Le titre de transport est réservé, et le billet est re-
mis au cours de l'entretien de préparation. 
Le rendez-vous est pris avec un bénévole de l'équipe de préparation, et si be-
soin avec un interprète. Il se déroule dans un bureau d'entretien, en respectant 
les conditions de confidentialité de l'échange. Il est en général, et si c'est pos-
sible, proposé suffisamment tôt pour éventuellement apporter des modifica-
tions à la demande. 
 
Cet entretien se déroule en 2 parties. 
Il débute par une explication du trajet jusqu'aux locaux de l'OFPRA accompa-
gnée d'un plan et d'explications écrites et illustrées (remis à jours en 2022) et 
de tickets de RER permettant de se rendre de la Gare de Lyon à la station du 
RER A de Val de Fontenay. Ces explications utilisent des photos de ce trajet qui 
finissent par des photos des locaux de l'OFPRA et d'un bureau d'entretien. 
Cela permet d'introduire la partie la plus importante de la préparation. Il s'agit 
avant tout de comprendre ce qu'attend l'Officier de protection, et les raisons 
pour lesquelles le demandeur d'asile est convoqué. La préparation insiste sur le 
caractère confidentiel des échanges avec l'OP et l'interprète, et sur le fait que 
l'Officier de protection est a priori une personne bienveillante, dont la mission 
et la responsabilité est de prendre elle-même la décision de reconnaître ou pas 
une protection, avec toutes les conséquences. Il est alors rappelé au candidat à 
l'asile qu'il est attendu de lui qu'il explique son parcours et décrive les faits de 
manière à convaincre son auditeur du bien fondé de sa demande et de ses 

craintes en cas de retour – une conviction acquise par la précision de ses expli-
cations, la cohérence de ses propos, le caractère personnel de sa présentation 
qui doivent en rendre une impression de vécu. 
Avec l'accord de la personne, il lui est alors proposé une simulation d'entretien. 
Les techniques adoptées par les bénévoles de l'équipe varient – parfois re-
prendre l'ensemble du parcours, parfois se limiter un aspect pour amener la 
personne à comprendre le niveau de détail attendu de manière générale – mais 
elles visent toujours à amener la personne à se rendre maîtresse de son entre-
tien, à savoir l'aborder avec confiance et assurance et à comprendre que sa de-
mande d'asile sera examinée à l'aune de sa capacité à donner des descriptions 
excessivement précises, à respecter chronologie et cohérence, et à convaincre. 
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Un entretien de préparation 
dure environ 1h30.  
 
L'ADA a conduit 416 entretiens 
de préparation aux entretiens  
OFPRA, dont 31 préparations 
pour des dossiers "bébés OFPRA". 
 
 
 
 
 
 

 
 
Yves Baulac 
Geneviève Bonnard 
Fanny Braud 
Jean-Marie Calabrese 
Alexandre Cortes 
Maïté Lacaze 
Jacqueline Leininger 
Monique Peslier 
Guillaume Thiery 
Olivier Tirard-Collet 
Jean-Yves Urvoy 
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Etre présent comme Tiers à l'OFPRA 

 
Depuis la loi du 29 juillet 2015, l'OFPRA permet aux demandeurs d'asile d'être 
accompagnés par un TIERS à son audition – un avocat, ou le représentant d'une 
association agréée. L'ADA est agréé depuis mars 2016. Depuis 2021, l'association 
doit chaque année présenter la liste des bénévoles qu'elle souhaite voir habilités 
à jouer ce rôle. Les salariés et tous les bénévoles et stagiaires formés à l'exer-
cice d'accompagnement dans la procédure figurent dans cette liste, tenue à 
jour en cours d'année en fonction des arrivées et du rythme des formations. 
L'ADA tente d'être présent par l'envoi de tiers aux auditions lors des missions fo-
raines à Lyon, et est parvenu à assister à des auditions à Fontenay /s Bois, mais 
le recours à cette garantie fixée par la Loi reste encore et malheureusement 
trop rare, essentiellement pour des raisons pratiques. Les demandeurs d'asile 
sont informés de la possibilité lors de leur préparation, mais très peu y font ap-
pel. L'organisation du voyage d'un bénévole à Paris reste compliquée à financer 
et mettre en œuvre, et l'ADA fait appel à ses bénévoles lorsqu'ils se déplacent 
dans la région parisienne. 
L'OFPRA a tenu 3 missions foraines à Lyon en 2022, en février, mai/juin, sep-
tembre et novembre 2022. 12 demandeurs d'asile grenoblois ont été entendus 
lors de ces auditions. 
 
 

 
 
 
 

Déposer des dossiers pour 

les "Bébés OFPRA" 
 
 
Les demandes de protection pour les petites filles exposées à des menaces de 
mutilation génitale et d'excision dans leur pays d'origine représentent une pro-
portion très importante du travail conduit par l'ADA auprès de l'OFPRA – comme 
de la CNDA – et, statistiquement, du nombre de protections reconnues. En 2022, 
56 fillettes ont obtenu une protection internationale sur ce motif, dont 38 par 
l'OFPRA et 18 par la CNDA. 
 
Les principes de cette protection et la pratique de l'ADA sont éprouvés depuis 
2015. Les parents qui souhaitent déposer la demande sont reçus par Jacqueline 
Leininger et Geneviève Bonnard lors des permanences pour rapidement évaluer 
leur situation, puis en entretien pour l'accompagnement dans les démarches. 
Les demandes émanent d'un ou des parents, dont la fille, née en France ou à 
l'étranger, est présente en France et n'a pas subi de quelconque mutilation gé-
nitale. Les parents sont originaires d'un Etat dans laquelle la prévalence de la 
pratique de l'excision est quasi universelle, ou suffisante pour être reconnue 
comme une norme socialement acceptée et valorisée, et contre laquelle les 
autorités sont incapable d'agir, même si la tradition est interdite ou combattue. 
Les nationalités reçues à l'ADA pour lesquelles ces demandes émanent sont es-
sentiellement sur le continent africain: la République de Guinée, le Sénégal, le 
Mali, l'Ethiopie, la Somalie, la Côte d'Ivoire, le Soudan et le Nigeria où les pra-
tiques varient en fonction des groupes ethniques. 
La demande est déposée par un représentant légal, en général la mère, qui doit 
exposer qu'elle a elle-même été excisée et présenter en quoi elle et le père de 
l'enfant ne pourront s'opposer à la mutilation de la fillette en cas de retour au 
pays au vue du caractère général de la pratique au sein de leurs familles res-
pectives. Les deux parents, s'ils sont présents en France, seront entendus par 
l'OFPRA en audition. Leurs déclarations doivent être complétées par l'envoi d'un 
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certificat médical émanant du service de médecine légale du CHU attestant de 
l'intégrité physique de l'enfant – les frais étant pris en charge par l'OFPRA – et 
d'un certificat gynécologique constatant les traces de mutilation sur la mère – 
les frais sont pris en charge par l'assurance maladie (voir le détail sur cette pro-
cédure dans le rapport d'activité 2018 de l'ADA). L'envoi de ces certificats, en 
raison des délais pour obtenir les rendez-vous au CHU, se fait généralement 
après l'audition à l'OFPRA. 
La protection est reconnue pour l'enfant, placée sous protection de l'OFPRA au 
titre de son appartenance à un groupe social. Cette protection est maintenue 

contre la présentation d'un nouveau certificat médical attestant de son intégri-
té physique tous les 3 ans. L'enfant ainsi protégée ne peut plus retourner dans 
son pays d'origine et est abritée des membres de la famille qui pourraient con-
duire une excision. Cette protection donne aux parents le droit à un titre de sé-
jour équivalent à la durée de la protection reconnue (carte de résident de 10 
ans). Si le certificat constate des traces de mutilation, les parents sont pas-
sibles de poursuites pénales. 
 
La procédure suivie par l'ADA depuis 2015 et après les modifications introduites 
depuis 2018 et l'obligation de présenter un certificat médical de la médecine 
légale, a subi des modifications substantielles en 2022. 
 
La SPADA ayant reçu la mission, imposée par le nouveau cahier des charges 
du contrat 2022-2024, d'ouvrir la "prestation B" (aide au formulaire OFPRA) 
pour les mineurs, la responsabilité du dossier et de son envoi revient à ses 
agents, à compter de début 2022. En revanche, eu égard à la compétence déve-
loppée par l'ADA depuis 2015, l'équipe de l'ADA continue à recevoir le ou les pa-
rents représentants légaux de l'enfant pour préparer le récit, qui sera envoyé à 
la SPADA. Depuis le 1/01/2022, c'est la SPADA qui se charge de prendre rendez-
vous auprès du service de médecine légale du CHU. 
Comme pour toute personne convoquée à une audition, l'ADA continue de rece-
voir et préparer les parents convoqués à l'OFPRA pour l'examen de la demande 
au nom de leur enfant. 
De même, l'ADA continue à préparer les recours pour les demandes que l'OFPRA 
a rejetées. 
 
La deuxième modification, dont l'impact a été très important en 2022, a été 
l'application devenue systématique de la "jurisprudence AGBONLAHOR" de 
2019. 
 
Dans cet arrêt du 20/12/2019, le Conseil d'Etat avait qualifié la demande d'asile 
déposée par les parents pour une petite fille née alors qu'ils étaient tous deux 
en procédure de demande d'asile, de "demande de réexamen". 
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Conseil d'État, Juge des référés, 20 décembre 2019, 436700 

6. Aux termes du deuxième alinéa de l'article L. 741-1 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d'asile: "Lorsque la demande d'asile est 
présentée par un étranger qui se trouve en France accompagné de ses en-

fants mineurs, la demande est regardée comme présentée en son nom et en 
celui de ses enfants. Lorsqu'il est statué sur la demande de chacun des pa-
rents, la décision accordant la protection la plus étendue est réputée prise 

également au bénéfice des enfants. Cette décision n'est pas opposable aux 
enfants qui établissent que la personne qui a présenté la demande n'était 

pas en droit de le faire.". 

8. Les dispositions précitées ne font pas obstacle à ce que les parents d'un 
enfant qui est né après que leur demande d'asile a été définitivement reje-

tée, présente, en son nom et pour un motif qui lui est propre, une demande. 
Lorsque l'enfant est titulaire d'une attestation de demande d'asile et que ses 

parents ont accepté les conditions matérielles d'accueil, l'Office français de 
l'immigration et de l'intégration est tenu, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur 

cette demande, d'héberger l'enfant avec ses parents ainsi que ses éventuels 
frères et sœurs mineurs, et de lui verser, par l'intermédiaire des parents, l'al-

location pour demandeur d'asile. 

https://juricaf.org/arret/FRANCE-CONSEILDETAT-20191220-436700
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Le Conseil d'Etat avait été saisi suite à une décision en référé du TA d'Orléans 
pour une famille ayant déposé une demande d'asile pour leur enfant, qui de-
mandait à l'OFII de lui ouvrir les droits aux conditions matérielles d'accueil. Le 
tribunal avait enjoint l'OFII de mettre à disposition d'un couple et de 2 enfants 
ayant déposé une demande d'asile pour leur fille, un logement adapté et de ré-
tablir le versement de l'allocation pour demandeur d'asile au nom de l'enfant. 
L'OFII avait saisi le Conseil d'Etat. Celui-ci avait statué que la demande d'asile 
devait être considérée comme une première demande puisque l'enfant était née 
après le rejet du recours des parents, et que par conséquent l'OFII devait accep-
ter l'ouverture des CMA, et que l'hébergement et l'allocation devaient prendre 
en compte la situation de la famille dans son ensemble. 
Lorsque cet arrêt avait été rendu, il avait été salué comme une avancée ou-
vrant la possibilité de solliciter le bénéfice des CMA pour des demandes d'asile 
déposées pour des enfants. Le revers de la médaille est apparu 2 ans plus tard 
lorsque le Conseil d'Etat et la CNDA, puis l'OFPRA en ont tiré les conséquences 
de leur coté. 
Cet arrêt est en effet resté sans conséquence sur l'examen des demandes d'asile 
par l'OFPRA jusqu'en mai 2022. 
 
Mais à cette première pierre se sont ajoutées plusieurs décisions des juridic-
tions administratives et un grand pataquès en janvier 2021 quand le Conseil 
d'Etat s'est donné pour objectif de clarifier l’enregistrement des demandes pré-
sentées au nom de mineurs, pour un résultat qui en a été l'exact inverse. 
 
Cette décision du 27/01/2021 tranchait sur le fait que toute demande dépo-
sée pour un enfant né alors que la demande d'asile de l'un des parents était 
toujours en cours d'instance devait être considérée comme une demande de 
réexamen. Un décision qui a déclenché un flottement dans les préfectures et 
l'OFPRA, manifesté par des retards dans l'enregistrement des demandes "bébé 
OFPRA" au cours de l'année 2021. 
Le 14/10/2021, le Ministère de l'Intérieur a alors diffusé une instruction, ten-
tant d'éclaircir les modalités de dépôt des demandes pour des enfants selon leur 
naissance pendant ou après la demande d'asile de leurs parents, et ajoutant une 
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Conseil d'Etat, décision du 27 janvier 2021, n°445958 
 

9. Enfin, aux termes de l'article L. 723-15 du même code : " Constitue une de-
mande de réexamen une demande d'asile présentée après qu'une décision 
définitive a été prise sur une demande antérieure, y compris lorsque le de-

mandeur avait explicitement retiré sa demande antérieure, lorsque l'office a 
pris une décision définitive de clôture en application de l'article L. 723-13 ou 

lorsque le demandeur a quitté le territoire, même pour rejoindre son pays 
d'origine. (...) / Si des éléments nouveaux sont présentés par le demandeur 
d'asile alors que la procédure concernant sa demande est en cours, ils sont 

examinés, dans le cadre de cette procédure, par l'office si celui-ci n'a pas en-
core statué ou par la Cour nationale du droit d'asile si celle-ci est saisie ". 

 
10. Il résulte de ces dispositions qu'il appartient à l'étranger présent sur le ter-

ritoire français et souhaitant demander l'asile de présenter une demande en 
son nom et, le cas échéant, en celui de ses enfants mineurs qui l'accompa-

gnent. En cas de naissance ou d'entrée en France d'un enfant mineur posté-
rieurement à l'enregistrement de sa demande, l'étranger est tenu, tant que 

l'Office français de protection des réfugiés et apatrides ou, en cas de recours, 
la Cour nationale du droit d'asile, ne s'est pas prononcé, d'en informer cette 

autorité administrative ou cette juridiction. La décision rendue par l'office ou, 
en cas de recours, par la Cour nationale du droit d'asile, est réputée l'être à 

l'égard du demandeur et de ses enfants mineurs, sauf dans le cas où le mineur 
établit que la personne qui a présenté la demande n'était pas en droit de le 

faire.  
 

11. Ces dispositions ne font pas obstacle à ce que les parents d'un enfant né 
après l'enregistrement de leur demande d'asile présentent, postérieurement 
au rejet définitif de leur propre demande, une demande au nom de leur en-

fant. Il résulte toutefois de ce qui a été dit au point précédent que la demande 
ainsi présentée au nom du mineur doit alors être regardée, dans tous les cas, 
comme une demande de réexamen au sens de l'article L. 723-15 du code de 

l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 

https://www.lacimade.org/demande-dasile-au-nom-de-mineurs-un-an-apres-plus-personne-ne-comprend-rien/).%20Dans%20une%20décision%20du%2027%20janvier%202021%20n°445958
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043074296?dateDecision=01/12/2020+%2525253E+30/06/2021&page=1&pageSize=10&publiRecueil=PUBLIE&query=l744-1&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
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couche sur la situation, à leur majorité, des en-
fants reconnus réfugiés pendant leur minorité 
avec leurs parents. Personne n'y a plus rien com-
pris, et les préfectures se sont mise à refuser 
d'enregistrer ce type de demande en indiquant 
aux parents qu'ils n'avaient qu'à écrire à l'OFPRA 
et à la CNDA pour signaler l'existence de l'enfant 
et de ses motifs propres de demande. 
Le mystère s'est épaissi lorsque, le même jour du 
14/10/2021, lorsque la CNDA a étendu la protec-
tion subsidiaire de parents sri lankais aux en-
fants, même nés après cette décision d'octroi.  
 
Finalement, la CNDA a tranché par une décision 
lue le 10/05/2022 (n°21050062, Mme U) appli-
quant pour la première fois la jurisprudence du 
Conseil d'Etat selon laquelle les décisions de 
l’OFPRA et le cas échéant de la CNDA sont répu-
tées être rendues à l'égard du demandeur et de 
ses enfants mineurs, y compris lorsque un enfant 
est né ou est entré en France entre l'enregistre-
ment de la demande de son parent et l'adoption 
de la décision de l'Office ou de la Cour. La de-
mande déposée par le ou les parents au nom de 
l'enfant, postérieurement au rejet définitif de 
leur propre demande doit être regardée comme 
une demande de réexamen. Le Conseil d'Etat a 
étayé cette position par une décision du 
12/05/2022 (451079). Le Conseil d'Etat annulait 
une décision de la CNDA qui avait renvoyé devant 
l'OFPRA l'examen d'une demande pour un enfant 
rejeté par l'OFPRA par la même décision que sa 
mère, au motif que la demande de l'enfant né 

après le dépôt de la demande d'asile de la mère, 
a été déposée et enregistrée par l'OFPRA après 
l'audition de sa mère.  
Le Conseil d'Etat a alors rappelé que: "les parents 
d'un enfant né après l'enregistrement de leur de-
mande d'asile présentent, postérieurement au re-
jet définitif de leur propre demande, une de-
mande au nom de leur enfant. Il résulte toutefois 
de ce qui a été dit au point précédent que la de-
mande ainsi présentée au nom du mineur doit 
alors être regardée, dans tous les cas, comme 
une demande de réexamen au sens de l'article L. 
723-15 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile." 
 
Cette succession de décisions a alors conduit 
l'OFPRA en mai 2022 à ressortir de sa poche la ju-
risprudence du Conseil d'Etat de 2019. 
L'ADA a alors reçu, en juin 2022, une première 
information de l'OFPRA qu'une demande déposée 
pour une fillette guinéenne dont les parents 
étaient toujours en cours de procédure devant la 
CNDA ne pouvait être enregistrée. L'OFPRA décla-
rait que "Depuis la jurisprudence AGBONLAHOR, 
la demande d’asile des enfants d’un demandeur 
d’asile nés ou entrés en France avant une déci-
sion définitive de l'Ofpra ou de la CNDA, héritent 
de la décision du parent. Par conséquent, sa de-
mande a été annexée à celle de sa mère alors en 
cours de procédure à la CNDA." 
 
Les décisions de l'OFPRA et de la CNDA repren-
nent désormais le cadre juridique applicable se-
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http://www.cnda.fr/content/download/185165/1789744/version/1/file/CNDA%2014%20octobre%202021%20les%20enfants%20A.%20n%C2%B0s%2021018964%20-%2021018965%20-%2021018966%20-%2021018967%20R.pdf
http://www.cnda.fr/content/download/185165/1789744/version/1/file/CNDA%2014%20octobre%202021%20les%20enfants%20A.%20n%C2%B0s%2021018964%20-%2021018965%20-%2021018966%20-%2021018967%20R.pdf
http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Procedure-la-demande-formee-pour-le-compte-d-un-mineur-ne-apres-l-enregistrement-de-la-demande-d-asile-de-son-parent-et-deposee-apres-la
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045795814?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=cetat
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lon lequel aux termes de l’article L. 521-3 du CESEDA: "Lorsque la demande 
d’asile est présentée par un étranger qui se trouve en France accompagné de 
ses enfants mineurs, elle est regardée comme présentée en son nom et en celui 
de ses enfants. En outre, en cas de naissance ou d'entrée en France d'un enfant 
mineur postérieurement à l’enregistrement de sa demande, l’étranger est te-
nu, tant que l'OFPRA ou, en cas de recours, la CNDA, ne s'est pas prononcé, d'en 
informer cette autorité administrative ou cette juridiction. La décision rendue 
alors par l’Office ou, en cas de recours, par la CNDA, est réputée l’être à 
l’égard du demandeur et de ses enfants mineurs. Dès lors, la demande présen-
tée au nom du mineur par ses parents postérieurement au rejet définitif de 
leur propre demande doit être regardée, dans tous les cas, comme une de-
mande de réexamen." 
La demande de réexamen est codifiée par l'article L. 531-42: "(…) L’office pro-
cède à un examen préliminaire des faits ou des éléments nouveaux présentés 
par le demandeur intervenus après la décision définitive prise sur une demande 
antérieure ou dont il est avéré qu’il n’a pu en avoir connaissance qu’après 
cette décision. (…) Lorsque, à la suite de cet examen préliminaire, l'office con-
clut que ces faits ou éléments nouveaux n'augmentent pas de manière significa-
tive la probabilité que le demandeur justifie des conditions requises pour pré-
tendre à une protection, il peut prendre une décision d'irrecevabilité." 
 
Il en ressort qu'une demande d'asile pour un enfant né ou rejoignant alors 
qu'un ou les parents sont en attente d'une décision de l'OFPRA, l'OFPRA doit 
être immédiatement contacté – la grille d'entretien de l'OFPRA prévoit que les 
parents puissent s'exprimer sur leurs craintes pour leurs enfants mineurs. 
L'OFPRA rendra une décision tenant compte de l'enfant – qui peut être un refus 
ou un accord pour l'enfant distinct d'un refus pour le parent. 
Si l'enfant nait ou arrive en France après une décision de l'OFPRA alors que 
les parents sont en cours d'instance devant la CNDA, c'est la Cour qui doit 
être informée par un mémoire complémentaire des craintes spécifiques pour 
l'enfant, et qui doit statuer sur cette ses craintes distinctes de celles exposées 
par les parents – ce qui de fait est rarement le cas. 
Toute demande pour un enfant né alors que le ou les parents étaient en 

cours de procédure, déposée après le rejet définitif par la CNDA de leur de-
mande, sera une demande de réexamen. 
Enfin, si une demande d'asile est déposée pour leur enfants par des parents 
n'ayant jamais déposé de demande de protection, cette demande sera traitée 
comme une première demande. 
 
Pour ce qui est des procédures Dublin, une personne en cours de procédure ne 
pourra jamais déposer de demande d'asile pour un mineur tant que le délai de 
remise n'aura pas expiré et que la demande de l'adulte n'aura pas été reprise en 
charge par la France. 
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Quant aux conditions matérielles d'accueil, depuis la décision de 
janvier 2021, l'OFII refuse d'ordonner le versement de l'allocation 
à des mineurs et à leurs familles, considérés comme demandeur 
d'un réexamen, vérifie quand même méticuleusement les res-
sources des personnes en sollicitant des documents qui ne sont en 
réalité pas exigibles, et au final n'accorde jamais les CMA. 
 
Cette nouvelle position est venue compliquer le travail de l'ADA, 
notamment du fait que, contrairement à sa propre jurisprudence, 
la CNDA ne prend jamais en compte des craintes distinctes au re-
gard de l'excision pour des enfants dont la demande n'aurait pas 
été examinée par l'OFPRA. La Cour s'en tient au fait que les en-
fants "héritent de la décision de leurs parents", sans jamais con-
clure que le statut devrait leur être reconnu en cas de bien fondé 
des craintes au regard des mutilations génitales, indépendamment 
de l'instruction des craintes personnelles exposées par leurs pa-
rents. 
 
L'ADA travaille désormais ces demandes sous l'angle de demandes 
de réexamen auprès de l'OFPRA, comme de la CNDA. 
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En 2022, l'ADA a suivi un total de 117 dos-
siers dont 48 sont encore en cours à la fin 
de l'année. 
58 protections ont reconnues : 36 CG51 
OFPRA et 16 CG51 CNDA, 2 PS OFPRA et 2 
PS CNDA 
 
Les 4 protections subsidiaires, qui ne tiennent donc 
pas compte des craintes des enfants pour l'apparte-
nance au groupe social, ont été octroyées par 
l'OFPRA ou la CNDA en même temps qu'à leurs 
mères 
2 enfants ont aussi été protégées par un statut re-
connu à leur mère. 

 
Nigéria: 59 dossiers 
8 statuts OFPRA  et 12 CNDA, 1 PS OFPRA  
12 rejets CNDA, 26 dossiers en cours 
 
Guinée Conakry: 49 dossiers 
25 statuts OFPRA et 3 CNDA, 1 PS OFPRA 
20 dossiers en cours 
 
Côte d'Ivoire: 3 dossiers 
1 statut CNDA, 1 PS CNDA et 1 rejet CNDA 
 
Mali: 2 dossiers 
1 statut OFPRA et 1 dossier en cours 
 
Sénégal: 2 dossiers 
2 statuts OFPRA 
 
Somalie: 1 dossier 
1 PS CNDA 
 
Soudan: 1 dossier, en cours 

 

 

Jacqueline Leininger 

Geneviève Bonnard  

 

DERNIERE MINUTE !!!! 

 
Un recours déposé auprès de la CNDA, sur lequel 

la Cour a statué en Grande formation le 

7/03/2023 est venue bouleverser la donne et res-

taure le principe de la demande initiale. Mais 

l'OFPRA s'est pourvu en cassation! 

 

Le suspense est relancé pour 2023... 

https://www.lacimade.org/wp-content/uploads/2022/03/exigence-cma-pour-mineurs.pdf
http://www.cnda.fr/La-CNDA/Actualites/La-Cour-juge-que-les-parents-d-un-enfant-ne-apres-l-enregistrement-de-leur-demande-d-asile-peuvent-presenter-devant-l-OFPRA-une-demande-pour-cet-enfant-alors-meme-que-la-procedure-de-leur-demande-initiale-est-en-cours
http://www.cnda.fr/La-CNDA/Actualites/La-Cour-juge-que-les-parents-d-un-enfant-ne-apres-l-enregistrement-de-leur-demande-d-asile-peuvent-presenter-devant-l-OFPRA-une-demande-pour-cet-enfant-alors-meme-que-la-procedure-de-leur-demande-initiale-est-en-cours
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Préparer les demandes  

de réexamen 

 
Comme pour les demandes d'asile pour les enfants 
victimes d'excision, le nouveau marché régissant les 
missions de la SPADA à partir de janvier 2022 ont 
prévu que la "prestation B" soit ouverte aux deman-
deurs d'asile s'il s'agit d'un premier réexamen. En 
effet, seule une première demande de réexamen 
conduit le demandeur à bénéficier d'un droit au 
maintien matérialisé par une attestation de deman-
deur d'asile (de 4 mois depuis la période du Covid), 
toute demande ultérieure n'ouvre pas ce droit. 
 
Là aussi, l'ADA et l'ADATE se sont rapprochés pour 
mettre au point une procédure commune. 
En effet, la procédure de demande de réexamen 
présente des dangers, qui exigent de la manier avec 
une extrême prudence. 
Elle ne peut d'abord reposer que sur la présentation 
d'éléments nouveaux, postérieurs à la demande 
d'asile initiale ou dont la personne ne pouvait pas 
avoir connaissance auparavant, présentant de nou-
veaux motifs de crainte. Elle doit être présentée à 
l'OFPRA par le biais d'un formulaire simplifié, dans 
un délai de 8 jours. Cette demande, malgré ce délai 
raccourci et l'apparente simplicité du formulaire, 
doit être fortement charpentée car elle fait l'objet 
d'un examen préliminaire de l'OFPRA qui en étudie 
la "recevabilité", et si les faits ou éléments nou-

veaux "augmentent de manière significative la pro-
babilité que le demandeur justifie des conditions 
requises pour prétendre à une protection". Dans le 
cas contraire, l'OFPRA rend une décision écrite, 
sans audition, d'irrecevabilité. Cette décision a 
deux conséquences: elle met fin au "droit au main-
tien" en France, et conduit la préfecture à décider 
d'une OQTF. Dans le cas où une première OQTF au-
rait été notifiée après la demande d'asile initiale et 
n'aurait pas été exécutée, c'est-à-dire si la personne 
est restée en France depuis cette décision, la pré-
fecture assortit cette nouvelle OQTF d'une décision 
d'IRTF (interdiction de retour sur le territoire fran-
çais, de 1 à 3 ans). Les deux mesures peuvent être 
portées devant le juge administratif, mais la pre-
mière conséquence d'une IRTF est de rendre impos-
sible le dépôt de toute nouvelle demande de séjour 
sur un autre fondement, tant que l'IRTF n'a pas été 
exécutée ou abrogée. 
Le dépôt d'une demande de réexamen doit donc 
faire l'objet d'un travail préparatoire attentif de fai-
sabilité – les faits sont-ils vraiment nouveaux, sont-
ils susceptibles d'être reçus par l'OFPRA – de prépa-
ration d'un argumentaire faisant lieu de récit et de 
présentation des faits et des pièces, et enfin d'une 
opportunité de déposer cette demande si le requé-
rant peut, par ailleurs, déposer une demande de 
titre de séjour sur un autre fondement avec des 
chances de succès. 
L'accord entre la SPADA et l'ADA est dès lors de con-
tinuer à orienter vers l'ADA toute personne sollici-
tant auprès de la SPADA une demande de réexa-
men. L'ADA rend un avis, qui ne lie pas la personne 
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laquelle reste toujours libre d'engager la démarche, mais qui conduira l'ADA à 
accepter ou non d'apporter son aide. Si c'est le cas, l'ADA reçoit la personne en 
entretien, prépare le dossier, puis oriente de nouveau la personne vers l'ADATE 
avec son accord pour le suivi et la demande de rendez-vous en GUDA. La partie 
administrative du dossier et son envoi restent de la responsabilité de la SPADA. 
Le dépôt d'une demande de réexamen n'ouvre pas droit aux conditions maté-
rielles d'accueil, même si l'OFII est censé tenir compte des situations person-
nelles au cas par cas, au vu de vulnérabilités particulières. Toutes les demandes 
sont accompagnées de refus, qui doivent être contestée sous la forme d'un RA-
PO devant la direction générale de l'OFII. 
 
La demande de réexamen reste une démarche spécifique dans deux conditions. 
 
C'est tout d'abord une procédure très empruntée par les personnes victimes de 
traite d'êtres humains et de prostitution, dont la demande d'asile initiale a été 
généralement instrumentalisée par le réseau. Une fois sorties de cette emprise, 
les personnes tentent de déposer une demande de protection qui sera examinée 
par l'OFPRA à l'aune de leur capacité à convaincre de leur condition de victime 
de traite, et de la réalité de leur fuite et de leur distanciation du réseau de 
proxénétisme. L'ADA instruit en général ces demandes en lien avec d'autres 
structures: les services spécialisés que sont l'Amicale du Nid et l'Appart, et 
l'association d'insertion Solenciel qui permet l'embauche en contrat d'insertion 
des victimes de prostitution, en lien avec une aide à l'hébergement offerte par 
l'association Magdalena. 
L'Amicale du Nid et l'Appart ont de leur coté progressivement cessé d'accompa-
gner les personnes dans la rédaction de récits de vie, mais offrent un accompa-
gnement social ou sur des permanences, qui permettent aux demandeurs 
d'étayer l'exposé de leur parcours. 
Enfin, ces trois associations – depuis le novembre 2022 pour Solenciel – présen-
tent des dossiers dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi du 13 avril 2016 
qui met en place un "parcours de sortie de prostitution". Ce mécanisme proba-
blement mieux adapté que la demande d'asile à la situation des victimes de 
traite, reste cependant moins protecteur en terme administratif. 

 
Les personnes revenant sur le territoire français après un séjour à l'étranger 
ou un retour au pays, et déposant une demande d'asile, sont aussi considérées 
en demande de réexamen. 
La SPADA n'identifie par toujours le fait que ces primo-demandeurs sont en fait 
connus de l'OFPRA et de la préfecture. Leur situation de demandeurs en réexa-
men apparaît lors de leur présentation en GUDA et de la remise d'un formulaire 
OFPRA rose… ce qui ne laisse que 8 jours pour déposer la demande. 
Dans ces cas également, l'ADA a reçu des personnes pour l'aide au récit, remis à 
la SPADA pour le dépôt de la demande à l'OFPRA. 
 
Enfin, les demandes de réexamens sont devenues quasiment systématiques pour 
les dossiers "bébé OFPRA" sur les craintes d'excision, depuis que l'OFPRA ap-
plique l'instruction ministérielle du 10/04/2021. 
 
L'ADA accompagne les personnes en réexamen devant la CNDA, quelle que soit 
la nature de la décision – refus après audition ou irrecevabilité. 
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L'ADA a aidé au réexamen de demande d'asile pour des Afghans, venus en France 
et déboutés avant août 2021. L'arrivée au pouvoir des Taleban en Afghanistan re-
présentait un élément nouveau, mais l'application d'une position de refus de re-
connaître la protection subsidiaire au titre de la situation sécuritaire a imposé de 

mettre en avant des craintes personnelles, examinées à l'aune de la protection 
conventionnelle (motif politique, ethnique, religieux, ou d'appartenance à un 

groupe social). 
 

L'ADA a pu aider un Afghan à se voir reconnaître le statut de réfugié en réexamen 
à l'OFPRA sur la base de l'annulation par le tribunal administratif de Grenoble 

d'une OQTF fixant l'Afghanistan comme pays de retour. 



53 

 

Aider à l'élaboration de 
recours devant la CNDA 
 

D époser des recours devant la CNDA représente, depuis que l'entrée en 
application de la réforme de 2015, l'essentiel de l'activité de l'ADA dans 

l'accompagnement dans la procédure, en termes de mobilisation des bénévoles 
et de temps de travail. 
 
Le principe fixé par la loi est que la préparation du recours est confiée à un avo-
cat, choisi ou désigné à l'aide juridictionnelle, ce qui conduit bien souvent à ce 
que le demandeur d'asile se voit dépossédé de sa demande par le biais d'un re-
cours produit par son avocat et son équipe, généralement sur la base des écrits, 
dans le meilleur des cas avec un entretien téléphonique et/ou l'envoi de ques-
tions auxquelles le demandeur d'asile doit répondre avec l'aide de l'intervenant 
social de son hébergement s'il a la chance d'avoir l'un des deux. 
Cette dépossession fait partie du processus d'aliénation que l'ADA a dénoncé 
dans son rapport d'activité 2021, et que l'association combat activement. 
Comme pour les préparations OFPRA, l'ensemble du travail d'aide au recours est 
conduit avec la participation active des demandeurs d'asile, associés à toutes 
les étapes de l'accompagnement, dans le respect du principe qui vise à le 
rendre responsable, maître et acteur éclairé de sa demande. 
 
 
 

La demande d'aide juridictionnelle 

 
La loi du 10 septembre 2018 impose à tout demandeur d'asile de déposer une 
demande d'aide juridictionnel dans le délai de 15 jours après notification de la 
décision de l'OFPRA. 
Cette notification est, pour toutes les demandes déposées après le 2/05/2022, 
dématérialisée par le biais de l'"espace numérique" sur le site de l'OFPRA. Les 
demandeurs d'asile sont orientés en général par la SPADA sur réception de cette 
décision ou, pour ceux qui savent utiliser le site de l'OFPRA, se présentent d'eux
-mêmes. 
Pour chaque personne se présentant avec une décision de l'OFPRA, et après vé-
rification de la notification et de sa date, l'ADA explique le fonctionnement de 
la demande d'aide juridictionnelle, et propose de déposer cette demande. Si le 
demandeur ne connaît pas d'avocat, l'ADA propose l'un des 7 cabinets avec les-
quels l'ADA collabore depuis des années. La demande est faite par le biais d'un 
courrier accompagné d'une copie de la décision de l'OFPRA et de l'acceptation 
de l'avocat sollicité, par fax. Depuis son installation dans les locaux du lycée 
Jean Jaurès, l'ADA utilise un système de mail-fax. La démarche est la même si la 
personne a choisi elle-même un avocat sollicité à l'AJ. L'avocat, que ce soit ce-
lui que propose l'ADA ou qu'il ait été choisi par le demandeur d'asile, est contac-
té par mail avant le dépôt de la demande. 
Contrairement à l'OFPRA, la CNDA n'a pas dématérialisé ses procédures. Le re-
quérant reçoit un premier courrier d'enregistrement de sa demande par le Bu-
reau de l'aide juridictionnelle (BAJ), suivi d'un courrier en recommandé accor-
dant l'AJ et désignant l'avocat. Le seul motif de refus possible est un dépôt tar-
dif, au-delà du délai de 15 jours après notification. 
 
En 2022, l'ADA a aidé au dépôt de 516 demandes d'aide juridictionnelle, 
presque autant que de recours, sauf dans 2 cas où les délais avaient été large-
ment dépassés, en raison de problèmes de notification sur l'espace numérique 
de l'OFPRA. 
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L'aide au recours 

 
L'ADA a maintenu son choix d'aider à la rédaction et le dépôt du recours, avec 
les demandeurs d'asile, et en lien avec le cabinet d'avocat sollicité. 
L'aide au recours est un travail conduit en entretien, qui représente en moyenne 
8h de tête à tête entre un demandeur d'asile et le bénévole qui l'accompagne. Il 
s'agit alors de répondre aux objections de l'OFPRA et de préciser de manière 
convaincante le bien fondé et l'actualité des craintes au moment de l'examen de 
la demande. L'ADA applique ici son principe de fonctionnement qui est d'associer 
le demandeur d'asile et de le rendre totalement acteur de la procédure en lui 
donnant la parole, par la rédaction du recours et des mémoires qui peuvent suc-
céder, pour la description de ses activités, des violences ou agissements dont il 
a pu être victime, et des craintes qui en découlent. 
 
Ce travail débute par la prise d'un rendez-vous avec un membre de l'équipe, pris 
en même temps que la demande d'aide juridictionnelle sur l'agenda partagé. 
Le recours doit être déposé dans un délai de un mois à compter de la notifica-
tion de l'accord du BAJ, dont il faut déduit le nombre de jours séparant la notifi-
cation de la décision de l'OFPRA et la date d'envoi de demande d'AJ – un calcul 
alambiqué dont l'ADA a décidé de ne pas prendre en compte, choisissant tou-
jours de déposer le recours dans un délai le plus proche possible d'un mois après 
notification d'une décision de l'OFPRA, afin d'écarter tout danger de forclusion 
en cas d'incident dans le dépôt de la demande d'AJ. 
Le rendez-vous et la rédaction sont conduits par un bénévole de l'équipe ou un 
stagiaire, formé à ce travail, ou par l'un des salariés de l'association. Tous les 
recours sont préparés en présence de la personne. Il est fait appel à un inter-
prète si le besoin se présente. 
Ce rendez-vous se décompose en 3 temps. Il s'agit tout d'abord d'expliquer le but 
et les principes d'un recours, et le fonctionnement de la CNDA, ainsi que les élé-
ments de procédure qui sont associés – délais, audience publique à Montreuil, 
date de clôture de l'instruction permettant de compléter les éléments avancés 

par tout moyen, et prise en compte des craintes au moment de l'audience. Dans 
une seconde étape, la décision est lue, traduite et expliquée au demandeur 
d'asile. Puis c'est au tour du compte rendu de l'audition – l'ensemble des ques-
tions posées au cours de l'entretien, et les réponses telles que retranscrites et 
traduites le cas échéant. Cette retranscription, très fidèle depuis que les audi-
tions à l'OFPRA sont enregistrées et que ces enregistrements audio sont dispo-
nibles, permet de vérifier les déclarations faites par le requérant et de contrô-
ler les conditions dans lesquelles les échanges ont pris place, ce qui souvent met 
en lumière les points de faiblesse ou les erreurs de compréhension de l'un ou 
l'autre interlocuteur. Toutes les erreurs de traduction ou les incompréhensions 
sont relevées et corrigées. En cas de difficulté importante, le fichier audio, mis 
à disposition des avocats, peut être consulté et réécouté avec un interprète si 
besoin. 
 
Il s'agit enfin de procéder au travail de rédaction. 
La décision, dont les termes et la formulation sont généralement très lapidaires 
et abscons, fixe la trame générale du recours puisqu'il s'agit de répondre aux 
arguments avancés à l'appui du rejet. Le recours privilégiera cependant toujours 
une présentation chronologique et argumentée de la demande, en mettant en 
avant les éléments personnels recueillis au cours de l'entretien qui conduit à son 
élaboration, et le contexte dans lequel les faits ont pris place. C'est toujours la 
parole du demandeur d'asile qui est mise en avant, le rôle du bénévole étant de 
guider cet entretien, de le relancer par le jeu des questions, et d'aider à la for-
mulation des explications. Au terme de cette rédaction, qui se suit générale-
ment de la remise du projet ou de sa traduction pour une lecture à tête reposée 
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L'année 2022 a marqué les 70 ans du juge de l'Asile. La Commission 
des recours des réfugiés (CRR) a été créée par la loi du 25 juillet 

1952.  

Elle est devenue Cour nationale du droit d'asile rattachée au Conseil 
d'Etat depuis le 1er janvier 2009. 
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par le requérant avant dépôt, à la Cour, le demandeur d'asile doit être pleine-
ment investi et auteur du contenu de ce document, et sera par conséquent en 
capacité de l'expliquer et de le compléter lors de son audience à la Cour. 
Le travail de recours s'accompagne aussi d'un travail de traduction des docu-
ments présentés et utiles. La traduction est effectuée avec l'aide d'un inter-
prète quand cela est possible, ou par un interprète assermenté quand la loi 
l'exige, pour les documents d'identité ou de nature judiciaire. 
Enfin, un travail de recherche complète cet exercice, sur le contexte politique, 
social ou historique, sur la géographie – avec l'aide de cartes – et sur un complé-
ment jurisprudentiel et de recherche de sources. Là aussi, le requérant est tota-
lement associé à cette tâche et tous les documents sont partagés avec lui, ex-
pliqués si nécessaire, et lui sont remis. 
 
L’écriture du recours peut se faire en un seul entretien et dans ce cas souvent 
complété par un ou plusieurs mémoires complémentaires ou en plusieurs rendez
-vous. Tout dépend du temps imparti par le délai de dépôt de recours à la 
CNDA. Chaque bénévole ou salarié est totalement libre du temps qu’il décidera 
nécessaire à la rédaction du recours. Une fois rédigé, le recours est envoyé par 
fax à la CNDA et au cabinet d'avocat sollicité par le biais de la demande d'AJ. 
 
C'est à l'étape du recours que doit être contesté le traitement d'une demande 
en procédure accélérée, puisque, aberration introduite par la réforme de 2015, 
seule la CNDA est compétente pour statuer sur le bien fondé de cette procédure 
dont l'initiative revient pourtant essentiellement aux préfectures. 
 
Une autre anomalie grave et lourde de conséquences a été introduite par la loi 
du 10 septembre 2018. Comme l'"irrecevabilité", le placement en "procédure ac-
célérée" pour les ressortissants de pays d'origine dits "sûrs" porte une consé-
quence immédiate: la fin du droit au maintien en France dès notification d'une 
décision de rejet de l'OFPRA. Concrètement, les attestations de demandeur 
d'asile ne sont pas renouvelées et les personnes sont frappées d'une OQTF. Ces 
arrêtés sont notifiés par vagues en fonction des capacités de travail de la pré-
fecture. Ils doivent être contestés dans un délai de 15 jours devant le TA, afin 

d'obtenir une suspension de l'application de la mesure jusqu'à la décision de la 
CNDA, ce qui demande que le TA – et de fait toutes les juridictions administra-
tives – soit informé du contenu de la demande d'asile et en évalue le bien fondé 
avant même que le juge de l'asile ne se prononce. L’ADA met en relation le de-
mandeur d’asile avec un avocat grenoblois spécialisé dans le droit d’asile pour 
l’assister dans son recours contre l’OQTF.  
 
Enfin, la fin du droit au maintien conduit à l'interruption des droits aux condi-
tions matérielles d'accueil – les personnes se voient privées de l'allocation pour 
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En septembre 2022, l'OFPRA a communiqué la répartition des procédures accé-
lérées par motif légal. Pour les premières demandes, le premier motif est le 

pays considéré comme sûr avec plus de 12 000 personnes. En ce qui concerne 
les demandes en rétention le nombre est relativement faible (610 personnes). 
Les "constats" des préfets constituent 46% des procédures accélérées, le pre-

mier motif identifié  étant la fraude (6 464) suivi des demandes tardives (4807), 
les autres cas étant plus marginaux.  

Ce qui est intéressant, c’est que les "autres motifs" ou les "motifs manquants" 
comptent près de 8 000 situations. Ce qui montre que les préfets ne prennent 
même pas le soin d'indiquer la raison qui pousse à l'accélération. L'OFPRA n’a 
usé de la possibilité de requalifier en PA à son initiative que pour 3 cas. Les ré-

examens sont examinés à 98% selon cette procédure. L'OFPRA a reclassé en 
procédure normale 566 demandes – c'est un record mais ne représente que 

0,6% des demandes et 0,4% des décisions prises.  
 

Le recours à la procédure accélérée représente 52% des demandes d'asile en 
Isère en 2022, contre 37% en moyenne en France (y compris l'outremer, ou la 

procédure accélérée est prédominante (chiffres OFPRA septembre 2022) 
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demandeur d'asile, et chassées de leur hébergement en CADA ou en HUDA si 
elles en avaient un, et doivent dans ces conditions poursuivre des semaines 
voire des mois de procédure devant la CNDA. 
 
Comme le montrent des chiffres de l'OFPRA diffusés en septembre 2022, plus de 
la moitié des demandes d'asile en Isère a été examinée par l'OFPRA en pro-
cédure accélérée, alors qu'il s'agit de 37% sur l'ensemble des demandes dé-
posées en 2022. Cela est dû d'une part à la forte proportion de demandeurs 
d'asile issus de nationalité de "pays d'origine sûr" présents dans le département 
et les départements dépendant du GUDA de Grenoble (l'Isère, la Savoie, la 
Haute Savoie et la Drôme), notamment issus de pays des Balkans (Albanie, ex-
Yougoslavie). 
Les autres motifs reposent sur le "constat du préfet": demande déposée plus de 
3 mois après l'entrée sur le territoire, déclaration frauduleuse sur l'identité, ou, 
de manière systématique dorénavant, sanction apportée aux Dublinés déclarés 
"en fuite" ou de retour d'un premier transfert, et considérés comme déposant 
une demande d'asile "en vue de faire échec à l'exécution d'une mesure d'éloi-
gnement. 
 
Pour les Pays d'origine sûr, la contestation est généralement inutile devant la 
CNDA, sauf dans des cas précis de difficulté du dossier ou d'une vulnérabilité 
très particulière de la personne. Cependant, l'ADA conteste systématiquement 
les autres motifs avancés par le préfet, surtout dans le cas de personnes issues 
de procédures Dublin. La CNDA donne parfois raison à ces recours, non pas en 
requalifiant la personne en procédure normale, mais généralement en reportant 
l'audience devant un juge unique à une formation collégiale – ce qui revient au 
même, mais évite le contentieux en le contournant, ce qui rend alors difficile 
de tenter d'obtenir une réouverture des droits aux CMA… 
 
Enfin, la CNDA reporte fréquemment l'audience en collégiale de victimes de 
TEH en réexamen, considérant alors qu'il s'agit en réalité d'une demande ini-
tiale, et dont la complexité justifie la présence d'assesseurs autour du prési-
dent. 

 

Déposer des recours contre l'irrecevabilité  

des BPI reconnus en Grèce 
 

L'ADA a fait face à un nombre conséquent en 2022 de demandes d'asile présen-
tées par des personnes ayant obtenu une protection dans un autre pays de 
l'Union européenne, surtout en Grèce. La Grèce est restée le principal pays 
d'entrée des demandeurs d'asile sur le territoire de l'UE, et les conditions de vie 
et d'examen n'ont cessé de se dégrader en 2022. L'obtention du statut de réfugié 
ou d'une protection subsidiaire permet rarement d'accéder aux conditions d'exis-
tence qui matérialisent cette protection: accès à des ressources minimum, au 
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logement et à l'emploi, cours de langue et formation professionnelle. 
L'OFPRA rend systématiquement des décisions d'irrecevabilité de ces de-
mandes en application de l'article L531-32  du CESEDA. Cette décision con-
duit dans l'immédiat à la cessation des droits aux CMA par l'OFII - de ma-
nière très étrange, cette mesure est prise d'office sans que l'OFII ne rende 
une décision écrite susceptible de recours. Le DA perd son droit au main-
tien et son attestation ne sera pas renouvelée. En revanche, il sera frappé 
d'un arrêté portant OQTF, fixant le pays membre à l'origine de la protection 
comme pays de retour. 
Ces décisions peuvent faire l'objet d'un recours; La Cour ne retiendra en 
général que des motifs qui mettent en avant l'existence de craintes person-
nelles et avérées pour la sécurité dans le pays de protection. Malgré la dif-

fusion d'un rapport très complet du CEREDOC mettant en lumière l'absence 
d'effectivité de la protection en Grèce et les conditions de vie imposées 
aux réfugiés personnes protégées, la Cour refuse de prendre en compte ces 
situations. 
 
La Grèce s'est pourtant illustrée récemment dans la dégradation des condi-
tions d'accueil des réfugiés. Le programme Hélios mis en place depuis 2018 
et financé par l'Union européenne et l'OIM pour l'intégration et l'accès au 
logement, est encadré par des conditions telles qu'en bénéficier reste im-
possible pour la plupart des personnes. 
 
Les conditions de vie dans les camps, notamment sur l'île de Lesbos, n'ont 
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Malgré l'adoption de normes communes et la lente progression vers un "régime d'asile euro-
péen commun", la protection reste nationale. Une personne reconnue réfugiée par un Etat 

européen ne peut demander l'asile dans un autre Etat. Elle peut demander le transfert de 
cette protection en France si elle obtient un visa long séjour (plus de 3 mois), ou si elle ob-

tient une carte de résident de longue durée-UE (après 5 mois de résidence dans l'Etat qui lui 
a reconnu cette protection). 

Elle ne peut entrer en France que pour y séjourner moins de 3 mois, munie de son titre de 
voyage de réfugié, et ne peut exercer un emploi. 

L'obtention d'un titre de séjour peut permettre de demander le transfert du statut, de même 
que le fait de rejoindre un membre de sa famille, ou exercer un emploi. Dans ces cas, le re-
quérant doit demander à l'OFPRA par courrier le transfert de son statut. L'OFPRA contacte 
son homologue dans le pays de protection, et doit se prononcer par un accord du transfert 

du statut en France, ou son refus. 

Voir https://refugies.info/fr/demarche/60a771fb9810d300142ae565 
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Et les stagiaires:  
 
Alexandre Cortes 
Violette Berard 
Ripsime Olagova 
Joana Salmeron 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042776000/2021-05-01
https://greece.refugee.info/fr/articles/5390819395101
https://www.lepoint.fr/monde/grece-les-refugies-prives-de-logement-et-de-vivres-malgre-l-asile-18-02-2022-2465319_24.php#11
https://www.lepoint.fr/monde/grece-les-refugies-prives-de-logement-et-de-vivres-malgre-l-asile-18-02-2022-2465319_24.php#11
https://refugies.info/fr/demarche/60a771fb9810d300142ae565
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connu aucune amélioration après la fermeture du camp de Moria suite à l'incen-
die de septembre 2020 qui le détruisit entièrement. Le nouveau camp de tentes 
de Kara Tepe a été rapidement surpeuplé et est lui-même la cible de nombreux 
incendies, dont témoignent les demandeurs d'asile qui y ont transité. 
Enfin, la Grèce a adopté depuis 2021 une politique visant à poursuivre les asso-
ciations qui viennent en aide aux naufragés ou aux personnes parvenues à ac-
coster sur les îles, alors que ses garde-côtes appuyés par l'agence FRONTEX pra-
tiquent ouvertement le refoulement voir l'arraisonnement d'embarcation en-
trées dans les eaux territoriales, une situation dénoncée en juin 2022 par le 
Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l'Homme (). 
 
Entre juillet 2020 et février 2022, l'Allemagne a, de son coté, reconnu 17 000 
protections à des personnes supposément protégées en Grèce. 
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Article L531-32 

L'Office français de protection des réfugiés et apatrides peut 
prendre une décision d'irrecevabilité écrite et motivée, sans véri-

fier si les conditions d'octroi de l'asile sont réunies, dans les cas 
suivants : 

1° Lorsque le demandeur bénéficie d'une protection effective au 
titre de l'asile dans un Etat membre de l'Union européenne ; 

2° Lorsque le demandeur bénéficie du statut de réfugié et d'une 
protection effective dans un Etat tiers et y est effectivement ré-

admissible ; 
3° En cas de demande de réexamen lorsque, à l'issue d'un exa-

men préliminaire effectué selon la procédure définie à l'article L. 
531-42, il apparaît que cette demande ne répond pas aux condi-

tions prévues au même article. 
 

Article L531-33 
Lors de l'entretien personnel prévu aux articles L. 531-12 à L. 

531-21, le demandeur est mis à même de présenter ses observa-
tions sur l'application du motif d'irrecevabilité mentionné aux 1° 

ou 2° de l'article L. 531-32 à sa situation personnelle. 
 

Article L531-34 
Lorsque l'Office français de protection des réfugiés et apatrides 

prend une décision d'irrecevabilité dans les conditions prévues à 
l'article L. 531-32, il conserve la faculté d'examiner la demande 

présentée par un étranger persécuté en raison de son action en 
faveur de la liberté ou qui sollicite la protection pour un autre 

motif. 

https://www.ohchr.org/fr/press-releases/2022/03/dialogue-greece-experts-committee-enforced-disappearances-ask-about
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042776000/2021-05-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042775998/2021-05-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042775996/2021-05-01
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Les relations avec les avocats 
 
 
La préparation du recours est conduite en parallèle avec les avocats sollicités 
pour l'aide juridictionnelle. L'ADA conduit une collaboration depuis plusieurs an-
nées avec 7 cabinets d'avocats spécialisés dans le droit d'Asile. Ces cabinets et 
avocats, installés en région parisienne, sont reconnus pour leur sérieux et leur 
engagement, et viennent rencontrer leurs clients à Grenoble lors de visites con-
duites avec l'aide de l'ADA. 
 
En 2022, c'est le cas de Me Michel Meyer, venu à 3 reprises, de Me Marianne Pie-
rot venue 6 fois à Grenoble, de Me Victoire Papanti venue à 5 reprises et avec 
qui une autre journée de rendez-vous en visio-conférence a été organisée en 
février. Quant à Olivier Brisson, depuis sa fin d'activité et son entrée officielle à 
la retraite, il est venu à Grenoble à 4 reprises, pour deux journées successives à 
chaque fois, pour rencontrer les clients dorénavant suivis par Me Clélia Bouthors 
qui a pris sa succession. 
 
La venue des avocats à Grenoble est organisée en lien avec l'ADA, qui, sur la 
base des souhaits des avocats, met au point un planning, prévoit les interprètes 
et contacte les demandeurs d'asile. Les rencontres se tiennent dans un bureau 
mis à disposition par l'ADA. 
Lorsque cette rencontre est impossible, l'ADA organise quand nécessaire en en-
tretien par téléphone avec la présence d'un interprète dans ses locaux. 
 
Tous les documents préparés dans le cadre des recours sont transmis aux avo-
cats, consultés sur les questions de droits qui peuvent apparaître dans les dos-
siers. Les avocats sont aussi consultés au moment des préparations, et les 
échanges d'information leur permettent de monter leurs plaidoiries. 
 
C'est enfin souvent par leur intermédiaire que l'ADA et les requérants appren-
nent la reconnaissance d'un statut avant de recevoir la décision par voie pos-

tale. Les décisions sont dorénavant consultables sur le site de la CNDA par la pu-
blication des rôles de lecture. 
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http://www.cnda.fr/Demarches-et-procedures/Roles-de-lecture-Decisions
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La préparation aux auditions 
 
 
La CNDA est présidée depuis le 1/07/2022 par Mathieu HERONDART, qui a con-
duit toute sa carrière au sein du Conseil d'Etat, notamment à la section du con-
tentieux. La Cour publie chaque année un rapport d'activité. 
 
Les audiences se tiennent pour l'instant toutes à la Cour à Montreuil. Elles sont 
conduites par une formation de jugement (1 président et 2 assesseurs représen-
tant pour l'un le HCR et pour l'autre le Conseil d'Etat) ou un juge unique (l''un 
des 26 magistrats permanents de la Cour ou un président  vacataire considéré 
comme suffisamment expérimenté) selon la procédure. Les audiences sont pu-
bliques, conduites en présence du requérant et de son avocat. Un interprète est 
présent si requis, dans la langue choisie pour l'audition à l'OFPRA sauf si une dif-
ficulté particulière avait émergé et que le recours demande explicitement 
l'usage d'une autre langue. Les personnes sont convoquées par voie postale par 
des convocations normalement notifiées 3 semaines avant l'audience, et fixant 
la date de clôture de l'instruction. C'est à ce moment-là que le rôle désigne une 
formation et l'une des 32 salles d'audience – la CNDA est organisée en 6 sections 
et 23 chambres – mais l'identité du président n'est rendue publique que le jour 
même de l'audience. C'est aussi à ce moment qu'un rapporteur est désigné, qui 
travaillera en amont l'ensemble des pièces de la demande auprès de l'OFPRA, et 
examinera le recours, pour en rendre un rapport lu en 20mn en tout début d'au-
dience. 
 
La CNDA se caractérise par l'extrême diversité des décisions en fonction des pré-
sidents, même si les décisions tendent à s'uniformiser par le biais des décisions 
de jurisprudence, et le travail de formation et de documentation du CEREDOC. 
Cette audience est particulièrement importante puisque c'est alors au requérant 
d'emporter la conviction intime des juges auxquels il fait face. Son avocat 
n'intervient qu'après cet échange, par une plaidoirie. 
Il est donc essentiel que le requérant soit préparé à cet exercice, informé des 
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En 2022, la CNDA a tenu 6875 audiences, dont 5355 en formation collégiale et 
1520 en juge unique.  

Depuis 2019, la Cour procède à des "vidéo-audiences" dans les Cours adminis-
tratives d'appel (CAA) de Nancy et Lyon. Ce procédé, qui a rencontré la ferme 

opposition des avocats, reste très marginal: 35 audiences à Nancy, et 32 à Lyon. 
En revanche, le procédé est plus utilisé avec l'outremer (200 vidéo-audiences). 

http://www.cnda.fr/content/download/210501/2017028/version/4/file/Rapport%20d%27activit%C3%A9%202022_version%20internet%20VF.pdf
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conditions dans lesquelles il sera entendu, préparé au type de questions qui lui 
seront posées, et qu'il soit prêt à y répondre de la manière la plus cohérente, 
précise et convaincante possible. 
Ce travail de préparation est conduit par l'ADA par un groupe de bénévoles spé-
cialisés, sur le principe d'une simulation très réaliste d'une audience. Les prépa-
rations ont lieu le mercredi, le groupe est organisé en deux équipes de béné-
voles, l'une le matin et l'autre l'après midi. 
Les rendez-vous sont pris lors des permanences quand les personnes se présen-
tent avec leur convocation, c'est-à-dire en principe entre 3 et 2 semaines avant 
l'audience, sur un calendrier partagé sur le serveur de l'ADA. A cette étape, un 
interprète est contacté, et un titre de transport pour Paris est réservé. 
Lorsque la date d'audience est trop proche ou que le planning est plein, la pré-
paration peut se faire en entretien en dehors de ces rendez-vous, si possible 
avec plusieurs bénévoles si la personne est convoquée par une formation collé-
giale. 
 
Chaque rendez-vous est prévu pour durer une heure, ce qui permet de recevoir 
jusqu'à 8 personnes chaque mercredi. En amont du rendez-vous, des membres 
de l'équipe se répartissent le travail de préparation et de prise de connaissance 
de chaque dossier afin de rédiger un rapport qui, comme lors des audiences à la 
CNDA, sera lu en début de simulation. Le rendez-vous proprement dit se décom-
pose en 3 parties: 
1- une explication sur le fonctionnement de la Cour et le trajet permettant d'y 

conduire à Paris, avec un plan et de tickets de métro, et la remise du ou des 
titres de transport; 
2- une simulation conduite par 3 bénévoles jouant le rôle de la formation de 
jugement et un 4ème officiant comme rapporteur, au cours de laquelle l'équipe 
va interroger le demandeur d'asile de la manière la plus réaliste possible; 
3- un débriefing, une évaluation de la prestation et des conseils sur l'attitude 
ou l'expression de la demande. 
Si, en cours d'audition, apparaissent une difficulté ou un élément particulier, 
l'équipe entrera en contact avec l'équipe préparant le recours si le délai de clô-
ture le permet, et avec l'avocat de la personne. 
 
Il n'a pas été possible en 2022 d'organiser une visite collective de la CNDA, per-
mettant d'assister à des audiences et améliorer le travail de simulation. En re-
vanche, plusieurs bénévoles de l'équipe se sont rendus individuellement à la 
CNDA lors de voyages ou séjours à Paris au cours de l'année. 
L'équipe se rencontre périodiquement afin d'échanger sur ses pratiques. Les 
contacts sont constants avec les bénévoles et salariés qui préparent les recours. 
Enfin, une réunion a été organisés le 12/01/2022 avec l'équipe de préparation 
aux auditions à l'OFPRA pour réfléchir sur les conseils proposés aux demandeurs 
d'asile, l'efficacité de cet accompagnement, et les questions de déontologie. 
 
Les audiences à la CNDA ont été perturbées au début de l'année 2022 par la 
poursuite du mouvement de grève des avocats qui entendent protester contre 
l'accroissement de la pratique du recours aux ordonnances de rejet – pratique 
de plus en plus fréquente pour les demandeurs issus de pays d'origine sûrs, mais 
qui a aussi, en 2022, frappé des personnes issues d'autres pays évoquant parfois 
des persécutions liées à la traite des êtres humains, ou l'embrigadement dans 
des mouvements sectaires mafieux. 
Ce mouvement initié en octobre 2021 a conduit à de nombreux reports d'au-
dience, mais a progressivement pris fin au cours du printemps. Le départ de la 
Présidente de la Cour Mme Denis Linton a permis de débloquer la situation avec 
une reprise du dialogue fin juin 2022. 
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Francçois Blanc-Jouvan  
Martine Cadre Lozac'hmeur 
Soazig Charriou 
Françoise Detharre 
Marjolaine Lumineau 
Nicole Manesse 
Michèle Martin 
Sandrine Nguyen 
Dominique Poncet 
 

 
 
 
436 rendez-vous de prépara-
tion,  
Dont 14 préparation pour des 
"bébés OFPRA" 

https://www.infomigrants.net/fr/post/37085/cnda--deux-mois-apres-le-debut-de-la-greve-les-avocats-poursuivent-le-mouvement
https://cnb.avocat.fr/fr/actualites/cnda-reprise-du-dialogue-avec-les-avocats
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L'aide aux transports 

 
Dans l'attente de la prochaine réforme dont les contours sont pour le moins obs-
curs, tous les demandeurs d'asile suivis par l'ADA doivent se déplacer pour leurs 
convocations à l'OFPRA ou à la CNDA. En 2022, la quasi-totalité des requérants 
ont été convoqués à Fontenay /s Bois pour leur audition à l'OFPRA, et seulement 
12 personnes ont été convoquées à Lyon en "mission foraine". 
 
Pour ce qui est de la CNDA, toutes les audiences se tiennent à Montreuil. 
L'ADA participe aux frais des transports des personnes, dans la mesure de ses 
moyens et en tentant d'observer un principe d'équité. 
 
Le nombre de personnes convoquées et les tarifs pratiqués par la SNCF ont im-
posé le recours aux lignes de bus, les compagnies Blablabus et Flixbus proposant 
des trajets de nuit entre Grenoble et Paris. Dans des cas particuliers, l'ADA par-
vient à payer un billet de train, lorsqu'un TGV "low cost" Ouigo est disponible à 
un horaire décent, au départ de Grenoble, ou au départ de Lyon si la personne 
dispose d'une carte Illico solidaire. L'ADA peut aussi acheter des billets de train 
si les circonstances l'exigent, pour des problèmes de santé ou si des enfants doi-
vent voyager. 
 
L'ADA ne peut pas financer l'ensemble des trajets, et n'achète que le trajet AL-
LER pour l'OFPRA comme pour la CNDA. L'association ne prendra en charge éga-
lement le RETOUR en bus que si la personne ne bénéficie pas des CMA. 
L'ADA ne finance enfin les trajets que pour les personnes ne bénéficiant pas d'un 
hébergement dans les DNA, le cahier des charges des CADA et des HUDA préci-
sant que le transport des personnes convoquées est financé par la structure. 
 
L'ADA fournit des tickets de RER A destinés à Val de Fontenay pour les convoca-
tions OFPRA, et des tickets de métro pour les audiences à la CNDA (ce qui a re-
présenté un total de 4145 euros en 2022). 

Tous ces titres de transports sont remis aux personnes lors de leur rendez-vous 
de préparation OFPRA ou CNDA, avec des plans et des explications sur les tra-
jets. 
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Denise Boux 
Marie-Pierre Fournier 
Guillaume Thiery 
 
 
En 2022, l'ADA a financé l'achat de 1002 titres de transport,  
dont 564 pour des convocations à l'OFPRA  
et 438 pour des audiences à la CNDA, pour un total de 44277 euros. 
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Statuts et protections 
 

L e travail fourni par l'ADA donne des résultats. Le taux de reconnaissance 
de protection reconnu dans l'Isère se situe dans la moyenne nationale, ce 

qui est un bon résultat eu égard aux spécificités du département de par la forte 
proportion de "procédures accélérées" au motif de l'origine des demandeurs de 
nationalité considérées comme "sûres" – plus de la moitié des demandes en 
2022, contre 37% sur l'ensemble du territoire y compris l'outremer. L'accompa-
gnement des personnes, les aider à comprendre les enjeux et formuler les de-
mandes, cela donne des résultats et il est très dommageable pour le droit d'asile 
et les droits des personnes que la tendance soit au contraire à toujours plus li-
miter l'accompagnement dans les hébergements. 
 
Les chiffres fournis par l'OFPRA dans son rapport d'activité présente le nombre 
de protections reconnues par l'Office et suite à une annulation par la CNDA au 
cours de l'année 2022, donc pour des demandes qui ont pu être déposées les an-
nées précédentes – alors que les demandes déposées en 2022 peuvent aboutir à 
un résultat beaucoup plus tard. L'OFPRA présente périodiquement un "bilan de 
la demande d'asile" qui présente l'évolution du traitement des demandes sur 
plusieurs années, ce qui donne des statistique beaucoup plus précises. 
Dans son rapport annuel l'OFPRA publie des statistiques par département de do-
miciliation des personnes. 
 
En 2022, le taux de protection, qui rapporte les décisions positives de l'OFPRA à 
l’ensemble des décisions de l’année, s'établit à 29 %, en hausse d’environ trois 
points par rapport à l’année précédente. 
Quant à la CNDA, le taux général d'annulation pour l'année 2022 s'établit à 
21,5%, soit 14450 protections sur 67142 recours examinés, dont 10513 statuts au 
titre de l'asile et 3937 PS. 

L'Afghanistan, 3ème pays d'origine en termes de nombre de recours (après le 
Bangladesh et la Turquie), connaît un taux de protection de 49,7%, essentielle-
ment au titre de l'asile. 
 
Les résultats connus de l'ADA sont nécessairement incomplets puisqu'ils reposent 
sur l'information donnée par les personnes elles-mêmes, et nombre de per-
sonnes admises par l'OFPRA à l'asile ou la PS ne nous communiquent pas forcé-
ment immédiatement l'information. Ce que nous apprenons dès que les per-
sonnes apprennent la nouvelle est complété par les informations collectées par 
l'équipe bénévole qui suit les BPI pour les ouvertures de droit ou les demandes 
de réunification – mais parfois avec un décalage important. Les chiffres peu-
vent, dès lors, ne pas concorder. 

Pour ce qui est des protections au titre de l'asile, l'appartenance à un groupe 
social représente la très grande majorité des motifs avancés et retenus: 109 
statuts sont liés à un motif sociétal (violences faites aux femmes, traite et pros-
titution, orientation sexuelle), contre 58 à un motif politique et… 2 à un motif 
ethnique. Aucune protection n'a été reconnue à Grenoble sur les deux autres 
motifs de la Convention de Genève (motif religieux et nationalité). 
Le très grand nombre de statuts reconnus à des petites filles sur les craintes 
d'excision compte pour plus de la moitié des motifs d'appartenance au groupe 
social (61 statuts en 2022, dont 58 protections accompagnées par l'ADA).  
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En 2022, l'ADA a eu connaissance d'un total de 233 protections re-
connues, dont 97 par l'OFPRA, et 136 par la CNDA suite à un recours. 
 
Sur ces protections, 171 ont été reconnues au titre de l'asile, 61 au 
titre de la Protection subsidiaire, et 1 statut d'apatride reconnu par 
l'OFPRA. 
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ACCEDER AUX 

DROITS, ET  

LES DEFENDRE 

D éfendre le droit d'asile est une mission fixée par les statuts de l'associa-

tion depuis sa fondation.  

L'ADA met en œuvre cette responsabilité en permettant aux demandeurs d'asile 

d'accéder aux droits dont ils peuvent bénéficier, en offrant des services dans la 

mesure de ses moyens et en faisant appel à son réseau partenariat.  

Le pôle d'appui juridique de l'association s'est aussi renforcé et structuré au fil des 

années pour permettre aux personnes quand leurs droits sont entravés, à pouvoir 

en revendiquer la jouissance ou faire recours contre leur retrait ou leur refus. 

Enfin, l'ADA conduit mène un patient travail de sensibilisation et d'information sur 

le droit d'asile, par des interventions et l'appel à des outils de communication, ins-

truments qui, sur le long terme, sont probablement les plus à même d'assurer la 

défense du droit d'Asile et des réfugiés.  
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Accueillir,  
informer et orienter 
 
 

Un accueil quotidien, sans rendez-vous  

et sans condition 

 

P eu ou prou depuis sa création en tant qu'association et son installation 
dans des locaux, l'ADA a toujours organisé un accueil du public rythmé 

par des permanences d'accueil bihebdomadaires, le mardi matin et le vendredi 
matin.  
Jusqu'à son installation dans les locaux de la Maison des Associations en octobre 
2007, c'était d'ailleurs le seul temps d'ouverture aux demandeurs d'asile. Lors-
que l'ADA a pu avoir ses propres bureaux au 6 rue Berthe de Boissieux, il a alors 
été possible de recevoir les usagers sur des rendez-vous en dehors de ces ho-
raires. Les permanences ont été maintenues pour offrir un accueil pour tous, 
offrir des services réclamant rapidité et peu de temps (demandes de tarification 
solidaire, domiciliation et distribution du courrier, réponses aux demandes de 
renseignement) et proposer des rendez-vous pour l'accompagnement dans la 
procédure. Cela permettait aussi de mieux gérer l'accueil d'un nombre grandis-
sant et beaucoup plus conséquent de demandeurs d'asile, le nombre de primo-
arrivants passant, à cette période, de 258 primo-arrivants en 2007 à 426 nou-
velles personnes en 2009, et n'ayant pas cessé de croître depuis. 
 

L'épisode de l'épidémie de Covid et les périodes de confinement ont temporai-
rement infléchi cette courbe ascendante, et ont surtout introduit un change-
ment fonctionnel dans l'organisation de ces permanences. En particulier, con-
traint par les normes de "distanciation sociale" alors en vigueur", l'ADA a pu uti-
liser la vaste salle de conférences de la Maison des Associations, d'une capacité 
de 160 places assises, comme salle d'attente et d'accueil du public. Ce disposi-
tif, qui rendait possible l'utilisation des 3 bureaux de l'association pour des en-
tretiens, s'est maintenu après 2020. Ce vaste espace d'attente permettait de 
recevoir correctement jusqu'à plus de 200 personnes par permanence. 
 
L'épidémie de Covid a aussi permis d'expérimenter d'autres dispositifs d'accueil. 
L'association a pu maintenir des heures d'ouverture et de contact durant le con-
finement sanitaire, à raison de 2h, deux jours par semaine, en présence d'un 
salarié et, souvent, de Jacqueline Leininger. Comme tout le monde, l'associa-
tion a aussi expérimenté le "télétravail" et le "distanciel", maintenant une ligne 
téléphonique et l'adresse email pour répondre à ses usagers. Lors de la période 
de "déconfinement" de mai 2020, l'ADA a aussi pu expérimenter un autre mode 
d'accueil. Durant la semaine du 25 mai, l'ADA est resté ouverte au public tous 
les matins de 9h à midi, afin de recevoir le maximum de monde sans les bouscu-
lades du mardi et du vendredi, rendues impossibles par les questions de jauge 
et de distanciation. Cet étalement de l'accueil avait été particulièrement bien 
reçu, parmi les bénévoles et les demandeurs d'asile. 
 
Durant la première partie de l'année 2022, le dispositif traditionnel et bien éta-
bli des permanences a été maintenu, jusqu'à ce que se pose la question du dé-
ménagement dans les locaux du lycée Jean Jaurès. 
 
Lorsque la proposition d'installer les bureaux de l'ADA dans ces locaux beaucoup 
plus vastes et fonctionnels a été avancée en avril 2022 et qu'une première visite 
a été organisée le 18/05/2022, la première observation apparaissant comme 
une évidence était l'absence d'espace d'attente et d'accueil permettant d'ac-
cueil jusqu'à une centaine de personnes telle que la Salle des Conférences de la 
MDA. Le hall d'accueil de l'ancien lycée, entrecoupé d'escaliers et privé de tout 
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accès pour les poussettes et les personnes à mobilité réduite, ne permet de 
toute évidence pas d'assurer un accueil sur le modèle de ce que l'ADA a pratiqué 
depuis ses débuts. La question s'est alors immédiatement posée de réorganiser 
l'accueil du public. 
 
Cette question a été rapidement soumise et débattue avec l'ensemble des béné-
voles dans les premières réunions qui ont essentiellement porté sur ce sujet. 
D'emblée, l'option de dématérialiser la prise de rendez-vous par un site sur In-
ternet ou le téléphone a été écartée. Hors de question de tomber dans les tra-
vers de l'administration et des services dits publics en cours d'encasernement. 
L'utilisation comme salle d'attente de la vaste salle de réunion se trouvant au 
fond du bâtiment, a été aussi rapidement jugé inapplicable. 
 
Rapidement, l'idée d'une ouverture quotidienne sur des horaires définis s'est im-
posée, sur le modèle de l'expérimentation de mai 2020. Durant les échanges au 
sein de l'équipe et au cours des nombreuses visites préparatoires sur le site, 
cette transformation assez radicale s'est imposée. Elle faisait voler en éclat un 
mode de fonctionnement traditionnel et des habitudes tenaces, qui avaient 
structuré la vie de l'association et le fonctionnement de ses bénévoles, dont la 
plupart interviennent surtout pendant les permanences. 
 
Ce nouveau dispositif imposait aussi de nombreuses contraintes. Il s'agissait tout 
d'abord de s'assurer que les bureaux resteraient libres pour la tenue d'entretiens 
pour les rendez-vous de suivi de procédure (préparation OFPRA et recours sur-
tout). Ces permanences devaient aussi être assurées par suffisamment de béné-
voles et de salariés pour accueillir le plus rapidement possible les usagers se 
présentant, sachant que le hall d'accueil ne peut pas accueillir plus d'une ving-
taine de personnes à la fois. 
 
Les bénévoles des équipes courrier-domiciliation, BPI et TAG n'étant pas dispo-
nibles tous les matins, il fallait aussi maintenir une forme de spécialisation des 
permanences selon les services. 
 

Enfin et surtout, le risque d'un accueil quotidien était de faire éclater la cohé-
sion de l'équipe bénévole, soudée autour des permanences, en la dispersant sur 
toute la semaine, réduisant ainsi les chances pour les uns et les autres de se re-
trouver ensemble. 
 
Le maître mot de cette réorganisation a donc été la souplesse et l'adaptation. 
 
Depuis que l'ADA a rouvert au public le 25/10/2022 après une semaine de démé-
nagement et la dernière permanence publique qui a pu se tenir mardi 
18/10/2022, une permanence quotidienne est donc assurée. L'ADA est ouvert à 
tous chaque matin du lundi au vendredi, de 9h à 11h30. L'accueil est assuré par 
des bénévoles. Ils sont appuyés par les salariés, qui se sont réparti leurs temps 
de présence en permanence afin de pouvoir continuer des accompagnements 
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individuels en rendez-vous les autres jours: Olivier Tirard
-Collet le lundi et le mardi matin, Guillaume Thiery le 
mardi et le vendredi matin, et Fanny Braud le mercredi 
et le jeudi matin. 
 
L'accueil des primo-arrivants, les distributions de courrier 
et les demandes de tarification solidaire TAG restent as-
surés le mardi matin et le vendredi matin, en raison de la 
présence de l'équipe et de l'utilisation de salles supplé-
mentaires pour ces tâches. Ces deux permanences sont 
donc longtemps restées particulièrement et souvent trop 
chargées, ce qui est aussi dû à un effet "habitude": habi-
tude des demandeurs d'asile qui étaient déjà suivis à 
Berthe de Boissieux, et habitude des bénévoles. 
 
L'accueil des BPI est maintenu à une permanence spéciale 
le jeudi matin, et de manière plus réduite le mardi matin 
lorsqu'Annick Mulliez peut être présente. 
Cette structuration rythmée a cependant tendance à 
s'aplanir au fil du temps. La formation de bénévoles à 
l'utilisation de l'interface de demande de tarification soli-
daire, et l'installation de cette interface sur de nombreux 
postes, rend possible d'ouvrir et de renouveler des droits 
auprès de la TAG chaque jour, allégeant ainsi le travail 
de l'équipe spécialisée du mardi et du vendredi, qui se 
concentrent sur les premières demandes, réclamant plus 
d'explications, et la résolution de situations probléma-
tiques. 
 
La distribution du courrier est elle aussi assurée chaque 
jour, même si la présence de bénévoles de l'équipe Cour-
rier-Domiciliation rend la démarche plus rapide le mardi 
et le vendredi. 

 
La présence de bénévoles et de salariés formés à l'utilisa-
tion des sites ANEF et France-Visas permet aussi de rece-
voir les BPI sur d'autres temps que le jeudi. 
Enfin et surtout, l'arrivée de primo-arrivants qui n'avaient 
pas l'habitude des permanences bihebdomadaires, et le 
temps passant, le nombre de personnes se présentant 
chaque matin a tendance à se diffuser sur l'ensemble de 
la semaine, et à résoudre le problème d'un trop gros af-
flux de personnes le mardi et le vendredi. 
 
D'un point de vue matériel, l'accueil des permanences pu-
bliques se fait dans deux espaces distincts.  
Les personnes accueillies se voient remettre un ticket à 
leur entrée, et sont invitées à attendre qu'on les appelle 
dans le hall du lycée, où des bancs et chaises ont été dis-
posés en dehors du passage. Elles sont ensuite reçues par 
un bénévole ou un salarié et conduites dans le bureau vi-
tré qui domine cet espace – pour l'instant baptisé "tour de 
contrôle" en attendant un nom de baptême – pour ré-
pondre à leur demande. Le mardi et le vendredi, des 
tickets "TAG" et "PRIMO" sont toujours remis et les per-
sonnes conduites vers un autre espace d'attente, assis 
dans le long couloir en face des bureaux où sont rendus 
ces services. Pour les autres jours – lundi, mercredi et 
jeudi – des tickets numérotés sont laissé en évidence à 
l'entrée, sous un panneau d'information en une vingtaine 
de langages. 
Les personnes invitées en rendez-vous se présentent avec 
le papier qui leur avait été remis lors de la prise de ren-
dez-vous, qui mentionne son nom, la date, l'heure et le 
nom du bénévole. Elles sont alors rapidement reçue dans 
les bureaux plus au calme, à l'écart du brouhaha du hall 
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d'entrée. 
 
Au cours de ces permanences est assuré l'ensemble des tâches conduites aupa-
ravant lors des 2 permanences: 

réponse aux questions et orientation, 
consultation des "espaces usagers" sur le site de l'OFPRA ou sur ANEF, 
prise de rendez-vous pour des préparations aux convocations OFPRA et 
CNDA, 
prise de rendez-vous pour des recours suite à la notification de décision 
OFPRA, et demande d'Aide Juridictionnelle, 
prise de rendez-vous ou rédaction en urgence pour des recours contre des 
décisions de l'OFII, 
renouvellement de demandes de tarification solidaire, 
si possible, accueil des primo-arrivants et ouverture de dossiers 

 
La plupart de ces permanences sont aussi assurées avec l'aide d'interprètes bé-
névoles, dont l'aide est précieuse: Shqiponje Mija, Joyce Musau Kiese et Dji-
brine Mahamat Abakar sont ainsi présents presque chaque matin. 

 

Déployer une communication utile  

et informer 

 

D ans le contexte post-Covid, assurer un accueil et répondre aux de-
mandes d'information se fait aussi à distance. L'ADA a dû renforcer sa 

capacité à présenter une information pertinente et surtout à répondre aux solli-
citations par mail et courrier. 
S'il est resté totalement impossible de répondre à tous les appels téléphoniques, 
les bénévoles et les salariés se sont astreints à consulter régulièrement et ré-
pondre rapidement aux emails qui sont envoyés sur la boîte commune ac-
cueil@ada-grenoble.org. Une boîte spécifique a été ouverte pour le suivi des BPI 
sur le serveur suisse sécurisé Protonmail, à l'adresse adarefu-
gies@protonmail.com. Ce n'est pas parfait, le nombre d'emails ne cesse de 
croître et les boîtes mail prennent toujours des allures de tonneau des Da-
naïdes, mais c'est en progrès. 
L’ADA, suite au déménagement, a dû souscrire un service de FaxInMail auprès 
d’Orange réservé aux offres professionnelles pour continuer à envoyer les re-
cours à la CNDA et abandonner le fax analogique. 
 
L'équipe Communication a été mise sur pied dans les secousses post-Covid en 
2020, et s'est réellement structurée en 2021. L'équipe, autour de Geneviève 
Bonnard et d'Odile Valiron, est entrée dans un rythme de croisière qui est par-
venu à transformer le site www.ada-grenoble.org et la lettre d'information en 
de véritables outils d'information et d'orientation, qui participent pleinement de 
la mission de défense du droit d'Asile portée par l'ADA. 
La lettre d'information "Des nouvelles de l'ADA" (https://www.ada-
grenoble.org/newsletter/) paraît dorénavant avec une périodicité quasi trimes-
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Yves Baulac 
Geneviève Bonnard 
Jean-Marie Calabrese 
Michel Crozas 
Laurence Chartier 
Marie-Pierre Fournier 
Marie Gabillon-Arcis 
Konan Jean-François Kouakou 
Nicole Lacoste 
Djibril Mahamat Abakar  
Joyce Muzau Kiese 
 
 
 
 

 
 
Christiano Maivanga 
Shqiponje Mija 
Monique Peslier 
Jean-Mchel Reynaud 
Thierry Saive 
Anne Thirion 
Kanke Tounkara 
 
Fanny Braud 
Guillaume Thiery 
Olivier Tirard-Collet 
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trielle, avec des numéros publiés en février 2022, mai 2022 et octobre 2022. 
Elle est diffusée très largement à environ 1000 contacts, et est disponible en 
ligne sur le site de l'association. En lien avec le site, régulièrement tenu à jour, 
elle informe sur l'actualité de l'asile, le point de vue de l'ADA et renseigne sur 
les services proposés par l'association. 
Enfin, l'ADA est présent sur le réseau Facebook https://www.facebook.com/
ADAgrenoble, avec une page animée par Geneviève Bonnard et Carole Debono 
suivie par plus de 400 personnes. 
 
L'ADA est aussj au cinéma.  
 
Le 14/04/2022, les bénévoles de l'ADA ont été invités avec SOS Méditerranée  à 
des interventions au cours de rencontres organisée par Grenoble Ecole de Mana-
gement (GEM) et le soir pour la projection du film "Les nouveaux habitants". 
 
Le 26/10/2022, c'était pour la projection du film "La combattante" à la Vence 
Scène à Saint-Egrève que Geneviève Bonnard répondait aux questions du public 
pour l'ADA.  
 
Enfin, l'image de l'ADA va peut-être changer avec le tournage d'un petit film par 
le vidéaste Pierre Petit, rencontré le 24/05/2022, et venu tourner des entre-
tiens avec les bénévoles et des réfugiés dans les nouveaux locaux de l'ADA en 
novembre 2022. 

 

L'observatoire de l'Asile,  

outil de recherche, d'échange et d'alerte 

 

E n 2023, l'Observatoire de l'Asile en Isère fêtera les 10 ans de sa créa-
tion. Coordonné par Fanny Braud depuis 2013, il est issu d'une première 

mission d'observation sur les pratiques préfectorales conduite en mai et juin 
2012 par l'ADA rejointe par une dizaine d'autres associations (voir le rapport 
d'activité 2012). Les bénévoles de ces associations se sont relayés chaque jour 
devant la Préfecture de l'Isère afin de relever les entraves faites aux deman-
deurs d'asile et étrangers pour accéder aux services préfectoraux. Cette mission 
a conduit à la rédaction et à la large diffusion d'un rapport de synthèse, et sur-
tout à une rapide réponse de la Préfecture qui a dû modifier ses pratiques, dans 
un contexte où le Gouvernement a réformé le fonctionnement des Plateforme 
d'accueil des demandeurs d'Asile, et instauré les premiers mécanismes de prise 
de rendez-vous. L'ADA avait alors payé son rôle dans la mission par le retrait de 
la domiciliation administrative des demandeurs d'asile pour laquelle elle bénéfi-
ciait d'un agrément. 
 
De ce travail séminal est issue la création de l'Observatoire en août 2012. Fanny 
Braud est employée depuis cette date occupant notamment le rôle de coordina-
trice de cette action de l'ADA qui vise à proposer une plateforme de recherche 
et de savoirs sur les conditions dans lesquelles le droit d'Asile est appliqué en 
particulier dans le département de l'Isère, à l'aune des grandes orientations et 
réformes nationales. L'Observatoire est ainsi un point de rencontre partenarial 
ouvert aux acteurs associatifs et académiques. 
Cette première mission d'observation a été rapidement suivie d'une nouvelle 
mission, conduite par l'ADA et 15 autres associations entre septembre 2012 et 
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René Franck 
Odile Valiron 
 
Carole Debono et Kevin Blavet (compte Facebook) 
Fabien Compte (webmaster) 
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janvier 2013, sur la mise en application de ces nouvelles modalités d'accueil des 
demandeurs d'asile par la Préfecture du département et les différents acteurs 
(PADA, OFII) et dans le cadre d'une enquête nationale coordonnée par la CFDA. 
Elle a conduit à un rapport d'observations et un communiqué de presse le 
20/02/2013: Accès à la procédure d'asile à la préfecture de l'Isère: "Revenez de-
main!". 
 
Depuis, l'Observatoire, sur la base d'un travail de collecte d'informations et 
d'observations des bénévoles et des associations du réseau partenarial de l'ADA, 
notamment du labo indépendant de recherche Modus Operandi, publie chaque 
année un Etat des Lieux rendu public à l'occasion de l'AG annuelle de l'ADA. Ces 
rapports sont tous consultables sur le site de l'ADA. 
 

Délais de convocation : quelle égalité face au service public ? Retour sur le 
dispositif de « pré-accueil » des demandeurs d’asile en Isère, septembre 
2013 
État du droit : quelles garanties accordées aux demandeurs d’asile ? Re-
tour sur les référés-liberté en matière d’hébergement déposés au Tribunal 
Administratif de Grenoble, avril 2014 
Enquête sur la « procédure prioritaire » : motifs, chiffres et délais d’exa-
men de la demande d’asile. Les conséquences de la procédure prioritaire sur 
l’examen individuel de la demande d’asile, décembre 2014 
Etat des lieux de l’Asile en Isère 2014, la réforme à l’épreuve du droit et 
des pratiques, avril 2015 
Etude des moyens d’existence des demandeurs d’asile en Isère La 
« carrière » du demandeur d’asile : l’apprentissage du système institutionnel 
et associatif comme stratégie de « débrouille », mai 2015 
État des lieux de l’Asile en Isère 2015. La mise en œuvre de la réforme du 
Droit d’Asile en Isère, mai 2016 
Etat des lieux de l’Asile en Isère 2016 : Une analyse par le non-recours, 
mars 2017 
État des lieux de l’asile en Isère 2017 : Les procédures d’exception devien-
nent la règle, mars 2018 

État des lieux de l’asile en Isère 2018 : Réforme 2018, une approche caté-
gorielle : assignation d’un parcours par le droit, avril 2019 
État des lieux de l’asile en Isère 2019 : Devenir « fou » : une réponse nor-
male à une situation anormale?, avril 2020 
État des lieux de l’asile en Isère 2021 : Quel accueil ?, juin 2022 

 
L'Observatoire a aussi publié des synthèses de recherche, singulièrement sur les 
conditions de vie des demandeurs d'asile en termes d'hébergement, mais aussi 
sur les effets de la régionalisation de la demande d'asile: 
 

La régionalisation de l’accueil des demandeurs d’asile en Drôme, Haute-
Savoie, Savoie et Isère. Propositions pour assurer l’égalité de traitement sur 
l’ensemble du territoire, pour un accueil digne, humain et en accord avec les 
obligations qui incombent à l’État, avril 2013 
L’hébergement des demandeurs d’asile en Isère : une politique de dissua-
sion ?, mai 2014 

 
En 2021, l'Observatoire avait prévu d'organiser une mission d'observation des 
pratiques locales de l'OFII, sur le modèle des observations de 2012, et évaluer 
ainsi les obstacles mis à l'accès à ce service public, comme la préparation et la 
mise en œuvre de pratiques de refus d'accès aux droits assurant aux deman-
deurs d'asile des conditions de vie digne, garanties par la loi et la Directive eu-
ropéenne Accueil du 26 juin 2013. 
Pour cause de confinements et obstacles sanitaires, cette mission a été repor-
tée, et sera conduite en 2023, et ses résultats seront publiés par un rapport au 
cours de l'année. 
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Renforcer l'accès aux 
droits élémentaires  
des demandeurs d'asile 
 
 

Accueillir les primo-arrivants 

 

P ar le terme "primo-arrivant", l'ADA entend plusieurs types de personnes. 
Il peut s'agir de personnes nouvellement arrivées en France et initiant 

une demande d'asile, de personnes arrivant en Isère ou à Grenoble, ainsi que de 
personnes qui se trouvaient à Grenoble, en demande d'asile ou autre, et incon-
nues de l'ADA – des situations telles que les personnes souhaitant déposer des 
demandes de réexamen, reprises en charge suite à l'expiration d'une procédure 
Dublin, ayant quitté leur hébergement, ou de manière très significative en 
2022, les demandeurs d'asile vivant dans les camps parisiens au moment de leur 
présentation en GUDA, frappées d'une "orientation régionale par l'OFII". 
Ces personnes se présentent spontanément ou sont orientées vers l'ADA par la 
SPADA avec une convocation au GUDA. Les personnes sous le coup d'une orien-
tation régionale par l'OFII, sont en général hébergées en CAES. Dans les deux 
derniers cas, le prétexte à cette orientation est l'ouverture de droits à la tarifi-
cation solidaire. 
 
Ces personnes sont toutes reçues lors des permanences lors d'un accueil spéci-

fique. Avant l'installation à Jean Jaurès, des équipes de bénévoles s'étaient 
spécialisées sur cet accueil le mardi matin et le vendredi matin. Cet accueil 
beaucoup plus attentif a été maintenu après le déménagement au 5 rue de l'An-
cien Champ de Mars, mais les "primo-arrivants" sont reçus également pendant 
les autres permanences chaque matin de la semaine. 
Ce "primo-accueil" débute par un entretien, permettant d'évaluer la situation 
de la personne, ses besoins, sa connaissance des accueils de jour, son éventuel 
hébergement, sa situation et ses liens de famille en France. Cet entretien vise 
à compléter les renseignements fournis par la SPADA ou les autres services que 
la personne aura pu rencontrer auparavant. En fonction des cas, une informa-
tion est fournie sur les lieux où trouver de quoi se nourrir, se vêtir, se soigner, 
se laver à Grenoble. Si la personne est sans abri, il est fait appel au 115 pour 
vérifier qu'elle est bien connue du SIAO, et les règles de fonctionnement du 115 
sont expliquées. 
 
L'ADA remet une fiche synthétique avec une carte des accueils de jour, qui 
complète celle que remet la SPADA aux primo-arrivants. Cette fiche, disponible 
dans 12 langues, donne des informations sur la procédure asile, ainsi que sur le 
rôle de l'ADA. 
 
L'identité de la personne, sa provenance, son numéro de téléphone, les noms et 
dates de naissance des enfants l'accompagnant le cas échéant, ainsi que l'état 
de la procédure sont collectés et notés dans la base de donnée de l'ADA qui 
permet de mettre en place un suivi de la personne si elle revient solliciter 
l'ADA. Cette base de données, sert également pour la domiciliation de la per-
sonne si elle le nécessite ou le demande. Ce logiciel, une base de données sé-
curisée fonctionnant par un système serveur-clients sur le réseau interne de 
l'ADA, assure également le suivi des dossiers. Il est totalement inaccessible de-
puis l'extérieur de l'ADA et assure la confidentialité des données personnelles 
des personnes. En 2022,  l'intervention de Yves Baulac, bénévole et promu 
Grand Sorcier, a conduit à de nombreuses améliorations du logiciel en en fai-
sant un outil d'indexation des dossiers et de suivi très précis des procédures. 
Ces modifications permettent de synchroniser efficacement la domiciliation, le 
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suivi du courrier, les coordonnées des personnes et le suivi des procédures ad-
ministratives d'asile. 
Une entrée est créée pour toute personne reçue à l'ADA pour y formuler une 
demande d'aide et de suivi, créant aussi automatiquement un espace sur le ser-
veur de l'association qui permet de stocker les documents produits par l'ADA, et 
numérisés au cours de la procédure, ainsi que tous les documents que la per-
sonne souhaite sauvegarder. Cette fiche est mise à jour à toutes les étapes du 
suivi de la procédure par l'association, par les différents intervenants au sein de 
l'équipe, et remplace totalement les anciens dossiers papiers. 
Au cours de l'année 2022, 2049 nouveaux dossiers ont ainsi été créés, corres-
pondant à autant de personnes venues solliciter un appui de l'association durant 
l'année. Pour des raisons de suivi, les fiches sont créées pour tous les adultes 
ainsi que pour les enfants pour lesquelles des demandes d'asile spécifiques ont 
été déposées (les "OFPRA bébés"). 
Au 30/12/2022, l'ADA comptait 16139 entrées depuis l'acquisition de ce logiciel 
fin 2004. 
 
L'ADA remet l'aide versée par le CCAS aux primo-arrivants et dont l'ADA gère la 
distribution, permettant aux personnes reçues de payer le premier mois de 
droits à la tarification solidaire, ainsi que des tickets de transport (2 par per-
sonne de plus de 4 ans, valides 1h). La personne est ensuite conduite auprès de 
l'équipe TAG-Tarification solidaire, qui ouvrira ses droits à la tarification soli-
daire. 
 
Dans les cas de situations plus complexes, l'ADA a adapté son accueil. 
 
Pour les nouveaux venus ne relevant pas d'une première demande d'asile – de-
mandes de réexamen, ou autres situations – cet entretien vise surtout à évaluer 
l'opportunité de démarrer une procédure et un suivi. Si c'est le cas, les per-
sonnes sont reçues en entretien individuel avec un bénévole ou un salarié et les 
droits sont ouverts progressivement à mesure que cette procédure s'engage. 
 
En 2022, un grand nombre de demandeurs d'asile, surtout d'origine afghane, ont 
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été orientés vers les 2 CAES opérant à Grenoble dans le cadre d'une orientation 
régionale dans le cadre du SNADAR  (sur le fonctionnement d'un CAES et ses 
missions, voir le Rapport d'activité 2020 de l'ADA). Ces personnes sont déjà con-
nues d'une préfecture, en général en région parisienne, et détenteurs d'attesta-
tion pour demandeurs d'asile en procédure normale, accélérée ou Dublin. Ces 
personnes bénéficient d'un accueil et hébergement temporaire dans le CAES – 
en principe pour une durée maximum d'un mois – en attendant une installation 
par l'OFII dans un hébergement plus stable. L'accueil est alors plus simple, et 
vise surtout ouvrir les droits à la tarification solidaire, s'assurer que le suivi sur 
les droits sociaux est bien effectué, et que la personne maîtrise la procédure et 
l'utilisation de son "espace numérique" sur le site de l'OFPRA. 
 
L'accueil des Ukrainiens bénéficiaires de la Protection temporaire a été hési-
tant de la part de l'ADA. Dans les premiers jours, l'ADA a accueilli les Ukrainiens 

comme n'importe quel demandeur d'asile primo-arrivant. Face à leur nombre, 
un espace spécifique a été installé dans les locaux de la Maison des Associations 
pour assurer un accueil rapide sans pénaliser les autres usagers de l'association. 
Il est vite apparu que leur situation était totalement différente – toutes ces 
personnes étaient hébergées, avaient des droits sociaux plus importants, et ne 
relevaient aucunement des mêmes obligations ou droits que les demandeurs 
d'asile. Le nombre de personnes concernées avait un impact trop lourd sur la 
capacité d'accueil de l'ADA, et l'enveloppe du CCAS de Grenoble dédié à appor-
ter une première aide aux primo-arrivants allait être trop fortement impactée. 
Lorsque des associations d'accueil se sont organisées, courant mars 2022, et 
après coordination avec le CCAS et la Métro, l'ADA a orienté les Ukrainiens vers 
ces accueils, se concentrant sur les situations atypiques, notamment les rési-
dents et étudiants étrangers en Ukraine, venus en France après le 24 février 
2022. Des structures telles que le collectif Ukraine-Grenoble-Isère en lien avec 
la Ville de Grenoble, GAM et le Centre de crise et de soutien (CDCS) du Minis-
tère de l'Europe et des Affaires Etrangères, la Maison Ukraine, puis l'Entraide 
Pierre Valdo se sont rapidement mises sur pied. En juin, l'ADA a cependant re-
pris un accueil plus "léger" des bénéficiaires de la PT à la demande du SMMAG 
pour l'ouverture et le renouvellement des droits à la tarification solidaire. 
 

A
D

A
  
A
c
c
u
e
il
 d

e
m

a
n
d
e
u
rs

 d
’A

si
le

  
|

R
a
p
p
o
rt

 d
’a

c
ti

v
it

é
 2

0
2
2

 

 
46% des personnes ont introduit leur demande en Ile de France en 2022 mais  

seulement 32% résidaient dans la région. 
 

Au total, plus de 10 000 personnes ont donc fait l’objet d’une  
orientation vers une autre région, dans le cadre du Schéma national d'accueil 

des Demandeurs d'Asile et d'insertion des Réfugiés.  

 
Laurence Chartier 
Marie Gabillon-Arcis 
Konan Jean-François Kouakou 
Nicole Lacoste 
Shqiponje Mija 
Kanke Tounkara 
 

https://www.ada-grenoble.org/wp-content/uploads/2021/05/ADA-RA2020.pdf
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Asile/Schema-national-d-accueil-des-demandeurs-d-asile-et-d-integration-des-refugies-2021-2023
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Asile/Schema-national-d-accueil-des-demandeurs-d-asile-et-d-integration-des-refugies-2021-2023
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Le courrier et  

la domiciliation administrative 
 

D epuis sa création, l'ADA offre la possibilité de bénéficier d'une domici-
liation associative et de recevoir du courrier à son adresse. Jusqu'en 

2012, l'association était agréée pour la domiciliation des demandeurs d'asile en 
Isère – étape alors préalable à la présentation en préfecture pour le retrait 
d'une demande d'asile, jusqu'à la réforme de 2015. 
Après un long combat – victorieux – devant le tribunal administratif de Grenoble 
et le dépôt d'un nouveau dossier de demande (voir le rapport d'activité 2021), 
l'ADA a finalement reçu l'agrément préfectoral pour la domiciliation administra-
tive de demandeurs d'asile et de réfugiés sans domicile fixe, au titre de la loi 
ALUR du 24 mars 2014. L'arrêté N°38-2022-02-08-00016 "portant agrément de 
l'association des demandeurs d'asile (ADA) (sic) pour l'exercice de la domicilia-
tion" a été signé le 8/02/2022. Il permet à l'ADA d'accorder une domiciliation à 
un public précis: 
 Les bénéficiaires de protection internationale, 
 les personnes déboutées de leur demande d'asile et engagées dans des 

démarches en vue de la régularisation de leur situation, 
 les personnes engagées dans un parcours de demande d'asile à condi-

tion de ne plus bénéficier des conditions matérielles d'accueil et de ne 
plus pouvoir prétendre à la domiciliation délivrée par la Plateforme d'Ac-

cueil des Demandeurs d'Asile. 
 
Au-delà de la possibilité de recevoir du courrier à l'adresse de l'ADA – au 5 rue 
de l'Ancien Champ de Mars depuis le 25/10/2022 – la domiciliation administra-
tive permet, aux termes de la loi ALUR, de prétendre aux prestations sociales 
qui leur sont accessibles, et aux droits civils reconnus par la loi. 
L'agrément porte sur une durée de 5 ans. 
 
L'ADA fait ainsi partie des associations et structures d'hébergement habilitées à 
domicilier des personnes sans domicile stable. Ce droit à domicilier des per-
sonnes déboutées ainsi que des bénéficiaires de protection, jusque là exercé 
quasiment exclusivement par le CCAS de Grenoble, va alléger la charge du ser-
vice domiciliation du CCAS qui représente 7 ETP fin 2022. 
 
Dans le fonctionnement de son dispositif de distribution du courrier, la domici-
liation administrative a changé peu de choses. L'ADA avait déjà adapté son logi-
ciel de domiciliation, de saisie du courrier et d'enregistrement des passages 
pour qu'il puisse permettre de répondre au cahier des charge imposé par la ré-
glementation. Les personnes qui souhaitent bénéficier de cette domiciliation 
sont reçues en entretien, et si leur situation le leur permet et qu'elles ne dispo-
sent pas d'une autre domiciliation, elles sont invitées à signer le règlement in-
térieur qui les informe du fonctionnement du service et leur rappelle leur obli-
gation à consulter régulièrement leur courrier (la loi impose une présentation 
physique au moins une fois tous les 3 mois). Elles se voient remettre une attes-
tation d'accord CERFA, une attestation de domiciliation CERFA d'une validité 
d'un an. 
 
L'ADA a commencé la mise en œuvre de la domiciliation administrative dès le 
mois d'avril 2022. La mise en place de la plateforme ANEF en mai 2022 pour les 
demandes de titre de séjour des BPI a rompu cet élan. La plateforme en ligne 
refusait en effet tout simplement la domiciliation de l'ADA, la considérant 
comme non-conforme. Il a fallu attendre la fin de l'année 2022 et la réunion en 
Préfecture du 16/12/2022, au cours de laquelle l'ADA et le CCAS ont dénoncé 

A
D

A
  
A
c
c
u
e
il
 d

e
m

a
n
d
e
u
rs

 d
’A

si
le

  
|

R
a
p
p
o
rt

 d
’a

c
ti

v
it

é
 2

0
2
2

 

 
 

La décision du 30/03/2021, par laquelle le tribunal a annulé le refus de la Pré-
fecture d'accorder un agrément le 4/08/2017, a aussi condamné la Préfecture 

à payer les 1200 euros de frais d'avocat de l'association.  
 

On attend toujours le virement… 
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l'anomalie, pour que le Ministère de l'Intérieur et ses services considèrent 
comme valide cette domiciliation. Un délai qui a retardé d'autant la mise en 
application de la disposition. 
 
Fin 2022, 193 personnes bénéficiaient d'une domiciliation administrative auprès 
de l'ADA. D'autres personnes bénéficiant d'une domiciliation postale associative 
n'ont pas souhaité basculer vers ce nouveau dispositif. 
Au total, en 2022, l'ADA domicilie 1158 personnes, en domiciliation administra-
tive ou associative. 
 
Le courrier est retiré de la boîte postale de l'ADA (BP285) 4 fois par semaine, le 
lundi, le mardi, le jeudi et le vendredi, et immédiatement saisi et enregistré. 
Les personnes ayant reçu des courriers importants (OFPRA, CNDA, et avis de 
passage pour des courriers recommandés) sont contactées par téléphone. L'ADA 
ne retire pas les courriers recommandés mais reçoit les avis de passage. Les 
personnes doivent retirer leur courrier auprès du Carré Pro du bureau de poste 
Chavant à Grenoble dans le délai de garde de 15 jours. 
 
Si le courrier est essentiellement distribué lors des permanences du mardi ma-
tin et du vendredi matin par les deux équipes du service, la mise en place d'un 
accueil quotidien à Jean Jaurès depuis le 25/10/2022 permet aussi d'effectuer 
cette distribution chaque jour. Les distributions sont accompagnées d'explica-
tions et de traduction du courrier si besoin et si possible, ainsi éventuellement 
que d'une orientation ou d'un appui si le courrier nécessite réaction ou réponse. 
Chaque courrier, chaque distribution et chaque passage des personnes  

Tarification solidaire et carte Illico 
 
 

L 'ADA est conventionné par le SMMAG pour déposer les demandes de tari-
fication solidaire des demandeurs d'asile. Jusqu'en 2005, un employé du 

SMTC (remplacé par le SMMAG en 2020) assurait cette mission, remplie depuis 
2006 uniquement par une équipe de bénévoles de l'ADA. 
Cette équipe, qui intervient lors des permanences du mardi et du vendredi, a 
accès à l'interface du service Tarification Solidaire de la TAG, et ce qui leur 
permet d'accéder à 6 mois consécutifs de droits au tarif "Pastel" (2,50 euros par 
mois) pour circuler sur le réseau TAG qui dessert les 49 communes de la Métro-
pole grenobloise. 
 
 
C'est l'un des tout premiers services offerts par l'ADA dès la venue des primo-
arrivants, dans la suite du premier accueil offert par l'association. Dans la plu-
part des cas, les droits sont alors ouverts en qualité de primo-arrivant sur pré-
sentation de la convocation au GUDA remise par la SPADA. Pour les renouveler, 
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Le tarif "Pastel" est aussi accessible aux bénéficiaires de l'AME et du RSA, ainsi 
que sur des critères de ressources et de situation de famille sur présentation 

d'un quotient familial. Dans tous ces cas, les personnes peuvent demander à en 
bénéficier auprès d'une Agence Mobilité, d'une Maison des Habitants, de leur 

CCAS ou des services sociaux de leur commune.  
https://www.tag.fr/68-tarification-solidaire.htm 

 
 
Denise Boux 
Marie-Pierre Fournier 
Svetlana Grintchi 
Danielle Joumard 
Dominique Pascal  
Nasmije Shkodra 
 
 

 
1158 personnes domciliées, 
dont 193 domiciliations  
administratives 
5534 courriers reçus 
3856 courriers distribués 
774 courrier faits suivre 
910 courriers NPAI renvoyés à 
l'expéditeur 

https://www.tag.fr/68-tarification-solidaire.htm
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les bénéficiaires doivent être en mesure de pré-
senter une attestation de demandeur d'asile en 
cours de validité. Leurs enfants de plus de 5 ans 
sont enregistrés comme ayant droit. Depuis 2020, 
il est possible de renouveler une demande de ta-
rification solidaire pour seulement 6 mois supplé-
mentaires avec une attestation de demandeur 
d'asile expirée depuis moins de 2 mois, ce qui en 
ouvre le bénéfice aux demandeurs d'asile en pro-
cédure Dublin/fuite, aux personnes en cours de 
procédure mais dont les attestations n'ont pas 
été renouvelées après un rejet OFPRA 
(ressortissants de pays d'origine sûr en procédure 
accélérée, procédures "irrecevables", demandes 
de réexamen), ainsi qu'aux bénéficiaires de pro-
tection dans l'attente de l'ouverture de leurs 
droits au RSA. L'ADA est en pourparlers avec le 
SMMAG pour que les droits soient ouverts aux BPI 
sur présentation de la nouvelle "Attestation de 
prolongation d'instruction" délivrée via le service 
en ligne ANEF. 
 
La TAG a conventionné les structures d'héberge-
ment de l'agglomération (ADOMA, l'Entraide 
Pierre Valdo, l'ADATE, l'ADSEA38), qui sont alors 
à même d'assurer l'ouverture et le maintien des 
droits de leurs hébergés. 
 
Ce travail d'ouverture des droits, effectué en 
ligne, exige un contact étroit et permanent avec 
les équipes du service Tarification solidaire afin 
de résoudre les difficultés qui peuvent émerger, 
sur des cas particuliers. Ces échanges sont pos-

sibles par téléphone et via l'interface du service. 
 
Depuis l'emménagement au 5 rue de l'Ancien 
Champ de Mars, un bureau spécialement équipé 
de scanner et d'ordinateurs équipés de l'inter-
face, ainsi que d'un espace d'attente, est dédié à 
cet accueil dans des conditions beaucoup plus 
confortables qu'à la rue Berthe de Boissieux. 
Avec l'ouverture de permanences chaque jour de-
puis le 25/10/2022, des membres de l'équipe 
sont présents pour assurer les premières de-
mandes et les renouvellements en dehors des 
deux permanences traditionnelles, permettant 
ainsi de fluidifier le nombre de personnes reçues 
sur l'ensemble de la semaine. Un tour de passe-
passe a permis d'accéder à l'interface de la Tari-
fication Solidaire depuis tous les postes informa-
tiques disponibles dans les locaux de l'ADA. 
 
Héritage de la période de confinement sanitaire, 
en cas de venue d'un trop grand nombre de per-
sonnes, les demandes peuvent être exceptionnel-
lement effectuées depuis leur domicile par 2 
membres de l'équipe, Michèle Martin et Pierre 
Rogery. Ce dispositif a été très utile lors de la 
venue d'un grand nombre de réfugiés ukrainiens 
au début de l'année 2022. 
 
Les personnes sont informées dans un délai de 
48h par SMS de l'accord (ou du rejet) de leur de-
mande, et en cas de première demande, peuvent 
alors se présenter dans une Agence Mobilité pour 
se faire délivrer une carte Oùra/TAG. 
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Pour chaque demande, ouverture et renouvellement, un reçu est délivré et 
comporte la date de l'échéance pour le prochain renouvellement (10 jours 
avant la fin du 6ème mois). L'équipe a mis au point et remet des notices 
d'information sur le fonctionnement du service Tarification Solidaire, les dé-
marches à suivre, les adresses utiles, les échéances de renouvellement et les 
documents à présenter, traduit dans 7 langues (anglais, dari/farsi, arabe, por-
tugais, russe et ukrainien). 
 
Le service accompagne également les personnes frappées d'une amende, lors-
que leur situation justifie une demande d'annulation (droits ouverts mais carte 
non validée ou oubliée). 
 
Le SMMAG soutient financièrement le travail de l'ADA sous la forme de tickets 
de transport, à raison d'un montant de 8050 euros pour l'année. L'ADA remet 2 
tickets aux demandeurs d'asile primo-arrivants et à leurs enfants de plus de 4 
ans, ou dans des situations d'urgence. 
 

Depuis début mars 2022, l'ADA reçoit les réfugiés Ukrainiens bénéficiaires de la 
Protection temporaire, qui bénéficient des mêmes droits à la tarification soli-
daire, dans les mêmes conditions que les demandeurs d'asile. Les demandes 
pour les adultes sont établies avec présentation de leur autorisation provisoire 
de séjour de 6 mois, et les droits des enfants sont ouverts sur présentation de 
leur passeport et d'un acte de naissance traduit qui permet d'attester de leur 
rattachement au parent. Le SMMAG avait temporairement conventionné 
d'autres associations, avant de décider le renvoi du traitement de toutes ces 
demandes auprès de l'ADA. Le dispositif a permis l'aide au dépôt de 225 de-
mandes ukrainiennes au cours de l'année. 

 
 
Les demandes de carte ILLICO 
 
L'ADA aide les personnes à déposer des demandes à bénéficier de la carte Illico 
Solidaire qui permet de circuler sur le réseau TER en région AURA avec 75% de 
réduction. Les personnes doivent pour cela être détenteurs d'attestations de 
demandeurs d'asile en procédure normale ou accélérée – le service refuse tou-
jours de délivrer ce droit aux personnes en procédure Dublin. La demande, re-
lativement simple, se fait avec un formulaire envoyé par voie postale. 
La carte d'une validité de 1 an est gratuite. Elle permet de bénéficier de tarifs 
qui rendent possible pour l'ADA l'achat de titres de transport en train pour les 
convocations OFPRA et CNDA. Des tarifs accessibles sont beaucoup plus nom-
breux entre Lyon et Paris. 
 
Le nombre de demandes de renouvellements a connu une inflation du fait de 
l'accueil de demandeurs d'asile orientés vers Grenoble depuis les camps pari-
siens par l'OFII ("orientation nationale"). 
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Elisabeth Darbon 
Koffi Kouame 
Marie Chantal Kouassi 
Christiano Manzambi 
Michèle Martin 
Sandra Marie Nouga 
Pierre Rogery 
Frédérique Selva 
 
 
 
 

 
 
2229 demandes au total: 
 
1020 1ères demandes (incluant 
225 demandes pour les bénéfi-
ciaires de PT) 
 
2078 demandes de renouvelle-
ment – un chiffre en hausse en 
raison du grand nombre de per-
sonnes venues à Grenoble dans 
le cadre d'une "orientation ré-
gionale" par l'OFII 
 
241 refus 

https://mmt.vsct.fr/sites/default/files/swt/CARA/2021-06/Depliant%20illico%20Solidaire-janvier%202019.pdf)%20ou%20en%20ligne%20(plus%20rapide%20mais%20plus%20compliqué:%20https:/illicosolidaire.cba.fr/
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Les demandes d'aides financières 

 

L 'ADA peut, depuis 2018, déposer des demandes d'aide sociale faculta-
tives auprès du CCAS de Grenoble et de Grenoble Alpes Métropole. 

Ces demandes d'aide financière sont présentées pour des personnes suivies par 
l'ADA dans le cadre de la procédure de demande d'asile, sans ressource en rai-
son d'une interruption, d'une cessation ou d'un refus des droits aux conditions 
matérielles d'accueil par l'OFII. Ce public est important, l'OFII parvenant à reti-
rer ces droits à près d'un tiers des personnes normalement éligibles à des 
"conditions de vie digne" en tant que demandeur d'asile au titre de la directive 
européenne "Accueil" de 2013. Avec les auto-félicitations de l'OFII sur la baisse 
de ses dépenses en 2022 et le projet de budget qui anticipe une baisse dras-
tique du financement des CMA alloué aux demandeurs d'asile en 2023, cette si-
tuation a peu de chance de s'améliorer. 
 
Les premiers concernés sont les demandeurs d'asile placés en procédure 
"Dublin" et déclarés "en fuite" pour avoir loupé une convocation ou avoir refusé 
un transfert, et qui se voient immédiatement retirer le bénéfice de l'héberge-
ment et de l'allocation pour demandeur d'asile. Les personnes qui ont été vic-
times d'un premier transfert Dublin, sont ensuite revenues en France et se 
voient de nouveau placer en procédure Dublin sont elles aussi sanctionnées par 
un refus d'ouverture de ces droits aux CMA. Les autres personnes laissées sans 
ressource malgré le déroulement d'une procédure sont celles dont le "droit au 
maintien" matérialisé par l'attestation de demandeur d'asile, n'est pas maintenu 
après une décision de rejet de l'OFPRA: les personnes en procédure de réexa-
men, les personnes dont la demande est considérée comme "irrecevable" par 
l'OFPRA car bénéficiaires d'une protection dans un autre pays de l'UE, et les 
personnes en procédure accélérées ressortissant de pays d'origine dits "sûrs". 
Pour toutes ces catégories, la décision de rejet de l'OFPRA conduit à la déli-

vrance d'une OQTF. L'OFII sanctionne aussi les personnes qui quittent 
"indûment" leur hébergement en CADA ou HUDA par un retrait automatique de 
l'ensemble des droits. 
Cette situation est aussi celle que connaissent un nombre considérable de per-
sonnes pour qui l'OFII, sans motif particulier, n'assure pas le versement régulier 
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de l'allocation pour demandeur d'asile sur la carte de paiement (carte inactive 
ou en opposition, bugs de virement ou de toute nature imaginable). 
Enfin, la reconnaissance d'une protection conduit à une rapide fin des droits à 
l'allocation versée par l'OFII, mais une très longue attente avant les premiers 
versements du RSA par la CAF (ou de la Garantie Jeune pour les moins de 26 
ans), et donc une dure période sans aucune ressource. 
 
Ces motifs représentent la quasi-totalité des demandes déposées par l'ADA, au-
près du CCAS de Grenoble pour les personnes de plus de 26 ans sans enfant dé-
montrant des attaches avec la ville de Grenoble en terme d'abri ou d'héberge-
ment, et auprès de GAM au titre du FAJU pour les jeunes entre 18 et 26 ans 
sans enfant. Dans les deux cas, il s'agit de demandes de nature exceptionnelle, 
et de faibles montants. 
 
Le CCAS verse une somme de 100 euros tous les 2 mois pour un montant maxi-
mum de 600 euros par an. Depuis l'été 2022, le CCAS de Grenoble dans un souci 
de simplification accepte des demandes valides pour 6 mois, soit 3 versements 
– ce qui a eu pour effet d'alléger considérablement le travail de l'ADA et le 
nombre de rendez-vous nécessaires pour déposer les demandes de renouvelle-
ment. L'aide est, depuis juillet 2022, versée non plus en espèces, mais sous la 
forme de chèques prépayés, ou d'une carte de retrait d'espèces prépayée, au-
près de UP Cohésia, le même prestataire que l'OFII. 
Le FAJU se monte quant à lui à un maximum de 170 euros (versés en espèces), 
accordé tous les 3 mois. La demande est considérée comme "récurrente" au 
bout d'un an, et doit passer en commission pour être renouvelée. 
 
Quant aux familles ou personnes avec enfants, seul le Département est habilité 
à examiner et accorder une aide matérielle au titre de l'aide sociale à l'enfance 
– le CCAS comme le FAJU refuse toute demande accompagnée par un enfant, 
ou pour une femme enceinte. 
L'ADA reçoit, instruit et dépose les demandes sur des rendez-vous – le mercredi 
puis, depuis l'installation dans les locaux Jean Jaurès, le jeudi. Monique Peslier 
reçoit et dépose les demandes auprès du CCAS, et Bernadette Montmasson au-

près du FAJU, épaulées toutes deux par Fanny Braud et Olivier Tirard-Collet. 
Les demandes de rendez-vous émanent généralement d'une orientation des bé-
névoles dans le cadre de l'accompagnement dans la procédure. 
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Bernadette Montmasson 
Monique Peslier 
 
 
 

 
 
189 rendez-vous CCAS  
(1 dossier pour 2 mois) 
107 rendez-vous CCAS  
(1 dossier pour 6 mois) 
92 FAJU  
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L'apprentissage du français 
 

L es ateliers de français de l'ADA ont été bouleversés par le déménage-
ment vers l'ancien lycée Jean Jaurès, mais après une période de la-

tence, sont venus s'installer en décembre dans les nouveaux locaux. 
Ces ateliers sont animés par une équipes de 8 bénévoles, en 2 groupes de ni-
veau – débutants et intermédiaire – chacun organisés en 2 groupes, et au 
rythme, pour chaque groupe de 2 séances de 1h30 par semaine. 
Ils se tenaient dans différentes salles de réunion de la Maison des Associations, 
réservées sur l'année par l'ADA. L'installation dans les locaux Jean Jaurès a per-
mis de créer deux vastes espaces de formation, relativement modulaires, équi-
pés de tableaux, tables, chaises, d'un rétroprojecteur, et si besoin d'un projec-
teur vidéo. 
 
Le cours "intermédiaire" est assuré par Jacqueline Cohen et Christine Pohren 
  

" 
Nous avons un groupe d'étudiants qui s'est étoffé au fil des mois pour 
atteindre le nombre de 14. 
Tous sont originaires de l'Afrique (Guinée Conakry, Nigeria, Angola, 
Côte d'Ivoire, RDC, Rwanda, Soudan, Tunisie). 

C'est un groupe relativement homogène. Notre objectif serait qu'ils ob-
tiennent tous le niveau A2. 
Le niveau A2 correspond aux acquisitions suivantes : 
- comprendre des phrases isolées et des expressions fréquemment utilisées 
en relation avec des domaines de l'environnement quotidien (par exemple, 
informations personnelles et familiales simples, achats, travail) 
- pouvoir communiquer lors de tâches simples et habituelles ne deman-
dant qu'un échange d'informations simple et direct sur des sujets familiers 
et habituels. 
- savoir décrire avec des moyens simples sa formation, son environnement 

immédiat et évoquer des sujets qui correspondent à des besoins immé-
diats. 
Malgré leur motivation et leur investissement, qui sont réels et profonds, 
leur situation précaire ne leur permet pas d'être présents à chaque cours. 
C'est pour cette raison que nous avons mis en place 2 cours hebdomadaires 
(lundi et jeudi) au lieu d'un seul auparavant. 
Par ailleurs, nous notons une réelle demande de cours d'alphabétisation 
que nous ne pouvons malheureusement pas assurer en ce moment. 
Nous travaillons dans d'excellentes conditions depuis le déménagement de 
l'ADA." 

  
 
Susan Nallet est formatrice dans le niveau débutant. 
 

" 
J'anime un cours débutant par semaine, le lundi de 10h à 11h30. Nous 
avons cinq participants réguliers avec une belle progression. On tra-
vaille la compréhension et l'expression écrite et orale avec un accent 
particulier sur l'oral dans les situations courantes. C'est un travail in-
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dividuel et en binômes à travers des mises en situation, des jeux, des 
exercices. La communication et la compréhension sont privilégiées, la 
grammaire et la correction étant secondaires. Il s'agit avant tout de dédra-
matiser l'apprentissage par la mise en confiance, dans la bonne humeur et 
la bienveillance. On utilise beaucoup de mimes, de dessins et d'humour à 
ce niveau pour faciliter l'expression et introduire le vocabulaire. A ce 
stade les apprenants savent se présenter,  présenter quelqu'un, parler de 
leurs préférences et de leur quotidien, demander et donner l'heure, des 
direction, une information, comprendre et utiliser les chiffres, remplir un 
formulaire administratif, donner et épeler leurs coordonnées (nom, 
adresse, mail, téléphone). Ils connaissent également les jours de la se-
maine, les mois, les saisons ainsi que le vocabulaire de la famille, de l'état 
civil et de la description physique. 
Les cours et enregistrements audio sont mis à disposition via un padlet en 
ligne. 
Nous sommes maintenant passés à un deuxième cours le jeudi et avons in-
tégré 3 nouveaux apprenants. 
Les plus: la motivation et la volonté des participants, l'ambiance et leur 
sens de l'humour. 
Les moins: on manque de ressources, de possibilité de faire autant de pho-
tocopies que souhaité…" 
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Catherine Blanchet 

Jacqueline Cohen 

Nicole Mackiewicz 

Suzanne Nallet 

Christine Pohren  

Christine Rivoire 

Annie Vuillermoz-Genon 

Jacqueline Weber, 

 

  

 

 

97 rendez-vous d'orientation 

2 niveaux de cours 

4 groupes 

6 heures par semaine 

Des apprenants en entrée  

permanente 
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L'hébergement dans les  

collectifs citoyens 
 

L e droit à un hébergement fait partie des conditions matérielles d'ac-
cueil que la directive Accueil de 2013 a imposé aux Etats membres pour 

assurer un niveau de vie digne aux demandeurs d'asile, et sur lesquels la France 
se situe parmi les plus mauvais élèves – la Grèce est hors catégorie. Au plan na-
tional, 40% des personnes éligibles sont sans abri. L'OFII gère le DNA – le terme 
"gérer" masque une quantité impressionnante de dysfonctionnements, qui résul-
tent largement de la complexité du dispositif dans son ensemble, du méca-
nisme des orientations régionales qui induit des places réservées dans les hé-
bergements, ou, pour la région Auvergne Rhône Alpes, le cas particulier de la 
Haute Savoie où l'hébergement en HUDA relève souvent du mauvais traitement. 
 
 
Depuis 2015, l'ADA agit pour trouver des solutions d'hébergement dans la ving-
taine de collectifs citoyens qui agissent dans le département pour accueillir des 
demandeurs d'asile soit au sein de familles, soit dans des logements distincts. 
Ce réseau implanté dans le Grésivaudan, la région de Tullins, le Trièves, la Ma-
theysine, les massifs de la Chartreuse, du Vercors et de Belledonne, mais aussi 
dans Grenoble avec le collectif Réfugiés Bienvenue des bénévoles de l'ADA, per-
met d'abriter une cinquantaine de personnes au total, et pour l'année 2022 a 
représenté un total de 9326 nuitées. La plupart des collectifs, dont la majorité 
a pris la forme juridique d'associations, ont désormais adopté un système d'hé-
bergement hybride, combinant un ou des logements obtenus auprès de bailleurs 
sociaux ou des communes, et un accueil tournant dans des familles. L'éloigne-
ment dans les massifs montagneux ou loin de Grenoble pose des difficultés en 
termes d'isolement et de transports, mais il est compensé par l'action conduite 
par la plupart des collectifs dans une offre d'accompagnement social et person-

nel des accueillis – soit en les mettant en relation avec les services sociaux et 
culturels présents sur le territoire, soit en instaurant un dispositif de tutorat et 
de suivi exercé par le collectif. Une réflexion collective sur l'accompagnement 
social, envisagée pour l'année 2022, a été reportée à nouveau, largement du 
fait du déménagement de l'association dans ses nouveaux locaux. 
 
Les collectifs n'ont pas vocation à se substituer aux obligations de l'Etat en ma-
tière d'hébergement d'urgence, d'accueil des demandeurs d'asile et de gestion 
des 113 832 places du Dispositif National d'Accueil. Il s'agit d'une mise à l'abri 
qui vise à offrir un temps de repos dans l'attente d'une entrée dans le DNA. Les 
collectifs n'ont pas vocation à loger les demandeurs d'asile. La plupart d'entre 
eux se sont dotés de conventions d'accueil, qui parfois intègrent une période 
maximum d'hébergement. L'objectif est d'assurer une rotation des personnes 
accueillies, et d'encourager l'autonomie et l'initiative des demandeurs d'asile. 
 
L'ADA entretient un lien constant avec les collectifs. Une équipe, autour d'Odile 
Valiron et Geneviève Bonnard, se consacre à l'entretien des liens avec les col-
lectifs, en se rendant aux rencontres, réunions et assemblées générales, soit 
par des échanges plus quotidiens. 
L'équipe de l'ADA propose et oriente des demandeurs d'asile qui en présentent 
le besoin vers les collectifs lorsque des places sont disponibles. L'accueil des 
demandes se tient à raison de 2 permanences les 1er et 3ème mardi du mois en 
dehors des vacances scolaires. Les personnes reçues sont informées du fonc-
tionnement des collectifs, et des contraintes notamment d'éloignement. L'ADA 
évalue également la capacité d'autonomie des candidats qui assureraient que 
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Geneviève Bonnard 
Odile Valiron 
 
En 2022, l’équipe hébergement a effectué 82 entretiens avec des de-
mandeurs d’asile sans hébergementn concernant au total 115 per-
sonnes:  
44 hommes seuls, 23 femmes seules, 13 familles représentant 48 per-
sonnes dont 13 enfants. 
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l'accueil se passerait dans de bonnes conditions: droits aux conditions maté-
rielles d'accueil, usage d'une langue d'échange avec le collectif d'accueil, moti-
vation de la personne concernée. 
Lorsqu'une place se libère, l'ADA contacte les candidats et un bénévole de 
l'équipe est présent pour la rencontre avec le ou les représentant(s) du collec-
tif. 
Les collectifs d’hébergement suivants ont accueillis des demandeurs d’asile en 
2022: 
Accueillir en Chartreuse (Saint Laurent du Pont) 
Accueil Migrants Grésivaudan (Meylan). A noter: une bénévole de l’ADA est 
membre du Conseil d’Administration de cette association. 
Belledonne Solidaire (Saint Martin d’Uriage) 
Collectif d’Accueil des Réfugiés dans le Trièves secteur Monestier (CART Mones-
tier) 
Collectif d’Accueil des Réfugiés dans le Trièves secteur Mens (CART Mens) 
Collectif d’Accueil des Réfugiés en Matheysine (CARM) 
Herbeys Accueil Solidaire 
Les Vertaccueillants (Vercors) 
Pour un Temps (Tullins) 
Studios Réfugiés Bienvenue (Grenoble) 
Un Toit sur un Balcon (Revel) 
Un Toit en Belledonne (Theys) 
Un Toit sur un Plateau (Plateau des Petites Roches). 
 

 
 

Deux collectifs n’accueillent pas actuellement par l’intermédiaire de l’ADA, 
mais restent en lien avec l’ADA (rencontres, sollicitations diverses pour infor-
mations, questionnements variés): Oisans Solidaire (Bourg d’Oisans) et Solida-
rives (Rives). 
 
Les bénévoles de l’équipe hébergement ont participé à des rencontres avec les 
collectifs. La plupart des réunions se sont déroulées sur les lieux de vie des col-
lectifs : 
Assemblée Générale de Un Toit en Belledonne à Theys le 13/01/2022 ; 
Assemblée Générale des Vertaccueillants à Lans en Vercors le 10/03/2022 ; 
Assemblée Générale du CARM à La Mure le 23/03/2022 ; 
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Par l’intermédiaire de l’ADA, ces collectifs ont accueillis en 2022  
15 femmes seules, 27 hommes seuls, 7 familles représentant 19 
personnes, soit au total 61 personnes. 
Cela représente un nombre total de 9 326 nuitées. 
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Rencontre avec Pour un Temps à Vinay le 21/05/2022 à l’occasion de l’accueil 
d’une demandeuse d’asile ; 
Rencontre avec des bénévoles de Oisans Solidaire à Grenoble le 19/05/2022 ; 
Participation aux Rencontres de l’Hospitalité et des Solidarités organisées le 
18/06/2022 à Grenoble par le collectif Migrants en Isère auquel l’ADA est asso-
ciée. Des membres de plusieurs collectifs étaient présents et des échanges ont 
ainsi pu avoir lieu. 
Rencontre avec Un Toit sur un Plateau le 09/07/2022 à l’occasion de l’inaugu-
ration d’un appartement prêté par la Mairie de Saint-Hilaire-du-Touvet, remis 
en état et meublé par le collectif ; 
Assemblée Générale d’Accueillir en Chartreuse à Saint-Laurent-du-Pont le 
24/09/2022 ; 
Rencontre avec  Un Toit en Belledonne à Laval le 18/11/2022, à l’occasion 
d’une réunion festive de l’association avec sympathisants et accueillis. 
 
 
Le travail avec les collectifs depuis 2015 est un enjeu important pour l'ADA, qui 
voit ici la possibilité d'offrir un réel service à son public, puisque la très grande 
majorité des personnes suivies par l'association sont des demandeurs d'asile 
sans hébergement, sans suivi administratif dans le cadre du Dispositif national 
d'accueil, et souvent sans abri fixe. Ce travail en réseau est aussi un volet de la 
mission de défense du droit d'asile dictée par les statuts de l'ADA. Il permet de 
diffuser très largement, au-delà des périmètres habituels de l'action associative 
et du milieu militant, un point de vue non institutionnel et beaucoup plus con-
cret sur la nature du droit d'asile et la situation des personnes qui sont concer-
nées, en rendant possible la rencontre entre accueillants et accueillis, le par-
tage et l'échange. Dans la plupart des collectifs, l'hébergement de demandeurs 
d'asile s'accompagne souvent d'actions de sensibilisation et d'information, enga-
geant plus ou moins délibérément les collectivités locales et les communes 
dans une réflexion pratique sur l'accueil. 
 
L'arrivée importante des réfugiés ukrainiens en 2022, et la rapide mise en place 
de dispositifs d'hébergement chez l'habitant ou dans des logements mis à dispo-

sition par les communes a ravivé le sentiment que l'Etat pouvait largement plus 
pour accueillir les personnes qui relevaient de la Convention de Genève. 
L'accueil des réfugiés Ukrainiens – consistant majoritairement en des femmes et 
des enfants – a été totalement organisé et géré par l'Etat et les préfectures, 
avec la participation des communes et des collectivités locales – la Ville et la 
Métro – ainsi que d'associations qui se sont créées pour l'occasion. L'ADA n'a pas 
jugé utile de s'impliquer dans ce mouvement qui a montré son efficacité. Le 
fort mouvement de solidarité né en mars 2022 a conduit à ce que de nom-
breuses offres d'hébergement et de logement soient restées non pourvues.  
 
L'ADA a ainsi été invité, non loin de la gare de départ du Petit train de la Mure, 
par la commune de Saint Georges de Commiers et ses associations, pour réflé-
chir à la possibilité de gérer l'accueil de réfugiés, alors que les logements pro-
posés par la commune sont restés non pourvus. L'ADA a répondu par un appel à 
organiser un accueil collectif pour tous les réfugiés, à ne pas laisser seuls les 
habitants qui se proposent d'accueillir, et pour discuter des modalités de l'ac-
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cueil, à prendre contact avec les collectifs présents dans les environs, notam-
ment le CARM en Matheysine. Cette rencontre en avril 2022, n'a malheureuse-
ment pas eu de suite à laquelle l'ADA ait été invité. 
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L'histoire de la famille R. montre les réalités de l'hébergement, et la céci-
té des sanctions. Témoignage d'un bénévole associatif, adressé à l'OFII.  

 
"Je reçois M. et Mme R. Ils ont deux enfants, une fille de 8 ans et un fils 

de 1 an et demi. 
Ce couple est passé en Préfecture le 02/01/2023, ils ont accepté l'orien-

tation de l'OFII. Le 17 janvier, l'ADATE leur a donné 4 billets de train pour 
aller de Grenoble à Cluses. Ils sont partis à 9h33 et comme il y a eu un 

problème sur la ligne de chemin de fer, ils ont manqué la correspondance 
à Annecy et au lieu de mettre 3h30 de train, ils ont mis 4h30 pour aller à 

Cluses. 
Ensuite une assistante sociale les attendait et les a conduits en voiture 

dans une station de ski à plus d'1/2 heure de transport. 
Ils ont été logés dans un hôtel touristique. L'assistance sociale leur a don-
né des produits ménagers mais rien à manger. L'assistance sociale leur a 

dit qu'elle repasserait la semaine suivante. Ils se sont retrouvés isolés, 
sans argent. Il y avait bien une superette mais la carte OFII n'étant pas 
encore créditée (pas avant début mars) ils n'avaient aucune possibilité 

de trouver à manger. 
Il n'y avait sur place aucune association caritative qui pourrait les aider 
et leur donner des colis alimentaires. Ils sont restés 1 jour et demi mais 

les enfants avaient faim et froid. Totalement isolés, sans moyen de se 
nourrir, ils ont décidé de revenir sur Grenoble où ils étaient certains de 

trouver des associations comme les Restos du Cœur pour nourrir les en-
fants. En plus, ils peuvent trouver un peu d'aide auprès de leur commu-

nauté." 
 

L'OFII a pris une décision de suspension des conditions matérielles d’ac-
cueil pour cause d’abandon d’hébergement. 
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L'accès à une couverture santé 

 

C omme de nombreuses autres associations en France et à Grenoble, 
l'ADA alerte régulièrement sur les difficultés d'accès des demandeurs 

d'asile à la santé, et sur la santé mentale et les effets des procédures et des 
conditions d'existence des réfugiés. L'Observatoire de l'Asile a dressé un état 
des lieux très préoccupant en avril 2020 sur la santé mentale des demandeurs 
d'asile. Ces constats sont partagés par le Groupe de Travail "Santé mentale, exil 
et Migration", piloté par le CCAS de Grenoble, auquel l'ADA participe. 
C'est sur l'ensemble des questions de santé que les dégradations sont préoccu-
pantes, alors que les structures d'accueil et de soin des personnes sans droit 
sont débordées et contraintes de limiter les modalités d'accueil et de suivi, que 
l'identification d'un médecin traitant est difficile, que le moindre rendez-vous 
médical est problématique. 
 
Les demandeurs d'asile ont, en droit, l'accès à la couverture maladie au titre de 
la PUMa (Protection universelle maladie) et de la CSS (Complémentaire santé 
solidaire). Le décret n°2019-1531 du 30 décembre 2019, qui impose un délai de 
carence de 3 mois après l'entrée d'un étranger ou d'un demandeur d'asile sur le 
territoire pour ouvrir ces droits montre de plus en plus ses effets par la sur-
charge des structures d'accueil des personnes sans droit – Médecin du Monde et 
la PASS du CHU. Les demandes d'affiliation sont préparées par la SPADA au mo-
ment de la remise d'une première attestation de demandeur d'asile, déposées 
au bout de 3 mois, et l'Assurance maladie dispose d'un délai de 2 mois pour trai-
ter la demande – soit un délai de 6 mois au total à compter de l'entrée en 
France de personnes souvent fragilisées par les circonstances du départ et les 
conditions du trajet d'exil. Mais c'est un cas idéal, car les délais sont beaucoup 
plus longs, et la CPAM de l'Isère égare fréquemment des dossiers. 
 

 
L'ADA n'a pas vocation à se substituer au cahier des charges de la SPADA, mais 
intervient néanmoins auprès de cette dernière et de l'Assurance maladie, à la 
demande de ses usagers, lorsqu'il apparaît qu'un problème se pose dans l'ouver-
ture et l'accès à la couverture maladie – délai anormalement long, ou situation 
d'urgence qui nécessite des soins rapides. Dans ce dernier cas, l'ADA oriente gé-
néralement vers la PASS ou MDM qui peut demander une ouverture en urgence, 
ou, en cas de soins non couvert pour lesquels les requérant reçoivent une fac-
ture, pour une attribution rétroactive de la couverture maladie. 
 
Au sein de l'équipe, Monique Peslier reçoit les personnes confrontées à ces 
questions, ainsi que pour le renouvellement de droits à la CSS et l'ouverture ou 
le maintien de droits à l'AME, quasiment tous les jours. Lorsque l'envoi de cour-
riers ou les appels téléphoniques ne donnent rien, la dernière solution reste de 
remonter un dossier de demande ce qui prolonge d'autant le délai avant toute 
prise en charge. 
 
Le plus gros de ce travail consiste surtout à tenter de résoudre les menaces de 
saisie. Dans le délai de 6 mois au cours duquel les demandeurs d'asile n'ont pas 
de couverture maladie, il leur arrive quand même d'être malade, de se blesser, 
ou de devoir traiter des pathologies ou des blessures infligées avant l'entrée en 
France. Ils doivent alors se tourner vers les urgences hospitalières, appeler am-
bulances ou pompiers, et se voient destinataires, quelques semaines plus tard, 
d'une facture suivie d'une injonction à payer les soins, puis de mises en de-
meure par voie d'huissier. Au-delà de l'aspect financier qu'il faudra résoudre un 
jour, l'effet immédiat de ces poursuites est l'angoisse pour les personnes, et 
leur réticence à solliciter les soins dont elles auraient besoin. 
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Jacqueline Leininger  
Monique Peslier 
 
 
128 demandes d'ouverture ou renouvellement de CSS 
59 demandes d'ouverture ou renouvelolement d'AME 



88 

 

Accompagnement  

et suivi psychologique 

 

L 'ADA tente aussi d'apporter une réponse sur les questions de santé 
mentale par la proposition de suivi gratuit avec 4 professionnelles, 2 

psychologues cliniciennes, une psychiatre et une médecin pédiatre. Ce suivi 
est prioritairement destiné aux demandeurs d'asile accueillis par l'ADA, un pu-
blic particulièrement vulnérable car généralement privé de conditions de vie 
dignes, notamment d'hébergement stable. 
 
Les professionnelles intervenant à titre bénévole à l'ADA partagent les locaux 
occupés par l'ADA à la Maison des Associations, et depuis le 25/10/2022 dans 
l'ancien lycée Jean-Jaurès. Elles sont provisoirement installées dans un bureau 
en attendant d'occuper un espace qui leur sera réservé dans les pièces tou-
jours en attente de travaux de réhabilitation. Elles ont accès aux interprètes 
de l'ADA, et sont en permanence en contact avec les autres membres de 
l'équipe, pour échanger sur les situations procédurales et éventuellement re-
chercher des solutions matérielles. Elles interviennent sur rendez-vous, le lun-
di pour Anne-Marie Ballain, le mercredi pour Jacqueline Légaut, et le jeudi 
pour Anne Ermolieff. Ce sont les bénévoles de l'ADA qui demandent rendez-
vous, à la demande des personnes qu'ils suivent dans le cadre des démarches 
administratives, ou sur identification d'une problématique particulière – mais 
toujours avec l'accord de la personne. Le suivi démarre par un entretien préa-
lable qui peut se concrétiser par d'autres rendez-vous, et un suivi dans la du-
rée si la personne le requiert et le demande. L'équipe intervient en liens avec 
les services hospitaliers du centre hospitalier psychiatrique de Grenoble et la 
PASS Psy, ainsi que de cabinets médicaux. 
 
L'équipe de l'EMLPP /PASS Psychiatrie Précarité a été invitée à rencontrer 
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La loi du 10 septembre 2018 a imposé aux demandeurs d'asile l'obligation 
de déposer une demande de titre de séjour conjointement à leur demande 

d'asile, toute demande déposée plus tard, notamment après que la per-
sonne ait été déboutée de l'asile, pouvant être jugée irrecevable.  

Cela s'applique notamment pour les personnes qui, outre leurs craintes 
pour leur sécurité ou leur vie, souffrent de pathologies ou nécessitent des 

soins et sont susceptibles de relever aussi d'un droit au séjour en tant 
qu'étranger malade, relevant de soins urgents et importants prodigués en 

France et dont il ne peut bénéficier dans son pays d'origine. 
 

Or, cette demande conjointe obligatoire doit être faite dans un délai de 3 
mois à compter du dépôt de demande d'asile – c'est-à-dire alors que la per-

sonne ne peut pas bénéficier de soins faute de couverture maladie du fait 
du délai de carence. 

 
A croire que c'est fait exprès. 
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l'ADA le 28/10/2022 dans les locaux Jean Jaurès. 
 
Anne-Marie Ballain suit les problématiques particulières des enfants et des 
mères dans des consultations en binôme avec Françoise Bonamy, médecin psy-
chiatre. Ces consultations avaient lieu dans les locaux proposés par le Secours 
Catholique, et depuis novembre 2022 dans les locaux de l'ADA à Jean Jaurès. 
 
Cette offre de suivi propose une écoute à la forte demande issue de per-
sonnes souvent frappées d'un traumatisme lié au départ, au trajet et, de plus 
en plus, aux conditions d'existence en France qui souvent ravivent les trauma-
tismes d'origine – situation que connaissent nombre de personnes reçues par 
l'ADA confrontées à des procédures particulières, tel que le règlement Dublin, 
ou d'une décision de rejet de l'OFPRA. Aux travaux conduits par l'Observatoire 
de l'Asile publiés dans l'Etat des Lieux 2019 ont succédé de nombreuses initia-
tives qui mettent en avant les effets des procédures de demande d'asile, et en 
particulier la procédure Dublin, sur la santé mentale des individus concernés. 
Cette problématique a reçu l'attention de la Fondation de France qui en a fait 
un appel à projet pour 2023. 
 
L'appui psychologique que propose l'OFPRA s'inscrit aussi dans un contexte et 
un environnement où l'accès à des soins de santé mentale est très difficile à 
obtenir. Comme pour les soins de santé en général, faire appel à un psycho-
logue clinicien ou un psychiatre à Grenoble demande beaucoup de ténacité – 
et les difficultés d'ouverture des droits à l'assurance maladie viennent encore 
compliquer les choses. Le service PASS du CHP de Grenoble, submergé par les 
demandes de suivi, a adopté des modalités d'accès plus restrictive, sur la base 
de rendez-vous, et accueillant en priorité des personnes sans affiliation à la 
CPAM. 
 
Cette offre, très insuffisante, est complétée par le monde associatif.  
Le Caméléon est une association fondée en 2012 dont l'objet est "l'accueil et 
la prise en charge, individuelle et groupale, psychologique et psycho-
corporelle, des personnes exilées et en souffrance psychologique, quels que 

soient leur statut, leur pays d’origine, leur appartenance et les raisons de leur 
exil.  
 
L'association ECLAT, que l'ADA a invité à partager les locaux de l'ancien lycée 
Jean Jaurès, tente de compenser l'absence de service de soin par un service 
d'Aller-vers, en milieu ouvert, destiné aux personnes en repli social majeur du 
fait d’un Etat de Stress Post Traumatique. Eclat a aménagé dès le 
20/10/2022, dans un espace offrant un bureau d'entretien et de travail, un 
espace d'attente, et des sanitaires. Cette installation, la présence quoti-
dienne de sa coordinatrice Chadn, ont permis de créer un lien avec l'équipe 
des psys de l'ADA, ainsi qu'avec le reste de l'équipe bénévole. 
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Anne Marie Ballain 
Françoise Bonamy 
Anne Ermolieff 
Jacqueline Légaut 
 
 
 
720 rendez-vous en 2022 

https://www.fondationdefrance.org/fr/appels-a-projets/sante-mentale-des-exiles-accompagner-les-personnes-en-souffrance-psychique
https://asso-le-cameleon.org/
https://association-eclat38.fr/
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L'articulation avec MEDA38 

 

L e travail conduit par l'ADA et l'association Médecine et Droit d'Asile ba-
sée à Lyon ont permis la création de MEDA38. Ce premier maillon 

d'une chaîne de partenaires de Médecine et Droit d'Asile, dédié à l'accueil de 
demandeurs d'asile afin d'établir des certificats médicaux attestant de traces 
et séquelles de tortures, violences et peines ou traitements inhumains ou dé-
gradants, participant au processus de protection et au respect du droit 
d'Asile. Sous l'ombrelle de l'ADA, MEDA Grenoble a débuté son activité avec 
une équipe de médecins bénévoles qui ont reçu en consultations des deman-
deurs d'asile dès décembre 2021 dans des locaux mis à disposition par l'an-
tenne grenobloise de Médecins du Monde. L'association Médecine et Droit 
d'Asile 38 s'est montée en association déclarée au Journal Officiel le 
22/03/2022, après avoir tenu sa première Assemblée générale le 15/03/2022. 
Des membres du bureau de l'ADA sont membres de son CA et de son bureau. 
L'ADA a pris en charge l'accueil de Megan Rospars sur un Service Civique du-
rant 8 mois du 15/04/2022 au 14/10/2022. La mission attribuée à Megan visait 
à mettre en place les modalités de fonctionnement et d'accueil de l'associa-
tion, les prises de rendez-vous, l'organisation des consultations avec les inter-
prètes bénévoles de l'ADA, la distribution des certificats. 
 
Devenue indépendante, MEDA38 a adapté les outils des MEDA69, ouvrant ainsi 
les possibilités de rendez-vous aux personnes suivies par les dispositifs d'hé-
bergement en Isère – et au-delà. 
 
MEDA38 a accompagné l'ADA dans son installation dans les locaux de l'ancien 
lycée Jean Jaurès, occupant dorénavant l'ancienne infirmerie du lycée, dans 
l'une des ailes du rez-de-chaussée du 5 rue de l'Ancien Champ de Mars. L'asso-
ciation a obtenu de l'équipement avec l'aide du CCAS de Grenoble sur des 

stocks de mobilier, et installé une salle de consultation dans les 2 salles de 
l'infirmerie. Ces locaux sont également pourvus de vestiaires, ainsi que d'un 
bureau pour le secrétariat et la rédaction des certificats médicaux. MEDA a 
accès au réseau internet de l'ADA. 
Les certificats médicaux établis par MEDA38 ont la même valeur légale que les 
certificats établis par MEDA69. Ils répondent aux mêmes critères d'examen et 
de rédaction et aux mêmes exigences. Les deux associations sont en coordina-
tion étroite, et échangent pratiques et outils. 
 
L'ADA et les médecins bénévoles de MEDA38 ont été invités à assister à une 
journée de colloque organisé par MEDA à Lyon le 30/09/2022, pour des ren-
contres portant sur le Récit, la transculturalité et les migrations. Les inter-
ventions de ce colloque sont visibles sur le site de MEDA69. 
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https://medalyon.org/medacolloque2022/
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Un accompagnement  
juridique 
 
 

A vec l'embauche en 2021 de Guillaume Thiery, juriste de formation, et 
avec les travaux conduits pour l'Observatoire de l'Asile par Fanny 

Braud, l'ADA renforce ses compétences et un pôle juridiques qui permettent 
d'épauler plus efficacement les demandeurs d'asile victimes de décisions admi-
nistratives entravant leurs droits. Les dispositifs d'hébergement sont rarement 
outillés d'équipes juridiques, qui ne sont plus prévues par leurs cahiers des 
charges et donc prises en compte dans les financements. La SPADA gérée par 
l'ADATE fait appel à son services juridique mais peine à faire face aux de-
mandes et est confrontée à un conflit d'intérêt lorsqu'il s'agit de décisions 
prises par l'OFII. 
 
L'ADA limite cependant son intervention aux personnes engagées dans une de-
mande d'asile, et a choisi de laisser  intervenir, sur les champs où sa pratique 
n'est pas suffisamment pointue pour être réellement efficace, ses partenaires 
associatifs – La Cimade, l'APARDAP, l'ODTI ou le pôle juridique de l'ADATE pour 
les questions liées au séjour – l'Amicale du Nid et l'Appart pour les procédures 
pénales liées à la traite d'êtres humains. 
 
 
 
 
 
 

L'information et le recours  

contre les procédures Dublin 
 

E nviron un tiers des demandeurs d'asile entrant en France chaque année 
sont visés par la procédure fixée par le règlement européen "Dublin III" 

du 26 juin 2013, et sous le coup de mesures de "remise" à un autre Etat 
membre jugé responsable de l'examen de leur demande d'asile. 
 
En Isère, territoire proche de l'Italie qui est l'un des principaux points d'entrée 
des personnes sur le territoire européen, la proportion de personnes concer-
nées par une tentative de remise aux autorités italiennes est très forte. L'arri-
vée au pouvoir de l'extrême droite et du gouvernement Meloni en octobre 2022, 
s'est ajoutée aux effets de la politique portée par Frontex d'entrave aux traver-
sées de la Méditerranée et aux opérations de secours. Des routes alternatives 
se sont installées, via l'Espagne et les enclaves de Ceuta et Melilla ou la péril-
leuse traversée du détroit de Gibraltar. 
 
L'arrivée de personnes en bateau directement en France a été suffisamment 
anecdotique pour justifier tout un cirque administratif et médiatique. Le 
11/12/2022, le navire de secours de SOS Méditerranée Ocean Viking a été fina-
lement admis à accoster après plus d'un mois d'errance entre l'Italie, qui lui re-
fusait l'accès à un port, et la France . Le débarquement des 234 rescapés dont 
57 enfants sous escorte militaire à Toulon a été entouré de tensions entre les 
gouvernements français et italiens, et de coups de menton du Ministère de 
l'Intérieur multipliant les démonstrations de "fermeté".   
D'une manière générale, le règlement Dublin est une béquille à l'incapacité des 
Etats membres et de leurs gouvernements à savoir mettre en place une poli-
tique européenne de l'asile dans le respect de la Convention de Genève. 
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https://www.lemonde.fr/idees/article/2022/11/12/ocean-viking-un-desastre-europeen_6149574_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2022/11/12/ocean-viking-un-desastre-europeen_6149574_3232.html
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Les victimes en sont les demandeurs d'asile, confrontés à une escalade dans les 
entraves matérielles et physiques à accéder à la demande l'asile: création de 
PRD (Pole Régional Dublin) imposant des trajets coûteux et dangereux car le 
manquement à une convocation à la préfecture de Lyon conduit à une sanction 
sous la forme de "déclaration de fuite", éloignements forcés et parfois sous la 
contrainte physique notamment vers l'Allemagne par voie terrestre (voir le rap-
port d'activité 2021 de l'ADA), non prise en compte des situations personnelles 
et des vulnérabilités des personnes notamment des victimes de traite d'êtres 
humains exploitées en Italie, enfermement de Dublinés en CRA, dans les locaux 
de la préfecture du Rhône, et en 2022 dans des centres DPAR – un dispositif 
normalement destiné à héberger les personnes ayant formulé une demande 
d'aide au retour volontaire vers leur pays d'origine, ou les personnes en instance 
d'éloignement assignées à résidence. 
 
Le coût de l'attente et de l'incertitude est énorme pour les demandeurs d'asile, 
en termes de santé mentale – l'ancien Directeur Général de l'OFPRA, Pascal 
Brice, l'avait dénoncé en 2018 avant d'être remercié. Il est aussi significatif en 
terme budgétaire puisque les Dublinés bénéficient des conditions matérielles 
d'accueil pour la durée du délai de remise, qui excède parfois 6 mois – ces 
questions budgétaire président largement à la promptitude des "déclarations de 
fuite" qui permettent, tout en triplant la durée du délai qui passe de 6 à 18 
mois, de mettre fin aux conditions matérielles d'accueil et ce, de manière défi-
nitive, puisque le Dubliné une fois repris en charge et amené à pouvoir déposer 
sa demande d'asile sera visé par un refus de rétablissement de droits aux condi-
tions matérielles d'accueil de l'OFII pour s'être "soustrait à une mesure d'éloi-
gnement". 
Dans le cas d'une déclaration de fuite, il peut s'écouler plus de 2 ans entre la 
date d'entrée en France d'une personne et la date à laquelle elle pourra dépo-
ser sa demande d'asile. 
 
C'est le royaume de l'arbitraire. 
Au cours de l'année 2022, les Dublinés ont aussi fait face à des pratiques totale-
ment illégales du PRD. De l'été jusqu'en décembre, au prétexte de la charge de 

travail ou porté par un excès de zèle, le PRD a arrêté de fixer des rendez-vous 
de requalification prétextant anticiper de nouvelles directives ministérielles qui 
ne sont jamais arrivées. 
Dans le but de préparer un contentieux, l'ADA et la SPADA avaient fini par fixer 
des rendez-vous primo-arrivants à des personnes pour qu'elles se présentent di-
rectement à la préfecture de Grenoble. Finalement, c'est la préfecture de 
l'Isère qui a dû appeler le Ministère pour que le PRD s'engage enfin à refixer des 
rendez vous. 
La requalification – c'est-à-dire la reprise en charge de la demande d'asile à 
l'expiration du délai de 6 mois, ou 18 mois pour les personnes déclarées "en 
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Instruction du 11/05/2022 du Ministère de l'Intérieur sur la Gestion du 
parc de places d'hébergement en dispositif de préparation au retour 

(DPAR) 
 

L'instruction a pour objet de préciser le régime des dispositifs de prépara-
tion au retour (DPAR), initialement issus de la circulaire interministérielle 
"répondre au défi des migrations : respecter les droits - faire respecter le 

droit" dit "plan migrants", du 17 juin 2015. Elle a été réécrite en 2022 con-
jointement entre la DGEF et l'OFII, afin de définir des éléments de pilotage 
du dispositif. Les DPAR s'inscrivent dans la politique de lutte contre l'immi-

gration irrégulière par sa caractéristique de centre d'hébergement en milieu 
ouvert dans lequel les personnes hébergées sont placées sous le régime de 

l'assignation à résidence. Ils permettent de faciliter l'éloignement volontaire 
des étrangers en situation irrégulière en portant à la connaissance de ces 

derniers les aides existantes, la réalisation de démarches préalables au dé-
part et à la construction d'un projet dans leur pays d'origine. 

 
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45333 

https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45333
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fuite" - est notifiée lors du dernier rendez-vous au PRD. Cependant, les convo-
cations sont en réalité une "loterie". Certains (rares) les obtiennent lors de leur 
dernière convocation au PRD, d'autres se font notifier la fin de leur procédure 
avec un "nous vous transmettrons la convocation" et restent des mois sans con-
vocation, avec une attestation de demandeur d'asile qui expire, entraînant une 
rupture des CMA. 
 
L'ADA accueille lors de ses permanences et en entretien si le besoin se fait sen-
tir, les personnes qui relèvent de procédures Dublin. Il s'agit tout d'abord 
d'informer lucidement sur les effets de cette procédure et les voies de recours, 
de dédramatiser la procédure et d'exposer les conséquences de toute décision, 
en insistant sur l'importance de ne pas être déclaré en fuite, et de justifier 
toute absence à une convocation mensuelle de contrôle. L'ADA présente aussi 
les conséquences d'un refus de transfert, en termes d'accroissement du délai et 
de perte des droits. Lors de cet entretien, la situation individuelle des per-
sonnes est examinée, au regard des critères de responsabilité fixés par le règle-
ment de 2013, afin d'envisager un possible moyen de contrecarrer l'examen de 
détermination de responsabilité: attaches familiales en France, situation de 
vulnérabilité personnelle, bien fondé juridique de la détermination dans les cas 
de fin de validité de visas ou de titre de séjour délivrés par l'autre Etat 
membre. 
Dans le cas de possibilité d'un recours, l'ADA aide la personne à saisir le PRD 
d'un recours gracieux. En revanche, l'ADA ne conseillera un recours contentieux 
auprès du Tribunal Administratif contre un arrêté de remise notifié, que dans 
les cas où ce recours a des chances raisonnables de prospérer et toujours si un 
rejet du tribunal n'aura pas trop d'impact en terme de délai, c'est-à-dire si l'ar-
rêté a été notifié dans le premier mois du délai de remise (6 mois à compter de 
l'accord de l'Etat membre jugé responsable). 
Dans tous les cas, l'ADA orientera les Dublinés vers un avocat si la personne in-
siste pour faire valoir son droit au recours, tout en l'informant des risques – es-
sentiellement du fait qu'un rejet du recours par le TA fait repartir le délai de 
remise de 6 mois à la date de cette décision, augmentant ainsi l'attente, et les 
chances d'une remise effective. 
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LITUANIE: Des conditions d'accueil "inhumaines et dégradantes" 
 

Après plusieurs condamnations portant sur les conditions d'accueil en 
Grèce, en Italie, en Hongrie et en Bulgarie, ce sont les traitements infligés 
aux demandeurs d'asile en Lituanie qui ont justifié l'annulation d'une pro-

cédure Dublin en 2022. 
 

TA de Toulouse, N° 2207008, Décision du 13 décembre 2022 
Il ressort des pièces du dossier et des déclarations très circonstanciées de 
Mme X au cours de l’audience publique, que celle-ci a été placée dès son 

arrivée en Lituanie dans des centres fermés, où elle est restée durant qua-
torze mois dans des conditions de rétention particulièrement dégradées. A 
cet égard, son récit fait état de l’absence d’hygiène dans les camps, notam-

ment de l’insalubrité des sanitaires, de la propagation des maladies, des 
grandes difficultés pour bénéficier des soins élémentaires, ainsi que des 
brutalités qu’elle et les autres femmes retenues ont subies. Mme X qui a 

également évoqué les difficultés rencontrées pour s’alimenter, a souligné 
que des aliments avariés lui ont été proposés, et a mentionné que l’eau 

était très sale, en précisant qu’elle était « très jaune » dans le camp de Vie-
dei et malodorante dans ceux de Medininkai et de Pabrade. L’intéressée a 
indiqué que ces conditions de rétention ont provoqué des maux de ventre 
et des vomissements chez les personnes retenues, et entraîné en particu-
lier chez elle des problèmes dermatologiques, des infections au niveau du 

visage et des mycoses génitales. Par ailleurs, il ressort des pièces du dossier 
que la requérante bénéficie de soins en France en raison notamment de cé-

phalées chroniques et d’un accompagnement psychologique. Par suite, il 
ressort de ces éléments que, dans les circonstances particulières de l’es-

pèce, le transfert en Lituanie est susceptible d’entraîner un risque qu’elle y 
subisse des traitements inhumains et dégradants. 

Dès lors, le préfet de la Haute-Garonne a entaché l’arrêté attaqué d’une  
méconnaissance des stipulations de l’article 3 de la Convention européenne 

de sauvegarde des Droits de l'Homme et des libertés fondamentales. 
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Il n'existe pas de recours contre une déclaration de fuite (voir l'avis du Conseil 
d'Etat du 28/05/2021, rapport d'activité de l'ADA 2021). Cette décision ne peut 
être attaquée que dans le cadre d'un recours contentieux contre un refus des 
conditions matérielles d'accueil de l'OFII. 
 
Pour l'ADA, la mise en œuvre du règlement Dublin est un enjeu majeur. Elle 
conduit de nombreuses personnes à solliciter une aide et à contacter l'associa-
tion. Elle est source d'incompréhensions et d'anxiété, qui accentuent la vulné-
rabilité des personnes qui y sont assujetties. Elle conduit enfin à une précarité 
matérielle des personnes ciblées par des déclarations de fuite, ou victimes d'un 
transfert dont elles sont revenues, et qui se voient dès lors privées de res-
source, d'hébergement, de toute possibilité de vivre dignement dans l'attente 
de la fin de cette procédure. Ce refus et l'impossibilité pour les ex-dublinés re-
pris en charge de bénéficier des CMA, et donc de ressources et d'un abri, cou-
plé à un traitement quasi automatique de ces demandes en procédure accélé-
rée au motif d'une "demande d'asile déposée en vue de faire échec à une me-
sure d'éloignement", motif fallacieux s'il en est puisque c'est le fait d'avoir dé-
posé une demande d'asile qui a généré la mise en œuvre de la procédure Dublin 
et la "mesure d'éloignement" en question, conduisent ces personnes à se tour-
ner vers l'ADA pour toute la procédure et pour obtenir un minimum d'accompa-
gnement social et de ressources par les aides financières du FAJU et du CCAS. 
 
La prévalence de la procédure Dublin, qui est une sorte de sas purgatoire pour 
un tiers des demandeurs d'asile, nécessite de la part de l'ADA un effort constant 

d'information et de formation de ses bénévoles. Cet effort est conduit par Fan-
ny Braud et Guillaume Thiery tout au long de l'année par des échanges au sein 
des équipes intervenant sur les permanences et dans l'accompagnement dans la 
procédure, afin de coller au plus près de l'évolution des pratiques administra-
tives. 
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Fanny Braud 
Jean-Michel Reynaud 
Guillaume Thiery 
Olivier Tirard-Collet 
 
L'ADA a aidé au dépôt de 24 recours gracieux en 2022. 
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Le droit au recours  

contre les décisions de l'OFII 
 

L 'ADA a accompagné le dépôt d'un total de 98 recours contre des déci-
sions de l'OFII conduisant à priver les personnes du bénéfice des condi-

tions matérielles d'accueil. 
Les décisions de l'OFII sont multiples, et ont généralement pour but de sanc-
tionner les demandeurs d'asile suite à un comportement ou un manquement. 
L'autre objectif de l'OFII est évidemment de limiter les dépenses notamment de 
l'allocation pour demandeurs d'asile, ce qui en 2022 de nouveau a été couronné 
de succès. En Isère, plus d'un quart des demandeurs d'asile ne bénéficient pas 
des conditions matérielles d'accueil pour ces différents motifs, une proportion 
dans la fourchette nationale: Forum Réfugié estime que "33 279 personnes 
ayant enregistré leur demande d’asile en France ne disposaient donc pas des 
conditions matérielles d’accueil à la fin de l’année 2021 et n’avaient donc 
droit à aucune ressource pendant la durée de leur procédure d'asile. Cette si-
tuation concernait ainsi 23% des demandeurs d’asile. Cette proportion est lar-
gement supérieure aux années précédentes (6% en 2019, 4% en 2020)." 
Des économies qui ont des effets significatifs sur le budget 2023 (voir l'article 
de la FAS en encadré). 
 
Dans la foulée de la loi du 10 septembre 2018 et des ordonnance de recodifica-
tion du CESEDA entrées en vigueur le 1/05/2021, l'OFII peut prendre des déci-
sion de refus, de retrait ou de suspension des conditions matérielles d'accueil, 
dans les cas de figure détaillés dans le rapport d'activité 2021 de l'ADA, visant 
les demandeurs d'asile: 
- qui ne bénéficient pas d'un recours suspensif devant la CNDA (notamment 
ceux provenant d’un pays figurant sur la liste des "pays d’origine sûrs", mais 
aussi les demandes "irrecevables" émanant de personnes bénéficiant d'une pro-

tection dans un autre Etat membre de l'UE), et qui se voient donc retirer les 
CMA après un rejet de l'OFPRA et la notification d'une OQTF, 
- qui sollicitent un réexamen (la prise en compte de la vulnérabilité person-
nelles n'est jamais effective lorsque la personne présente sa demande, et n'est 
que très rarement reconnue après observations), 
- qui ont formulé leur demande plus de 90 jours après leur entrée en France 
(demandes tardives), 
- qui refusent la région d'orientation déterminée par l'OFII, notamment dans le 
cadre du schéma national d'accueil, ou qui quittent la région d'orientation dé-
terminée, 
- qui refusent la proposition d'hébergement ou qui quittent le lieu d'héberge-
ment dans lequel ils ont été admis par l'OFII, 
- qui ne respectent pas les exigences des autorités chargées de l'asile (absence 
aux convocations, notamment pour les Dublinés déclarés "en fuite", informa-
tions incomplètes ou erronées etc.), qui dissimulent leurs ressources finan-
cières ou qui fournissent des informations mensongères sur leur situation fami-
liale ou présentent des demandes sous plusieurs identités. 
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https://www.forumrefugies.org/s-informer/publications/articles-d-actualites/en-france/1090-pres-d-un-quart-des-demandeurs-d-asile-ne-disposent-pas-des-conditions-materielles-d-accueil
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A cette liste s'ajoutent les refus pour les personnes revenues en 
France suite à l'exécution d'un transfert Dublin. L'OFII considère 
alors, appuyé en cela par le Conseil d'Etat par sa fameuse 
"rustine" du 27 septembre 2018 (n° 424179), que cette situa-
tion s'apparente à une demande de réexamen. Cette analyse 
s'applique aussi pour les demandes d'asile pour des enfants, 
l'OFII devant cependant examiner les demandes au cas par cas 
au vu de la situation personnelle et la vulnérabilité de la fa-
mille, comme dans le cas des demandes de réexamen. 
 
Les décisions notifiées par l'OFII sont rarement motivées, et se 
contentent de reprendre une liste préétablie de motifs. Pour 
chaque type de décision s'applique un type de réponse. 
En cas d'intention de retrait ou de cessation (le fait de quitter 
une région d'orientation ou un hébergement, l'absence aux con-
vocations notamment Dublin, les fraudes et/ou informations 
mensongère sur les ressources ou la situation de famille), les 
personnes doivent présenter des "observations" sous 15 jours 
après notification de "l'intention", auprès de la Direction terri-
toriale de Grenoble. L'OFII répond soit par une réouverture, 
soit par une notification de suspension, retrait ou cessation, 
qui doit alors être contestée au TA. 
Pour les décisions de "plein droit" notifiée au GUDA, qui concer-
nent les demandes dites tardives (+ de 90 jours), les réexa-
mens, et les refus d'orientation ou de proposition d'héberge-
ment, c'est par un RAPO (recours administratif préalable obli-
gatoire) adressé à la Direction générale de l'OFII 44 rue Bargue 
à Paris que s'exerce le précontentieux. En cas de réponse de la 
DG maintenant un refus (excessivement rare), ou de refus im-
plicite par non-réponse dans les 2 mois, le contentieux peut 
être porté au TA. 
 
Tous ces recours sont dorénavant déposés par voie d'email, à 
l'adresse rapo@ofii.fr ou contentieux.cma-grenoble@ofii.fr. 
Ces recours et observations sont préparés et déposés en entre-
tien avec les personnes concernées, lors de rendez-vous ou, en 

cas d'urgence, durant les permanences. 
 
Dans tous les cas où un changement de situation de la personne 
l'explique ou le nécessite, l'OFII peut être saisi d'une demande 
de rétablissement des droits. Ce courrier adressé à la DT de 
l'OFII doit mettre en évidence la situation administrative qui 
justifie la demande, le besoin de la personne à bénéficier des 
CMA, et la vulnérabilité particulière qui justifie une ouverture 
ou une réouverture. Cette demande s'applique notamment aux 
personnes dont les droits ont été suspendus en procédure Du-
blin (fuite, redublinés), lors de leur reprise en charge. L'ab-
sence d'une réponse de l'OFII dans les 2 mois conduit à la possi-
bilité d'un contentieux par voie du référé, ou plus générale-
ment du recours au TA. L'ADA a également déposé des de-
mandes de rétablissement suite à des requalifications de pro-
cédure par la CNDA, quand des audiences à juge unique 
(procédure accélérée) sont reportées en formation collégiale.  
Dans les faits, il s'agit d'une réponse de la CNDA à un recours 
porté par le requérant en procédure dite "accélérée" qui a con-
testé le refus de l'OFPRA de requalifier sa demande en procé-
dure normale, et donc une annulation de la décision initiale 
d'examen de la demande en procédure accélérée généralement 
prise par le préfet. Au fond, ces démarches n'ont pas pu abou-
tir car le contentieux administratif – demande de rétablisse-
ment, délai de réponse, recours administratif en cas de ré-
ponse ou recours TA en cas de refus implicite – est trop long et 
dépasse le délai d'instruction du recours CNDA, dont la décision 
sera toujours retenue par le juge administratif pour décider de 
l'urgence ou du bien-fondé à statuer. 
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En 2022, l'ADA a aidé au dépôt de  
60 RAPO 
38 observations  
35 demandes de rétablissement. 
 
 
 

 
 
Geneviève Bonnard 
Fanny Braud 
Guillaume Thiery 
Olivier Tirard-Collet 

 

mailto:rapo@ofii.fr
mailto:contentieux.cma-grenoble@ofii.fr


97 

 

A
D

A
  
A
c
c
u
e
il
 d

e
m

a
n
d
e
u
rs

 d
’A

si
le

  
|

R
a
p
p
o
rt

 d
’a

c
ti

v
it

é
 2

0
2
2

 

Fédération des acteurs de la solidarité 25/10/2022 
Budget immigration, asile et intégration 2023: une baisse significa-
tive du budget de l'allocation pour demandeurs d’asile 
 
"La mission immigration, asile et intégration est composée de deux pro-
grammes budgétaires: le BOP 303 "asile et immigration" et le BOP 
104 "intégration". L’enveloppe de la mission pour 2023 passe de presque 1,9 
millions d'euros à 2 millions d'euros (M€), ce qui représente une augmenta-
tion d’environ 6% par rapport à 2022. Cela est principalement porté par une 
augmentation significative des crédits intégration. Ce budget n’intègre pas les 
dépenses relatives à l'accueil et l’accompagnement des bénéficiaires de la 
protection temporaire fuyant l'Ukraine. 
S’agissant de l’immigration et de l’asile, le BOP 303, le budget passe de 1 
460M€ à 1 466M€ donc une augmentation de 6M€, soit 0.4%. Les principales 
annonces sont: 
La création de 4 900 places d'hébergement: 2500 places CADA, 1500 places 
CAES et 900 places HUDA en Outre-Mer. Les places CAES créées sur les crédits 
du plan de relance sont réintégrées au budget du programme 303. Ce sont de 
réelles créations mais décalées d’une année, puisque pour 2022 des créations 
de places avaient été annoncées pour la mi-année, sous réserve qu’un certain 
plafond d’ADA ne soit pas dépassé : 1500 places CAES et 3 400 places CADA 
prévues sous réserve au PAP 2022 (900 places CADA sont donc devenues des 
places HUDA pour l’Outre Mer dans le budget 2023). Or, les bénéficiaires de la 
protection temporaire (venus d’Ukraine) ont bénéficié de l’ADA, le plafond a 
donc été largement dépassé. Les places qui étaient annoncées pour 2022 sont 
donc reportées à 2023, et il n’y a pas de création supplémentaire par rapport 
à ce qui avait été prévu pour 2022. 

Une augmentation des tarifs d’1,5 euros par jour et par place pour chaque 
dispositif: le CAES passe de 25 à 26,5 euros par jour, le CADA de 19,5 à 21, 
l’HUDA d’environ 17 à 18,5. Cette augmentation est censée prendre en 
compte à la fois les revalorisations salariales et les effets de l’inflation. Cette 
augmentation est bienvenue mais elle risque de ne pas suffire pour prendre 
en compte les effets réels de l’inflation (pour rappel le coût cible des CADA de 
19,5 euros n’avait pas évolué depuis 2015). 
Au regard des créations de places et de l’augmentation des tarifs, on pourrait 
penser que le budget du programme 303 serait voué à augmenter (d’autant 
que le budget de l’action "lutte contre l’immigration irrégulière" augmente de 
25M€ et passe à 169M€). 
Toutefois, le budget 2023 prévoit une diminution significative du budget de 
l'ADA. Les effets de la perception de l'ADA par les bénéficiaires de la protec-
tion temporaire ne sont pas pris en compte. Le budget passe ainsi de 491M€ 
en 2022 à 314,6M€ en 2023, soit le niveau de 2016. 
Le bleu budgétaire justifie cette baisse par une baisse significative des délais 
d’instruction des demandes d’asile par l'OFPRA, tandis que les délais CNDA se 
maintiennent, ce qui explique sans doute une partie de la baisse. Cette baisse 
résulte aussi du plan de maîtrise des dépenses d'ADA engagé par l'OFII, au dé-
triment des conditions d'accueil des personnes en demande d'asile. En effet, 
de nombreuses personnes en demande d’asile et les professionnels et béné-
voles qui les accompagnent font état de pratiques de retrait et de coupure de 
l'ADA qui, a minima, ne font pas l’objet d'explications suffisantes, voire qui 
peuvent s’avérer injustifiées au regard des textes et des situations indivi-
duelles des personnes concernées." 
 
https://www.federationsolidarite.org/ 

L’OFII a réalisé une économie de 65 millions d’euros sur son budget 2021 et le gouvernement prévoit une baisse drastique en 2023 de l’enve-
loppe allouée à l’ADA, qui va être amputée de 36 %, selon un document budgétaire annexé au projet de loi de finances. 

https://www.federationsolidarite.org/actualites/budget-immigration-asile-et-integration-une-augmentation-de-6-principalement-portee-par-le-budget-de-lintegration-mais-une-baisse-significative-du-budget-de-lallocation-pour/
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Accompagner les  
bénéficiaires de  
protection internationale 
 

L 'accueil des bénéficiaires de protection internationale (BPI) est à la 
charnière entre l'accompagnement dans la procédure de demande 

d'asile, l'appui juridique, et l'accès aux droits. 
L'ADA a débuté un accueil des personnes reconnues réfugiés ou bénéficiaires de 
la protection subsidiaire en 2016. Cette activité a progressivement pris une part 
très significative de l'activité de l'association, avec des évolutions sur la de-
mande et la nature de l'aide apportée. 
 
La reconnaissance d'une protection internationale n'est en effet pas la fin des 
ennuis, mais bien souvent le commencement d'un nouveau parcours d'obstacles. 
Il s'agit alors pour les BPI d'accéder aux droits qui matérialisent effectivement la 
protection qui leur est reconnue et qui sont codifiés par la Convention de Ge-
nève et les textes européens, à savoir les droits sociaux et économiques, et le 
droit à mener une vie de famille. Sur ces deux volets, l'action de l'ADA s'est 
transformée. Les modalités de son travail ont aussi été bouleversées par la mise 
en œuvre des procédures dématérialisées dans tous les domaines – évolution 
dont le rapport d'activité 2021 de l'ADA se faisait largement l'écho, en mettant 
en avant ses effets pervers en termes de complexité d'utilisation, et de dispari-
tion des guichets intermédiaires pour laisser les usagers et les accompagnants 

sociaux et associatifs seuls face à une administration en ligne totalement désin-
carnée. 
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Accueil et information 
 

U ne équipe spécifique et très spécialisée s'est construite autour de l'ac-
cueil des BPI, appuyée par les salariés de l'association. Rodée par l'ac-

compagnement quotidien dans les démarches, et les procédures en ligne impo-
sées par la dématérialisation des services publics et des administrations, cette 
équipe est la plus à même de répondre aux interrogations et besoins des BPI et 
des personnes qui parfois les accompagnent. 
 
L'ADA accueille les BPI lors de permanences hebdomadaires dédiées, le jeudi 
matin, et à une échelle plus réduite le mardi matin. Cette organisation a été 
maintenue après l'emménagement à Jean Jaurès. Les conditions d'accueil sont 
devenues plus confortables, avec un véritable espace d'attente – qui reste sou-
vent très longue – et surtout avec l'usage d'une vaste salle commune équipée de 
4 postes fixes. Au moment du déménagement a été fait le choix de garder un 
espace ouvert et partagé. Sans pour autant nuire à des échanges confidentiels, 
cela permet surtout aux membres de l'équipe de faire appel à de l'aide ou 
échanger sur des situations lorsqu'une difficulté apparaît – et les difficultés sont 
très nombreuses. 
Cette permanence accueille tous les publics BPI, qu'ils aient été suivis par l'ADA 
ou par d'autres structures (CADA/HUDA, SPADA, ou autre). Dans ces derniers 
cas, l'accent est toujours mis sur le lien avec l'accompagnement social dispo-
nible dans la structure d'origine. 
 
Ces permanences permettent d'abord de répondre aux questions. Elles permet-
tent aussi d'engager les démarches, qui seront poursuivies par des rendez-vous 
si besoin. L'accent est mis sur l'autonomisation la plus rapide et efficace pos-
sible des personnes accueillies. Toutes les démarches conduites en ligne sont 
faites avec les demandeurs, en utilisant leurs propres outils – leur téléphone – 
lorsque cela est possible. Il est fondamental que les personnes identifient et si 
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Une stratégie nationale pour l'intégration des BPI 
https://accueil-integration-refugies.fr/ 

 
A l'occasion du Comité interministériel à l’intégration (C2I) le 5/06/2018, le 

Premier Ministre avait confié à Alain Régnier, Préfet, Délégué interministériel 
chargé de l’accueil et de l'intégration des réfugiés, le pilotage et la mise en 
œuvre, conjointement avec la Direction générale des étrangers en France 

(DGEF) et la DIHAL, d'une stratégie ayant pour but d’améliorer la vie quoti-
dienne des personnes réfugiées en mobilisant l’ensemble des acteurs de la 

société : l’État mais aussi les collectivités territoriales, les entreprises, les as-
sociations – et les personnes réfugiées. La Stratégie nationale pour l’intégra-

tion des personnes réfugiées est organisée autour de 7 axes : 
 
- Le pilotage avec, notamment, la formalisation d’engagements des élus lo-
caux en faveur de l’intégration des réfugiés et la contractualisation avec les 
métropoles volontaires, ainsi que le développement d’études et de re-
cherches sur le public réfugié; 
- Un parcours d’intégration renforcé avec la rénovation du Contrat d’intégra-
tion républicaine (CIR); 
- L’amélioration de la maîtrise de la langue française et l’accès à la formation 
et à l’emploi; 
- Une garantie d’accès au logement par captation des logements à hauteur 
des enjeux, en s’appuyant sur le “Pôle migrants” de la DIHAL; 
- L’amélioration de l’accès aux soins, avec des bilans de santé le plus tôt pos-
sible, la prise en compte des besoins d’interprétariat et des questions de 
santé mentale; 
- L’amélioration de l’accès aux droits des personnes réfugiées; 
- Le développement des liens entre les réfugiés et la France à travers la mobi-
lisation des jeunes, le développement du Service civique pour les réfugiés, 
l’accès au sport et à la culture et la mise en place d’une plateforme numé-
rique d’échange entre le monde académique, les acteurs de terrain et les ré-
fugiés (Réfugiés.info). 

https://accueil-integration-refugies.fr/
https://www.gouvernement.fr/partage/10268-comite-interministeriel-a-l-integration
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/La-Direction-generale/Presentation
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/La-Direction-generale/Presentation
https://www.gouvernement.fr/delegation-interministerielle-a-l-hebergement-et-a-l-acces-au-logement
https://accueil-integration-refugies.fr/wp-content/uploads/2018/06/Strat%C3%A9gie-int%C3%A9gration-V050618-Logos.pdf
https://accueil-integration-refugies.fr/wp-content/uploads/2018/06/Strat%C3%A9gie-int%C3%A9gration-V050618-Logos.pdf
http://www.ofii.fr/le-contrat-d-integration-republicaine
http://www.ofii.fr/le-contrat-d-integration-republicaine
https://www.gouvernement.fr/pole-migrants
https://accueil-integration-refugies.fr/volontr-programme-de-service-civique-accueil-integration-refugies/
https://www.refugies.info
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possible maîtrisent les différentes étapes et contraintes des démarches qu'ils 
conduisent. 
 
Par ailleurs, L'ADA ne pourra jamais se substituer à un véritable accompagne-
ment social réalisé par des professionnels. Aussi, lorsque cela est possible, les 
bénévoles vont toujours orienter les personnes vers le service qui sera le mieux 
à même de les aider: les intervenants sociaux de leur structure d'hébergement, 
les programmes spécifiques d'accompagnement des réfugiés, les travailleurs so-
ciaux du secteur dont ils relèvent si c'est le cas. 
L'ADA conduit cet accompagnement dans un environnement en rapide recompo-
sition, et continue d'observer un principe de fonctionnement reposant sur la 
subsidiarité – remplir une mission qui n'est pas ou mal conduite par un opérateur 
ou un programme dont c'est la mission et qui en dispose des moyens matériels 
et humains. 
 
Avec la loi du 10 septembre 2018, intitulée "loi pour une immigration maîtrisée, 
un droit d'asile effectif et une intégration réussie", l'Etat avait en effet mis l'ac-
cent sur la une Stratégie nationale pour l’intégration des personnes réfugiées. 
 
Cette stratégie s'est déclinée à Grenoble et en Isère par la mise en place d'un 
programme d'insertion professionnelle piloté par Grenoble Alpes Métropole. Le 
Contrat territorial pour l'accueil et l'intégration des réfugiés CTAIR, signé entre 
GAM et la Préfecture de l'Isère, comporte 2 programmes à destination des réfu-
giés: le CTAI (contrat territorial d'accueil et d'intégration) et son volet emploi, 
RISING, vers lequel l'ADA est prescripteur. 
 
Cette attention à l'intégration des BPI depuis 2018 s'est matérialisée également 
par l'ouverture de places d'hébergement en CPH (centre provisoire d'héberge-
ment) pour un total d'une centaine de places en 2022, proposant un héberge-
ment et un accompagnement global des BPI. Ce programme est cependant lar-
gement phagocyté par l'OFII qui oriente quasi exclusivement les personnes hé-
bergées dans le DNA afin de libérer ces places. En 2022, 2 CPH étaient opéra-
tionnels à Grenoble: un dispositif de 71 places géré par France Horizon à St Mar-

tin d'Hères, et 50 places gérées par l'Entraide Pierre Valdo en diffus. 
La loi du 10 septembre 2018 avait enfin introduit une "prestation C" dans le ca-
hier des charges des SPADA pour l'accueil et l'ouverture des droits des BPI non 
hébergés ("hors centre"), mais bénéficiant d'un accompagnement de la SPADA 
jusqu'en fin de procédure (ce qui n'est pas le cas de personnes en réexamen ou 
des personnes non domiciliées auprès de la SPADA, ni des familles d'enfants re-
connus réfugiés au titre des craintes d'excision). 
 
Cet accompagnement de la SPADA comme le programme INSAIR38 porté par 
ADOMA jusqu'à son arrêt au cours de l'année 2022, a été remplacé par AGIR 
(Accompagnement global et individualisé des réfugiés), un programme d’accom-
pagnement global et individualisé des réfugiés vers l'emploi et le logement dé-
ployé par direction générale des étrangers en France (DGEF), en lien avec la dé-
légation interministérielle à l'accueil et à l'intégration des réfugiés (DIAIR), la 
délégation générale à l'emploi et à la formation professionnelle (DGEFP) et la 
délégation interministérielle à l'hébergement et à l'accès au logement (DIHAL). 
En Isère, le marché a été attribué à l'association Alfa3A, gestionnaire de CADA 
et HUDA dans l'Ain notamment, et a officiellement ouvert le 21/11/2022, pour 
une mise en œuvre en 2023 et une progressive montée en charge. 
 
 
 

Ouverture et accès au droit commun 
 

L 'intervention de l'équipe de l'ADA sur l'ouverture des droits sociaux avait 
été considérablement allégée par le suivi conduit par la SPADA dans le 

cadre de la "Prestation C" issue de son cahier des charges 2019. La SPADA passe 
progressivement le relai à AGIR dans le cadre de ces missions. 
L'ADA continue cependant de recevoir les personnes qui ne peuvent relever de 
cet accompagnement réservé aux BPI effectivement suivis par la SPADA jusqu'en 
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https://accueil-integration-refugies.fr/wp-content/uploads/2018/06/Strat%C3%A9gie-int%C3%A9gration-V050618-Logos.pdf
https://emploi.grenoblealpesmetropole.fr/66-accompagnement-en-direction-des-personnes-refugiees-plie.htm
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/fr/Integration-et-Acces-a-la-nationalite/AGIR-pour-l-emploi-et-le-logement-des-personnes-refugiees
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/fr/Integration-et-Acces-a-la-nationalite/AGIR-pour-l-emploi-et-le-logement-des-personnes-refugiees
https://www.alfa3a.org/actualites/lancement-du-programme-agir-en-isere/
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fin de procédure de reconnaissance de la protection. Cet accompagnement est 
essentiellement dématérialisé. 
 
La procédure débute dorénavant par la création d'un compte sur la plateforme 
ANEF (Administration numérique des étrangers en France) sur laquelle doit se 
faire la demande de titre de séjour ou de résident correspondant à la protec-
tion reconnue, ainsi que les documents à établir pour les enfants mineurs 
(DCEM), et les demandes de Titre de voyage. La mise en place de la dématéria-
lisation progressive mais à marche forcée depuis 2021 (voir le rapport d'activité 
2021 de l'ADA) a étendu aux BPI reconnus après le 1/05/2022 l'obligation de dé-
poser les demandes de titre de séjour non plus en préfecture, mais via le site 
https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr. Les dépôts de de-
mande de DCEM avaient été rendus obligatoires sur ANEF à partir du 
24/01/2022, et les demandes de Titres de voyages pour étrangers/réfugiés 
(TVE) à partir du 4/04/2022. 
Le dépôt d'une demande de titre débute par l'obtention d'une domiciliation ad-
ministrative si la personne n'a pas d'adresse de logement ou d'hébergement. 
Jusqu'à la fin de l'année 2022 et la réunion du 16/12/2022 en préfecture sur les 
problèmes issus de la dématérialisation, la domiciliation administrative de l'ADA 
n'était pas reconnue par la plateforme, et les personnes ont été contraintes de 
solliciter une domiciliation auprès du CCAS. Cette anomalie a été résolue peu 
après la rencontre avec les responsables de la DIICI en décembre. En fin d'année 
2022, les délais d'attente en préfecture pour obtenir une domiciliation pou-
vaient prendre plus de 3 semaines. 
 
Cette procédure s'achève, quand rien ne vient la bousculer, par l'obtention 
d'une "attestation de prolongation d’instruction". Ce document "sécurisé" par 
une E-photo et un QRcode, est créé à l'issue du dépôt de la demande de titre de 
séjour sur le site où il faut le télécharger. Il est en principe aussi renouvelé par 
le site via une "notification" sur le compte de la personne – avec parfois un re-
tard de plusieurs semaines. L'"API" remplace le récépissé constatant le dépôt 
d'une demande de titre de séjour délivré en préfecture dans l'attente de la déli-
vrance du titre de séjour – ce qui introduit un double circuit, avec un renouvel-
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lement des récépissés directement en préfecture pour les personnes reconnues 
BPI avant le 1/05/2022, et une procédure exclusivement en ligne pour les 
autres. L'attestation justifie de la régularité du séjour pendant la durée qu'elle 
précise, et permet en principe l'ouverture de droit et d’exercer une activité 
professionnelle. Sauf que, jusqu'à la fin de l'année 2022 et la diffusion auprès 
des services publics et des services, il a été très difficile d'utiliser ce document 
– imprimé sur une feuille A4 sans garantie réelle d'authenticité en dehors du 
QRcode – pour les besoins les plus basiques: jusqu'en novembre 2022, un seul 
bureau de poste sur toute l'agglomération acceptait ce document pour ouvrir un 
livret A. 
C'est cependant le seul document qui permettra d'accéder à tous les droits. 
 
Les parents d'enfants reconnus réfugiés au titre des craintes d'excision, ou au 
titre de l'unité de famille – ce qui est le cas d'un parent dont l'autre parent au-
rait été reconnu réfugié ou aurait obtenu une PS, lorsque la protection est éten-
due à l'enfant – doivent également faire les démarches de demande de titre en 
cette qualité sur le site ANEF, par la même procédure. Il lui sera exigé de pro-
duire un passeport pour retirer le titre de séjour. La durée du titre est équiva-
lente à la nature de la protection reconnue à l'enfant (carte de résident de 10 
ans pour un parent d'enfant réfugié). 
 
Parallèlement au retrait de ce titre temporaire, la personne doit informer 
l'OFPRA de son changement d'adresse via le site de l'OFPRA. 
 
L'ADA aide, en général dans le même temps, à remplir et envoyer la Fiche Fami-
liale de référence à l'OFPRA permettant à la division Protection de l'Office de 
reconstruire l'état civil des personnes et de leur délivrer les certificats tenant 
lieu d'actes d'état civil (actes de naissance, actes de mariage, livrets de famille 
et actes de décès). Cette fiche, qui est encore un document sous forme papier 
remis avec la décision de l'OFPRA ou peu après une décision de la CNDA, à en-
voyer par voie postale, réclame le plus grand soin. Elle attestera de l'ortho-
graphe de l'identité de la personne - si possible, sauf justification, corroborant 
les informations remises à l'OFPRA et/ou la CNDA au cours de procédure – mais 

aussi de sa situation de famille, et sera centrale pour toute procédure de réuni-
fication familiale avec un(e) conjoint(e) et un/des enfants restés au pays. 
 
C'est sur ce point que le bât blesse. Depuis plusieurs années, l'OFPRA met plus 
d'un an pour délivrer des actes de naissance et de mariage. L'ADA a décidé 
fin 2022 de saisir le Défenseur des Droits, avec un courrier qui recense les effets 
de ce grave dysfonctionnement– un courrier qui a été envoyé le 20/02/2023. 
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Avec l'obtention de l'attestation de prolongation d'instruction, et en attendant 
d'obtenir le titre de séjour approprié, l'ADA aide, si possible et à défaut d'un 
autre accompagnement social, à l'ouverture des droits les plus urgents. 
 
Auprès de l'Assurance Maladie, tout d'abord avec le dépôt de demande ou de 
renouvellement de la PUMa et de la CSS. Généralement, les personnes ont des 
droits ouverts, mais certaines situations, notamment les demandes de réexa-
men, ont pu connaître une interruption des droits, et parfois des attributions 
d'AME. Dans la quasi-totalité des cas, les BPI ne disposent que d'un numéro tem-
poraire (débutant par 7 ou 8), dans l'attente des actes de naissance, ce qui rend 
plus problématique l'embauche ou l'ouverture des droits à la CAF. 
Auprès de la CAF, pour le dépôt d'une demande de RSA et, en cas de présence 
d'enfants, d'allocations familiales. Pour les personnes âgées de moins de 25 ans, 
lorsque cela n'est pas fait, l'ADA oriente vers la Mission Locale pour l'ouverture 
de droits à la Garantie Jeune. 
Le plus urgent est souvent le logement. L'ADA informe préalablement le 115 du 
changement de situation administrative des personnes – les BPI entrent dans le 
"droit commun", ce qui leur donne accès à un plus grand nombre de places en 
hébergement d'urgence et aux dispositions de continuité dans l'hébergement, 
faculté interdite aux demandeurs d'asile et aux personnes en situation irrégu-
lières en contradiction ouverte avec l'accueil inconditionnel prévu par le CASF 
(voir, sur les dispositions contraires au droit commun, la note juridique du HCLP 
de novembre 2018, mais renforcé par la loi du 10 septembre 2018 et ses suites. 
L'ADA aide au dépôt d'un dossier de demande de logement social (qui peut se 
faire en ligne  ou encore sous format papier auprès du Pole Habitat Social. Une 
fois le numéro de dossier obtenu, l'ADA peut accompagner dans le dépôt de de-
mande de résidence sociale auprès d'ADOMA  et de l'ODTI, des structures qui, en 
donnant accès à un logement et un accompagnement social, offrent une transi-
tion vers le logement social autonome. 
L'équipe veille à ce que les personnes aient été orientées par l'OFII vers les 
cours de français obligatoires et la signature du Contrat d'Intégration Républi-
caine, imposés pour retirer le titre de séjour. 
Enfin, les personnes peuvent s'inscrire auprès de Pole Emploi comme demandeur 
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https://www.hclpd.gouv.fr/IMG/pdf/le-principe-de-laccueil-inconditionnel-au-regard-de-la-j.pdf
https://www.demande-logement-social.gouv.fr/index
https://www.grenoblealpesmetropole.fr/163-demander-un-logement-social.htm
https://www.adoma.cdc-habitat.fr/adoma/L-entreprise/Les-residences-Adoma/p-74-Residences-sociales.htm
https://odti.org/logement/
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d'emploi, et si cela n'a jamais été fait, sont orientées vers le Centre départe-
mental des Impôts pour faire une déclaration de revenus et obtenir un numéro 
de contribuable. 
 
Toutes ces démarches sont dorénavant accomplies en ligne, sur les sites des ins-
titutions concernées. Il est alors essentiel de les conduire en présence des per-
sonnes et de les rendre le plus autonomes possible pour qu'elles puissent consul-
ter elles-mêmes leurs "comptes", éventuellement renouveler les droits et faire 
les déclarations de ressources et autres par elles-mêmes, ou au moins être en 
mesure de comprendre qu'elles doivent obtenir une aide pour répondre aux fré-
quentes sollicitations de la CAF, de la CPAM et de Pole Emploi. 
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En 2022, l'ADA a accompagné: 
 
85 personnes pour des demandes de titre de séjour, TVE ou DCEM, 
36 personnes pour des dépôts de fiches familiales de référence au-
près de l'OFPRA – mais ce chiffre ne compte pas le nombre de per-
sonnes venues solliciter l'équipe pour réclamer auprès de l'OFPRA 
l'envoi des actes de naissance dans un délai plus raisonnable, 
33 personnes pour l'ouverture de droits sociaux, 
54 personnes pour des demandes de titre de séjour en qualité de 
parent d'enfant réfugié. 
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L’OFPRA établit les actes de naissance des réfugiés bénéficiaires de 
la protection internationale ou subsidiaire  

avec un trop grand retard 
Courrier adressé par l'ADA au Défenseur des Droits 

 
Les personnes reconnues Réfugiées ou bénéficiaires de la Protection Subsi-
diaire remettent à l’Office Français pour la Protection des Réfugiés et Apa-

trides (OFPRA) leurs documents d’état civil établis à l’étranger. En retour 
l’OFPRA établit un acte de naissance et éventuellement un acte de mariage et 

un livret de famille. 
Toutefois l’OFPRA établit ces documents avec un retard considérable d’envi-

ron 16 mois minimum mais nous avons reçu des personnes qui n’avaient tou-
jours pas leur acte de naissance après 20 et même 22 mois d’attente. 

Les réclamations effectuées par email auprès de la Division de la Protection 
de l’OFPRA sont suivies d’une réponse type qui affirme que le retard dans 

l’établissement de ces documents ne doit pas pénaliser les personnes dans 
l'établissement de leurs droits sociaux. Or cette réponse est toute théorique 

et se heurte à la réalité. 
Les faits, tels qu’ils nous sont rapportés par les bénéficiaires de protection in-

ternationale eux-mêmes, sont les suivants : 
La préfecture n’établit pas le titre de séjour tant que l’acte de naissance n’est 

pas établi. Les personnes disposent seulement d’un récépissé de demande de 
titre de séjour, dont la durée est limitée et qui doit donc être prolongé. 

La Caisse d’Allocations Familiales de l’Isère réclame ces actes de naissance et 
suspend le versement des allocations. 

Le permis de conduire ne peut être établi tant que la personne n’a pas de 
titre de séjour. 

Le Récépissé de demande de Titre de Séjour est insuffisant pour se voir éta-
blir un contrat de travail en CDI. 

Sans titre de séjour impossible de se faire établir un Titre de Voyage pour 
Etranger : cas d’un réfugié qui ne peut aller voir sa mère mourante dans un 

pays tiers. 
Impossibilité de faire établir un DCEM (Document de Circulation pour Etran-
gers Mineurs) pour ses enfants. Ce document sert de carte d’identité et est 

donc nécessaire pour les adolescents (inscription au brevet des collèges no-
tamment). Impossibilité d’aller retrouver son/sa conjointe et ses enfants dans 

un pays tiers. 
Les réfugiés ont le droit de faire venir en France leur famille proche (conjoint, 
enfants). En l’absence d’un titre de séjour les démarches ne peuvent aboutir. 

Retarder de plusieurs années la possibilité de voir grandir ses enfants c’est un 
dommage considérable pour ces personnes. 

Les formalités de demandes de logement social sont empêchées. 
Impossibilité d’ouvrir un compte bancaire 

Impossibilité de se faire établir une carte vitale. 
Il est clair que l’OFPRA, en n’établissant l’acte de naissance qu’avec un retard 
considérable, méconnait les inconvénients graves que doivent supporter les 
usagers. On peut dire que cet organisme ne remplit pas sa mission d’accom-

pagnement des personnes réfugiées. 
Au terme d’un parcours d’exil qui a souvent duré plusieurs années durant les-

quelles leur vie a été difficile et parfois dangereuse, ces personnes enfin re-
connues Bénéficiaires de la Protection Internationale aspirent à s’installer 

dans leur nouvelle vie, par la formation professionnelle et le travail. Elles sou-
haitent souvent créer une famille ou la reconstituer si celle-ci a été séparée 

par l’exil. L’attente interminable de l’acte de naissance établi par l’OFPRA ap-
paraît comme une brimade difficilement acceptable. 

Enfin, il est utile de signaler que les faits signalés par l’ADA à Grenoble ne sont 
pas spécifiques à ce territoire et sont également constatés par toutes les as-

sociations de soutien aux demandeurs d’asile et réfugiés 
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Réunification familiale 
 

L 'aide à la réunification familiale représente plus de la moitié de l'activi-
té d'accompagnement de l'équipe BPI – 47% des rendez-vous au total, 

soit 181 personnes en 2022. La raison est simple: l'ADA est la seule association à 
fournir ce service dans l'agglomération, alors que l'aide à la réunification n'est 
pas prévue dans le cahier des charges de la SPADA puis d'AGIR, ni des CPH. 
Il s'agit pourtant d'un droit imprescriptible, prévu par la Convention de Genève 
pour les réfugiés, les textes européens et le CESEDA. 
 
Exercer ce droit à la réunification conduit vers une procédure extrêmement 
complexe, aggravée par la variété des modalités de fonctionnement des ambas-
sades et consulats de France dans les pays d'origine et des officines privées au-
près desquelles la France délègue le traitement des dossiers de demande de vi-
sa. 
Il est pourtant strictement codifié par le droit – la Convention de Genève tout 
d'abord, le droit européen et les textes français ensuite. L'une de rares avan-
cées de la Loi du 10 septembre 2018 avait été d'uniformiser le principe de la 
possibilité pour une personnes bénéficiaire d'une protection, que ce soit au titre 
de l'Asile, de la protection subsidiaire ou de l'apatridie, de faire venir en France 
légalement les membres de sa famille. La famille doit s'entendre au sens très 
strict – et très ethnocentrique. L'OFPRA en donne la liste précise: 
- son conjoint / concubin / le partenaire avec lequel elle est liée par une union 
civile, lorsque le mariage ou l'union sont antérieurs à la date à laquelle la per-
sonne a déposé la demande à la suite de laquelle elle a obtenu une protection ; 
- les enfants du couple âgés au plus de 19 ans au moment du dépôt de la de-
mande de visa (l'âge des enfants est étudié à la date à laquelle la demande de 
réunification familiale a été introduite); 
- ses enfants mineurs de 18 ans et ceux de son conjoint, dont la filiation n'est 
établie qu'à son égard ou à celui de son conjoint, ou dont l'autre parent est dé-
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cédé ou déchu de ses droits parentaux ; 
- ses enfants mineurs de 18 ans et ceux de son 
conjoint, qui sont confiés, selon le cas, à l'un ou 
l'autre, au titre de l'exercice de l'autorité paren-
tale, en vertu d'une décision d'une juridiction 
étrangère. 
Si le réfugié ou le bénéficiaire de la protection 
subsidiaire est un mineur non marié, il peut de-
mander à bénéficier de son droit à être rejoint par 
ses ascendants directs au premier degré (ses père 
et mère), accompagnés éventuellement par ses 
frères et sœurs mineurs non mariés. 
 
La demande de réunification est effectuée par le 
biais d'une demande de visa long séjour directe-
ment auprès des autorités consulaires françaises 
dans le pays où résident les membres de la fa-
mille. Cette demande est ensuite contrôlée par le 
Bureau des Familles de Réfugiés et la Sous-
direction des visas, rattachés au Ministère de 
l'Intérieur et à la DGEF, et dont les bureaux sont 
déconcentrés à Nantes. Le délai maximum de dé-
cision d'attribution de visa est de 4 mois, renouve-
lable une fois (8 mois au total), devant donner lieu 
à un visa long séjour (de type D pour une durée de 
plus de 3 mois). En cas de refus, explicite ou im-
plicite (pas de réponse dans le délai de 8 mois), le 
BPI doit saisir la Commission de Recours des Refus 
de Visa dans le délai de 2 mois. Si la CRRV rejette 
le recours, c'est le Tribunal administratif de 
Nantes qui doit statuer. 
 
Dans les faits, les choses sont beaucoup plus com-

plexes. 
L'équipe de l'ADA accompagne les demandes de 
renouvellement lors des permanences BPI et sur 
des rendez-vous. 
Toute demande débute par un examen de la situa-
tion de famille et des déclarations faites auprès 
de l'OFPRA, dans le cadre de l'examen de la de-
mande d'asile (formulaire OFPRA, déclarations en 
audition, informations apportées au recours). Il 
s'agit de s'assurer que la personne a effectivement 
déclaré l'intégralité de sa famille, et qu'il existe 
une union préalable à reconnaissance du statut qui 
peut reposer sur documents (acte de mariage cou-
tumier ou religieux) ou des faits (acte de nais-
sance des enfants déclarant les 2 parents, tout 
élément de preuve montrant un concubinage ou 
une vie maritale). 
Il s'agit enfin de vérifier si les personnes rejoi-
gnantes disposent d'un passeport, et que leurs do-
cuments d'état civil (acte naissance, mariage etc.) 
soit traduits en français (l'anglais reste acceptable 
pour les demandes déposées par les Afghans au-
près des ambassades de Téhéran et Islamabad, 
dont c'est la langue de travail et de communica-
tion). 
Ces vérifications faites, débute la procédure de 
dépôt de demande de visa, qui doit se faire par le 
biais du site France-visas. Il s'agit de créer un 
compte sur le site, puis de déposer autant de de-
mandes de visas qu'il y a de personnes à réunir – et 
ce sous la forme d'un "groupe" qui ne peut compter 
au maximum que 6 personnes, afin de s'assurer 
que tous les membres de famille seront reçus en 
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même temps au consulat ou par l'officine qui traite les demandes. Déposer 
cette demande exige de pouvoir et savoir utiliser un ordinateur et un scanner, 
alors que les demandeurs d'asile ne disposent en général que d'un téléphone 
dont ils maîtrisent mal l'utilisation. La procédure en ligne, laborieuse et qui doit 
être faite de manière excessivement minutieuse, s'achève par l'édition d'un for-
mulaire de demande de visa sous format PDF de 4 page avec un numéro de réfé-
rence de dossier, qui doit être envoyé pour être signé par les membres de la fa-
mille à réunir, puis présenté à l'officine ou le consulat. 
 
Cette première étape se poursuit par une demande de rendez-vous auprès des 
autorités consulaires. Ces rendez-vous sont dorénavant systématiquement gérés 
par l'un des prestataires privés intervenant sous contrat avec le Ministère des 
Affaires étrangères au titre d'une délégation de service public, et dont plusieurs 
exigent un paiement supplémentaire pour le service rendu: TLS contact, VFS 
global et Capago. La liste des prestataires est disponible selon l'Etat de rési-
dence et le consulat concerné, sur le site de France Visas. Capago intervient 
pour la Guinée, VFS pour l'Iran, et depuis peu la société AEG Travel Services 
pour le Pakistan. Les demandes de visas déposées en RDC et au Soudan (pour les 
réfugiés érythréens par exemple) sont traitées directement par les ambassades, 
ce qui n'est pas forcément beaucoup plus efficace. 
 
Lorsque ce rendez-vous est obtenu, ce qui peut parfois nécessiter beaucoup 
d'obstination avec le consulat de France à Kinshasa par exemple, les personnes 
déposent le formulaire de demande, leur passeport, et les documents. 
Tout cela a un coût. Tout dépôt de demande de visa est facturée 99 euros. Une 
quittance est remise et sert de justificatif pour signaler le début du délai de 
traitement de la demande. Le BPI devra aussi anticiper la venue de sa famille – 
le voyage en avion, l'accueil et l'hébergement. 
Mais obtenir un passeport peut avoir un coût. Ces coûts explosent dans les si-
tuations particulières. Pour les Afghans, depuis la fermeture de l'ambassade de 
France à Kaboul, les demandes sont traitées à Téhéran et, au cours de l'année 
2022, à Islamabad. Cela impose d'obtenir un visa pour se rendre en Iran ou au 
Pakistan. Les délais de traitement étant très extensifs, un visa de 3 mois est 
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souvent insuffisant en Iran, et les personnes se retrouvent rapidement en situa-
tion irrégulière en Iran – ce qui les conduit à payer une pénalité de 250 dollars 
par mois et par personne. Sans passeport, elles sont exposées à des contrôles, 
des arrestations, et surtout à l'impossibilité de retourner en Afghanistan pour 
revenir retirer leur passeport une fois le visa apposé. 
Depuis l'arrivée des Taleban au pouvoir en août 2021, la délivrance de passeport 
est plus qu'hasardeuse, et obtenir un visa relève de la mission impossible. Le 
tout se négocie par des intermédiaires et des dessous de table: entre 500 et 
1000 euros pour obtenir un passeport, et plus de 1000 euros par personne pour 
obtenir un visa pakistanais en 2022. 
 
Peu après le dépôt du passeport, le BPI à l'origine de la demande en France est 
contacté par le Bureau des Familles de Réfugiés pour remplir et retourner une 
nouvelle fiche de renseignement (particulièrement mal éditée) sur sa situation 
de famille et les personnes dont il demande effectivement la réunification, 
avec la copie (de toutes les pages!!!) de son propre titre de voyage, de son titre 
de séjour, des documents d'état civil de sa famille traduits en français, et de 
tous les documents attestant de ses liens avec ses proches: bordereaux de vire-
ments d'argent, photos dans lesquelles il/elle apparaît avec ses proches, 
échanges de courriers et de messages… Avec la digitalisation des échanges sur 
les téléphones et les réseaux, il est alors fortement conseillé aux personnes de 
conserver toutes les traces de ces échanges, et SVP de ne pas perdre ou dé-
truire son appareil dans l'intervalle… 
 
A toutes ces étapes, il est essentiel de vérifier que les identités des personnes 
indiquées à l'OFPRA, au consulat et au BFR à Nantes correspondent. Le pro-
blème vient notamment de la retranscription en caractères latins du nom des 
personnes dont l'identité repose sur un autre système d'état civil, et des carac-
tères arabes ou autres (Afghanistan, Soudan, Erythrée, etc.). Les passeports 
sont généralement établis bien après les dépôts de demande d'asile, les erreurs 
sont fréquentes dans l'écriture des noms, l'utilisation des patronymes et les 
dates de naissance. En Afghanistan, le nom de famille n'existe pas, on utilise le 
nom du père, le calendrier afghan est différent du calendrier grégorien et les 

dates de naissance doivent être transposées, et surtout l'état civil est globale-
ment inexistant: les Afghans ne disposent que d'un document appelé Taskera, 
qui est une déclaration faite parfois des années après la naissance par les pa-
rents et/ou des témoins, et qui indique non pas une date de naissance, mais un 
âge apparent au moment de cette déclaration. 
 
S'ensuit l'attente d'une réponse, de 8 mois au maximum. 
 
Les réponses de rejet, lorsqu'elles ne sont pas un rejet implicite, sont formulées 
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sur des documents standards à cocher, sans aucune forme d'information person-
nelle. Le motif le plus souvent avancé porte sur l'absence de liens établis, ou 
sur des erreurs d'état civil. 
En cas de refus, l'équipe de l'ADA aide au dépôt d'un recours gracieux devant la 
CRRV, qui est obligatoire avant le dépôt d'un recours contentieux. La CRRV rend 
réponse dans un délai de 2 mois. En cas de rejet de la Commission, l'ADA met la 
personne en lien avec le cabinet de Me Clémentine MATHIS à Grenoble, qui dé-
pose un recours auprès du TA de Nantes. Le cabinet grenoblois travaille en lien 
avec un cabinet d'avocats à Nantes, qui plaide lors des audiences. Les délais ex-
plosent alors, passant à 9 mois environ pour une audience et une décision. En 
cas d'annulation de la décision du consulat, la DGEF à Nantes est recontactée 
pour exécuter l'annulation et faire délivrer les visas. En cas de refus, il reste la 
possibilité de tout reprendre à zéro… ou d'envisager une demande de regroupe-
ment familial. 
 
La procédure de regroupement familial, pilotée par l'OFII qui autorise (ou re-
fuse) les demandes de visa pour les familles, doit être saisie par les BPI pour 
faire venir leur conjoint(e) si l'union ou le mariage est intervenu après la recon-
naissance du statut. L'ADA n'intervient qu'à titre exceptionnel dans cette procé-
dure, pour aider les personnes qui ne savent pas le faire seules à remplir les 
formulaires remis par l'OFII et rassembler les pièces à joindre. La plupart des 
personnes qui se lancent dans cette procédure font appel à d'autre service – 
très souvent un écrivain public de la Ville de Grenoble rattaché à une Maison 
des Habitants. 
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181 personnes ont été accompagnées dans une demande de réunifi-
cation familiale en 2022. 
Au cours de l'année, 22 familles ont obtenue une réunification de 
leurs membres. 
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Jean-Michel Reynaud / René Franck 

 
Le 24 février 2022 la Russie de Poutine envahissait l’Ukraine, réactivant des ré-
alités oubliées, éclairant le rôle essentiel du droit d’asile qui est, comme nous 
aimons le rappeler, ce qui vous reste quand vous avez tout perdu. 
Sans doute en raison de la proximité de cette guerre, de sa nature, des millions 
d'Ukrainiennes et Ukrainiens qui cherchaient refuge dans les pays européens, la 
Protection Temporaire sans besoin de demander l’asile, disposition jamais ap-
pliquée depuis son adoption en 2001, a été mise en œuvre et a déclenché une 
grande vague de solidarité. 
Droit au séjour, au logement, au travail… des dispositions normales, et essen-
tielles, qui devraient être accordées à toutes les personnes en quête de protec-
tion internationale. 
Malheureusement l’inégalité de traitement reste la règle. 
  
A notre échelle, l’année 2022 a été marquée, pour notre association, par l’em-
ménagement dans l’ancien lycée Jean-Jaurès, partiellement mis à notre dispo-
sition par la municipalité. Tout l'association remercie chaleureusement l’équipe 
municipale pour la confiance qu’elle nous témoigne. Nous tenons à remercier 
Théo Ménsassol notre interlocuteur auprès de la municipalité pour l’aménage-
ment des locaux. 
 
Cette période a été particulièrement enthousiasmante et chargée d’engage-
ment associatif intense pour réussir ce pari de transférer en une semaine nos 
activités notre matériel au 5 rue de l’ancien champ de mars depuis la MDA, 
dont le personnel nous a soutenus et supportés pendant les années de notre 
présence. 
 
Emménager dans un lieu qui porte le nom de Jean-Jaurès est un symbole 

fort. Pouvoir compter sur l’esprit bienveillant de Jean-Jaurès, défenseur du pa-
cifisme, de l’engagement citoyen et de la justice sociale, afin d’accomplir nos 
actions n’est pas de trop. Dans un moment où la guerre est en Europe et où le 
droit d’asile est de plus en plus menacé par les lois successives, au risque d’être 
vidé de ce qui en 1951 l’a fondé: la Convention de Genève. 
 
Ces nouveaux locaux nous permettent de développer les actions que nous me-
nons, dans un cadre qui favorise les conditions de l’accueil tel que nous enten-
dons les mettre en œuvre auprès des demandeurs d’asile. Ces locaux, nous 
avons le plaisir de les partager avec d’autres associations: le MéDA38, que nous 
avons contribué à initier sur le modèle et avec l’appui de la structure lyonnaise, 
il y a un an. Depuis, avec des médecins et des accueillant(es) bénévoles, le Mé-
DA38 a pris son envol. 
 
Nous les partageons avec ECLAT une association nouvellement mise en place qui 
travaille à recréer du lien après des situations traumatiques. Au moment de 
notre installation, il nous a semblé que cela avait du sens de partager cet es-
pace avec des associations qui œuvrent dans des champs complémentaires au 
nôtre. 
 
Et nous sommes très heureux de côtoyer les associations musicales avec qui 
nous espérons pouvoir dans l’avenir envisager des projets communs. Également 
avec d’autres qui sans doute intégreront ce vaste lieu. 
 
Se trouver de cette belle manière au milieu de la société civile est une grande 
chance. Nous sommes reconnaissants à la municipalité grenobloise de nous avoir 
inclus dans cette démarche, qui s’inscrit dans l’esprit de l’ANVITA (Association 
Nationale des Villes et Territoires Accueillants). 
 
L’accueil digne, l’accompagnement dans les procédures d’asile, les dé-
marches d’accès aux droits, l’écoute et le soutien pour les personnes qui arri-
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vent sur notre territoire en quête d’une protection internationale sont les pi-
liers de nos actions. 
 
Cette année encore, un peu comme les précédentes, plus de la moitié des 
femmes, hommes et enfants arrivés dans la région grenobloise ne bénéficient 
pas d’un hébergement et d’un accompagnement dans le DNA, Dispositif Natio-
nal d’Accueil. Ils sont soumis à une grande précarité matérielle qui vient ag-
graver les troubles liés à leurs parcours de vie. 
L'ADA tente de répondre à cette préoccupation grâce aux trois psychologues as-
surent des consultations de suivi et de soutien psychologique, pour la popula-
tion que nous accompagnons, pour laquelle nous observons une augmentation 
des troubles psychiques.  
 
Cette précarité et les difficultés rencontrées se trouvent accentuées par les 
programmes de virtualisation, de dématérialisation mises en place au pas de 
charge dans la plupart des administrations, que ce soit à l’OFPRA, où toutes les 
communications faites aux demandeurs d’asile se font à travers un espace vir-
tuel, ou par l'"Administration Numérique pour les Étrangers en France" (ANEF) 
qui a pour objectif de dématérialiser toutes les démarches sur l'accès au séjour 
et à la nationalité. Dans son grand souci d’intégration, pour naviguer sur ce 
site, le Ministère de l’Intérieur a donné à l’étranger le choix entre trois 
langues : le français, l'anglaise ou... Le chinois. 
Il faut préciser que, toutes catégories confondues, la moitié des personnes 
étrangères sur le sol français provient du continent africain et, en ce qui con-
cerne spécifiquement les demandeurs d’asile, l’Afghanistan est demeuré, pour 
la cinquième année consécutive, le premier pays de provenance, suivi du Ban-
gladesh, de la Turquie, de la Géorgie et de la République démocratique du Con-
go, pays bien connus pour avoir la langue chinoise comme langue véhiculaire… 
 
Cela implique pour nous une exigence particulière, beaucoup de temps et de 
patience pour créer un espace dédié aux personnes bénéficiaires d’une protec-
tion internationale afin de lever ces barrières et empêchements. L’absence 
d’humain comme interlocuteur dans ces démarches est, pour eux comme pour 

nous, un facteur important d’incompréhension, de tension et de stress. Pas 
moins de 4 bénévoles et salariés consacrent environ deux jours par semaine afin 
d’accompagner les BPI dans leurs démarches de réunification familiale, de titre 
de séjour ou de transport. 
 
Défendre le droit d’asile nécessite de tenir deux axes: 
d’une part accueillir au quotidien les demandeurs dans des conditions qui dé-
montrent notre détermination à appliquer le caractère inconditionnel de l’asile 
et une authentique hospitalité;  
d’autre part, dans la sphère sociale et politique, faire entendre notre voix 
dans des plaidoyers pour participer aux débats, les enrichir; faire connaître, ex-
pliquer le droit d’asile, sensibiliser nos concitoyens, combattre et dénoncer les 
formules triviales en vigueur qui, après les "vrais et les faux réfugiés", ont vu 
naître, avec le ministre de l’Intérieur Gérald Darmanin, une autre dichotomie 
simpliste, "les gentils et les méchants". 
 
L’emménagement dans les nouveaux locaux, nous a donné à repenser notre or-
ganisation. 
Nous avons ouvert les permanences quotidiennement au lieu des deux fois par 
semaine à la MDA, sous la responsabilité des salariés et des bénévoles, dont 
nous soulignons à nouveau l’engagement, la disponibilité, les compétences et la 
patience. 
Nous recevons les demandeurs avec plus de temps pour les écouter, dans des 
conditions qui respectent davantage de confidentialité et donc de sérénité. 
 
Nous avons, durant l’année écoulée, reçu et accueilli plus de 1600 primo arri-
vants femmes et hommes accompagnés par 450 enfants, que nous accompa-
gnons dans le déroulement de la procédure d’asile.  
Une première étape fondamentale qui est le premier accueil pour rassurer, in-
former, orienter, puis le premier contact durant lequel va se tisser un premier 
lien de confiance. A toutes les étapes, il faut souligner l’importance de inter-
prètes pour établir ce lien de confiance que l’on retrouve dans toutes nos inter-
ventions. Nous avons amélioré les services proposés par l'ADA: l'accès à la tari-
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fication solidaire, la domiciliation et la gestion du courrier, les aides finan-
cières, l'intervention dans des situations compliquées avec l’assurance maladie. 
 
Nous avons amélioré l'information et l'accompagnement juridique sur la Procé-
dure Dublin et ses pièges pour celles et ceux qui n’ont eu d’autres choix que 
d’arriver par voie terrestre ou maritime par un des pays qui bordent l’Europe, 
nous aidons à faire recours contre les refus des Conditions Matérielles d’Accueil 
(CMA) pour celles et ceux qui, en plus de ne pas bénéficier d’hébergement, se 
voient refuser l’Allocation pour Demandeur d’Asile. 
 
Accompagner dans la procédure, c'est mieux préparer à l’entretien à l’OFPRA,  
en cas de rejet de l’OFPRA, assurer l'obtention d'une aide Juridictionnelle pour 
être assisté d'un avocat devant la CNDA, et surtout assurer un travail important 
en temps et en investissement personnel pour rédiger les recours déposés au-
près de la CNDA, et préparer aux audiences par des simulations nécessaires pour 
que les requérants soient en capacité de se défendre. Un accompagnement de 
ce type n'existe plus nulle part. L’ADA est enfin la seule association de l’Isère et 
des départements voisins à prendre en charge les demandes de protection des 
petites filles menacées dans leur pays de Mutilations Génitales Féminines; motif 
lié à la Convention de Genève. 
 
L'ADA œuvre enfin pour l'intégration et l'inclusion des demandeurs d'asile et 
des réfugiés.  
Comme beaucoup nous pensons que l’apprentissage de la langue française est 
essentiel à la vie dans notre société, c’est pourquoi des professeures de FLE dis-
pensent plusieurs fois par semaine des cours pour des débutants, des intermé-
diaires et des avancés. 
Nous permettons à des dizaines de personnes d'obtenir un abri avec l'aide de 
citoyens organisés en collectifs à Grenoble et dans les montagnes qui l'entou-
rent. Nous participons ainsi l'enrichissement du dialogue entre les Isérois par-
tout dans le département et ces nouveaux habitants.  
Enfin, nous consacrons un temps toujours plus important pour permettre aux 
réfugiés et aux bénéficiaires de protection internationale de jouir enfin de l'en-

semble de leurs droits, à commencer par le plus élémentaire qui est celui de 
réunir leurs familles autour d'eux en France.  
 
Tout cela est possible grâce au travail inlassable et acharné de l’équipe en 
charge de rassembler suffisamment d’argent pour faire fonctionner notre asso-
ciation, et le travail ingrat mais combien nécessaire de notre trésorière et de 
notre secrétaire. 
 
Nos perspectives tiennent en quelques lignes. 
 
Sur le plan financier, l'ADA s'efforce d'acquérir une plus grande indépendance 
financière en continuant le travail de recherche de financement auprès des fon-
dations, en lançant une grande campagne d’appel à des dons mensuels pour sta-
biliser un fonds de fonctionnement, avec pour objectif de pouvoir continuer à 
financer des stagiaires longue durée, et de recruter si possible un quatrième sa-
larié.  
Sur le plan de la Formation, s’appuyer sur les compétences des salariés pour 
diffuser des formations aux associations partenaires, aux particuliers, intervenir 
dans les collèges et lycées ainsi que dans les facultés et instituts de l'Université 
Grenoble Alpes. 
Sur le plan de l'information et de la sensibilisation: participer aux événements 
ou en créer (par exemple autour du 20 juin, journée mondiale des réfugiés) 
pour accroître la visibilité de l'ADA. A ce propos nous pouvons noter la qualité 
de la communication diffusée par l’équipe. Début 2023, nous avons été invités à 
intervenir auprès des rapporteurs de la loi au sénat et des députés dans le 
cadre du projet de loi "contrôler l’immigration, améliorer l’intégration".  
Multiplier les Plaidoyers, pour défendre le droit d’asile, assurer une veille des 
écarts aux droits 
 
Nous invitons, toutes celles et ceux qui souhaitent s’engager dans une ré-
flexion autour de notre mode d’organisation ou pour participer à nos ac-
tions, à nous rejoindre. 
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Quand vous adhérez à l'ADA, vous manifestez votre accord avec les valeurs de 
solidarité envers les réfugiés qui portent les activités de notre association. Vous 
montrez par ce geste que les actions menées par cette association doivent être 
soutenues par le plus grand nombre. 
 
Au moment où l’ADA s’installe dans de nouveaux locaux et peut s’ouvrir à de 
nouvelles perspectives, nous rappelons que, comme de nombreuses associa-
tions, nous avons besoin de nouveaux bénévoles. 
 
Nos actions consistent à apporter une aide bienveillante à tous les demandeurs 
depuis leur arrivée dans le département de l’Isère jusqu’après la fin de la pro-
cédure de demande d’asile. Nous leur apportons une aide "technique", mais aus-
si un temps d’accueil nécessaire, des services leur permettant une vie moins 
difficile, et nous essayons de leur offrir des moments de convivialité précieux. 
Ces activités, d’une grande diversité, nécessitent certes une compétence tech-
nique que nous apportons aux bénévoles par la formation et un suivi, mais ils 
font surtout appel à des qualités relationnelles et d'empathie. 
Nous sommes convaincus, si vous pensez avoir ces qualités et aussi du temps à 
consacrer à les mettre en action, que vous pourrez trouver dans le large spectre 
des actions menées celle qui vous conviendrait. 
 
Nous sommes persuadés que chacun peut trouver la place qui lui convient dans 
cette belle équipe qui ne cesse de se renouveler et s'enrichir, et nous mettrons 
tout en œuvre pour que ce soit le cas.  
 
 
 
 
“Le courage, c’est d’agir et de se donner aux grandes causes sans savoir quelle ré-
compense réserve à notre effort l’univers profond, ni s’il lui réserve une récom-
pense." 

Jean Jaurès, Discours à la jeunesse prononcé en 1903 à Albi. 
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ADA  Allocation pour demandeur d'asile  
ADATE  Association dauphinoise accueil travailleurs étrangers  
ADN  Amicale du Nid  
AJ Aide juridictionnelle 
AMG  Accueil Migrants Grésivaudan 
ANEF  Administration numérique pour les étrangers en France 
APARDAP  Association de parrainage républicain des DA et de protection 
BPI  Bénéficiaire d’une protection internationale  
CADA  Centre d'accueil pour demandeurs d'asile  
CAES  Centre d'accueil et d'étude des situations administratives  
CCAS  Centre communal d'action sociale  
CE  Conseil d'État  
CEDH  Cour européenne des droits de l'Homme 
CEREDOC  Centre d'études et de recherches documentaires (CNDA) 
CESEDA  Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile  
CNDA  Cour nationale du droit d'Asile  
CPH  Centre provisoire d'hébergement 
CRA  Centre de rétention administrative 
CSS  Complémentaire santé solidaire  
DDETS Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités 
DPAR  Dispositif de préparation au retour 
DGEF  Direction générale des étrangers en France  
DICII  Direction de la citoyenneté, de l'immigration et de l'intégration  
DNA  Dispositif national d'accueil  
ECLAT  Ensemble créons du lien, Aller-vers  après le trauma 
FAJU  Fond d'aide aux Jeunes 
GISTI  Groupe d'intervention et de soutien aux travailleurs immigrés  
GUDA  Guichet unique des demandeurs d'asile  
HUDA  Hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile  
IEPG Institut d'études politiques de Grenoble 
IRTF  Interdiction de retour sur le territoire français 
MDA  Maison des associations (de Grenoble)  
MEDA  Médecine et droit d'Asile 
OFII  Office français de l'immigration et de l'intégration  
OFPRA  Office français de protection des réfugiés et apatrides  
OQTF  Obligation de quitter le territoire français 
PA / PN  Procédure accélérée / Procédure normale  
PASS  Permanence d'accès aux soins de santé  
POS  Pays d'origine sûr 
PRAHDA  Programme d'accueil et d'hébergement des demandeurs d'asile  
PRD  Pôle régional Dublin 
PS Protection subsidiaire 
PUMa  Protection universelle maladie  
RAPO  Recours administratif préalable obligatoire 
SNADAR  Schéma national d'accueil des demandeurs d'asile et des réfugiés 
SPADA  Service de premier accueil des demandeurs d'Asile  
TA  Tribunal administratif 
TEH Traite des êtres humains 
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